


La SCHL : Au cœur de l’habitation
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Par ses activités, la SCHL contribue à l’amélioration de la qualité de vie des Canadiens, dans toutes les
collectivités du pays. Elle les aide à vivre dans des maisons sûres à tout point de vue. Elle est vraiment
«au cœur de l’habitation».

Les Canadiens peuvent se procurer l’information diffusée par la SCHL dans différents points de vente et dans
ses bureaux régionaux.

Vous pouvez aussi communiquer avec nous par téléphone : 1 800 668-2642 
(à l’extérieur du Canada : (613) 748-2003)
ou par télécopieur : 1 800 245-9274 
(à l’extérieur du Canada : (613) 748-2016)

Pour nous joindre en direct, visitez notre page d’accueil à l’adresse suivante : www.schl.ca 

La Société canadienne d’hypothèques et de logement souscrit à la politique du
gouvernement fédéral sur l’accès des personnes handicapées à l’information. Si
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Sommaire : impôts, droits, frais et taxes 
sur les logements neufs – 2002 

Introduction 

Les divers frais imposés par les gouvernements sur les habitations neuves peuvent être 
substantiels. Ils ont une incidence directe sur le coût total du logement et, par conséquent, sur son 
abordabilité.  

La présente étude vise à évaluer le montant et l’incidence des impôts, droits, frais et taxes levés 
sur l’aménagement et la construction de divers types d’habitations neuves dans 30 municipalités 
du Canada. En plus des estimations relatives aux maisons individuelles et en rangée, qui sont 
tirées d’études ayant été menées en 1996 dans 26 municipalités canadiennes, la présente étude 
couvre les logements en copropriété et les immeubles d’appartements locatifs. L’impôt foncier 
sur les habitations neuves a également été pris en compte. 

Le tableau 1 présente une estimation des impôts, droits, frais et taxes sur une maison individuelle 
neuve typique de taille moyenne qui sont exigés dans chacune des municipalités visées par 
l’étude. Les estimations couvrent les trois paliers de gouvernement : municipal, provincial et 
fédéral. Il est à noter que contrairement aux taxes provinciales et fédérales, dans la plupart des 
cas, les impôts, droits et frais municipaux sont liés à des services directs particuliers. 

Impôts, droits et frais municipaux 

Les administrations municipales perçoivent des impôts, droits et frais divers sur les habitations 
neuves. En voici les principaux : 

� Frais d'infrastructure – Il s’agit essentiellement de frais visant à contrebalancer les coûts de 
production (également nommés le droits de lotissement, droits d’aménagement, frais de 
services hors chantier, etc.) Toutefois ces frais comprennent des droits et des frais de moindre 
importance, tels que les frais de raccordement aux réseaux d’aqueduc et d’égout et les droits 
d’ingénierie liés à l’approbation municipale et/ou à la supervision des travaux 
d’infrastructure. 

� Droits de réservation de terrains – Il s’agit du montant correspondant à la valeur du terrain 
qui doit être accordée à la municipalité pour créer des parcs.

� Droits de demande et de traitement d’aménagement – Droits de demande de lotissement, 
droits d’approbation de production, droits d’approbation du plan du site, etc.

� Droits de permis de construction – Bien que la plupart des droits indiqués dans cette 
catégorie soient nommés « droits de permis de construction », de nombreuses municipalités 
réclament également des droits spéciaux pour la plomberie, l’électricité et les travaux 
mécaniques.  
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Certaines municipalités exigent des frais d’installation liés aux infrastructures extérieures au 
lotissement, c’est-à-dire les frais (coûts) de production et autres. Ces frais constituent la plus 
grande part des impôts, droits et frais municipaux sur les habitations neuves et peuvent, dans 
certains cas, dépasser 20 000 $. De nombreuses municipalités n’exigent pas de frais 
d’infrastructure; toutefois, les promoteurs doivent y assumer les coûts de raccordement aux 
services principaux, lesquels sont parfois couverts en entier ou en partie par les frais municipaux 
liés à l’infrastructure dans d’autres ressorts. Ces diverses approches peuvent poser problème au 
moment d’établir des comparaisons entre les municipalités étudiées.  

Dans la plupart des municipalités, les promoteurs doivent assumer les frais d’installation associés 
aux services internes du lotissement. Parmi les municipalités faisant l’objet de cette étude, 
Montréal et Laval installent les infrastructures internes. Bien que Montréal et Laval exigent le 
paiement de frais d’installation pour les services internes du lotissement, ces frais ne sont pas 
calculés dans l’étude ni dans le tableau 1, afin de permettre la comparaison.  

L’installation des infrastructures nécessaires au développement résidentiel est extrêmement 
coûteuse. La législation provinciale permet aux municipalités de recouvrer le montant des 
dépenses engagées dans les infrastructures municipales. Les frais d’infrastructure reflètent 
généralement une partie ou l’ensemble des dépenses estimatives de la municipalité; en vertu de 
la législation provinciale, l’installation d’infrastructures ne peut pas être utilisée comme source 
de revenu. Bien que l’industrie de l’aménagement immobilier questionne parfois le bien-fondé 
de certains frais, ceux-ci sont généralement basés sur une estimation des dépenses considérées 
comme indispensables dans le cadre d’un nouvel aménagement, et doivent être utilisés pour 
contrebalancer ces dépenses. 

Les autres droits et frais municipaux sur les logements neufs (droits de réservation de terrains, 
droits de demande et de traitement d’aménagement et droits de permis de construction) sont 
généralement inférieurs aux frais liés à l’infrastructure. 

Les impôts, droits et frais sur les maisons individuelles exigés par les municipalités visées par 
cette étude varient de moins de 1 000 $ à plus de 27 000 $ — voir le tableau 1. La moyenne 
pondérée pour l’ensemble des municipalités est supérieure à 12 400 $.
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Tableau 1 
Impôts, droits, frais et taxes 
Maisons individuelles, 2002 

Impôts, droits et frais municipaux Autres frais et taxes 
Municipalité Prix Frais liés à 

l’infrastructure 
Réservation 
de terrain 

Droits de 
demande et de 
traitement 
d’aménagement 

Droits de 
permis de 
construction 

Frais 
municipaux 
totaux 

Droits de 
garantie 
pour 
maison 
neuve* 

Droits 
d’enregistrement/ 
droits de cession 
immobilière  

Taxe de 
vente 
provinciale 

TPS TOTAL Pourcentage 
du prix 

St. John’s 130 000 - 1 900 100 725 2 725 295 635 10 400  5 824  19 879 15,3 % 
Charlottetown 125 000 - 400 7 372 779 295 594 5 404  5 600  12 672 10,1 % 
Halifax 140 000 5 300 1 720 41 579 7 640 295 2 170 11 200  6 272  27 577 19,7 % 
Moncton 120 000 100 290 25 767 1 182 295 355 9 600  5 376  16 808 14,0 % 
Montréal 145 000 - 1 388 - 810 2 198 790 1 320 7 272  6 496  18 076 12,5 % 
Laval 155 000 - 1 160 53 384 1 597 790 1 420 7 773  6 944  18 524 12,0 % 
Longueuil 140 000 - 1 890 50 264 2 204 790 1 270 7 021  6 272  17 557 12,5 % 
Gatineau 135 000 - 1 350 50 314 1 714 790 1 220 6 770  6 048  16 542 12,3 % 
Québec 110 000 - 750 11 264 1 025 790 970 5 517  4 928  13 230 12,0 % 
Toronto 285 000 5 543 4 363 274 2 458 12 638 540 2 820 5 867  12 768  34 633 12,2 % 
Mississauga 260 000 18 650 3 880 136 1 639 24 305 540 2 445 5 256  11 648  44 194 17,0 % 
Vaughan 275 000 21 657 3 555 301 1 766 27 279 540 2 670 5 519  12 320  48 327 17,6 % 
London 160 000 9 067 747 84 850 10 748 432 1 395 4 454  7 168  24 197 15,1 % 
Ottawa 230 000 19 473 1 476 230 1 281 22 460 486 2 095 5 565  10 304  40 910 17,8 % 
Sudbury 150 000 2 893 855 219 1 014 4 981 432 1 295 4 234  6 720  17 661 11,8 % 
Windsor 150 000 3 700 1 015 110 2 066 6 891 432 1 295 4 117  6 720  19 455 13,0 % 
Winnipeg 145 000 2 961 883 302 728 4 874 225 910 4 251  6 496  16 756 11,6 % 
Regina 135 000 6 601 1 090 164 500 8 355 318 171 2 922  6 048  17 813 13,2 % 
Saskatoon 145 000 7 923 1 220 56 573 9 772 327 171 2 965  6 496  19 731 13,6 % 
Calgary 175 000 3 959 2 964 413 1 021 8 516 235 72 -  7 840  16 503 9,1 % 
Edmonton 165 000 5 987 2 121 548 1 250 10 387 220 69 -  7 392  17 588 11,6 % 
Grande Prairie 130 000 2 560 2 044 253 939 5 795 190 62 -  5 824  11 871 9,1 % 
Burnaby 395 000 3 439 6 521 39 1 750 11 749 525 5 955 5 425  22 175  45 829 11,6 % 
Surrey 315 000 19 820 3 609 101 1 738 25 268 525 4 355 5 930  14 112  50 190 15,9 % 
Kelowna 210 000 8 863 2 290 131 1 041 12 326 525 2 255 4 452  9 408  28 966 13,8 % 
Prince George 160 000 3 412 1 067 184 686 5 349 625 1 655 4 072  7 168  18 869 11,8 % 
Saanich 255 000 10 014 3 762 110 1 593 15 479 525 3 155 4 827  11 424  35 409 13,9 % 
Whitehorse 150 000 2 500 - 25 613 3 138 - 155 -  6 720  10 013 6,7 % 
Yellowknife 165 000 170 - 9 926 1 105 - 165 -  7 392  8 662 5,2 % 
             
Moyenne 
pondérée 197 060 8 435 2 527 266 1 211 12 439 392 1 344 3 696  8 856  26 727 13,6 % 

* Les frais d’infrastructure varient selon les municipalités (voir le texte pour les détails;) cela rend difficile la comparaison de leurs incidences sur les coûts de production. 
** La garantie sur les maisons neuves n’est obligatoire qu’au Québec, en Ontario et en Colombie-Britannique. Les droits de garantie pour les autres provinces sont indiqués à titre informatif seulement. 
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Taxe sur les produits et services  

Avant 1991, le gouvernement fédéral levait une taxe de vente sur les produits manufacturés, la 
taxe sur les ventes des fabricants, qui a été remplacée par la TPS en janvier 1991. La TPS vise 
toutes les habitations neuves. Les habitations dont le prix est inférieur à 350 000 $ sont 
admissibles à une réduction de la TPS de 36 %, soit un montant équivalant à 2,52 % du prix de 
l’habitation. Ainsi, le taux réel de la TPS sur les habitations neuves dont le prix est inférieur à 
350 000 $ est de 4,48 %.  

Dans le cas des habitations dont le prix varie de 350 000 $ à 450 000 $, la réduction diminue 
progressivement et atteint zéro pour les habitations dont le prix dépasse 450 000 $. 

Pour les habitations à logements locatifs, aucune réduction n’existait avant 2000 — ces 
habitations étaient sujettes au plein taux de taxation, soit 7 % du prix de vente (lorsque cédées à 
un autre propriétaire), ou de la juste valeur marchande (définie comme égale ou supérieure à la 
somme du coût de la construction, de la valeur du terrain, etc.) si l’habitation demeure la 
propriété du promoteur lui-même. Le budget fédéral de 2000 prévoyait la même réduction (36 % 
de la TPS) pour les habitations à logements locatifs; par conséquent, le taux réel de la TPS sur 
ces habitations est de 4,48 %.  

Taxes et frais provinciaux 

De nombreux types de taxes et de frais provinciaux sont exigés pour les habitations neuves : 

� taxes provinciales sur la vente au détail : exception faite de l’Île-du-Prince-Édouard, ces taxes 
ont été harmonisées avec la TPS dans toutes les provinces situées à l’est de la rivière des 
Outaouais; 

� droits de cession immobilière : certaines provinces exigent des droits de cession immobilière;  

� droits d’enregistrement foncier : toutes les provinces et territoires exigent des droits 
d’enregistrement des immeubles; 

� autres frais : certaines provinces prévoient une garantie obligatoire sur les maisons neuves et 
perçoivent d’autres frais sur la construction d’habitations neuves. 

Taxes de vente provinciales 

Les projets de construction immobilière sont une source de revenus de taxes de vente pour la 
plupart des gouvernements provinciaux. Il n’y a aucune TVP en Alberta ni dans les territoires.

Avant l’apparition de la TPS et l’harmonisation de la TVP et de la TPS dans certaines provinces, 
la TVP visait les matériaux entrant dans la construction des habitations. Aujourd’hui, 
l’application de la TVP sur les logements neufs varie beaucoup d’une province à l’autre : 
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� Trois des quatre provinces atlantiques (Terre-Neuve-et-Labrador, Nouvelle-Écosse et 
Nouveau-Brunswick) ont harmonisé leurs taxes de vente avec la TPS — le taux de la taxe de 
vente harmonisée (TVH) y est de 15 % (TPS, 7 % et TVP, 8 %). Dans la plupart des cas, 
aucune réduction de TVP n’est admise pour les logements neufs. Ainsi, le taux de la TVP sur 
les logements neufs dans ces provinces s’élève à 8 % de la valeur de l’habitation. 

� Le Québec a mis sur pied un système de taxation distinct, la taxe de vente du Québec (TVQ), 
dont le taux est de 7,5 %, et qui s’ajoute à la TPS de 7 %. Pour les habitations neuves, la TVQ 
s’applique à la valeur de l’habitation plus la TPS (moins la réduction de TPS). La TVQ est 
réduite de 36 % pour les habitations dont la valeur est inférieure à 200 000 $. Ainsi, la TVQ 
sur les logements neufs dont la valeur est inférieure à 200 000 $ s’élève à environ 5 % du 
prix. Cette réduction diminue graduellement pour les habitations dont le prix varie de  
200 000 $ à 225 000 $. 

� Cinq provinces (Île-du-Prince-Édouard, Ontario, Manitoba, Saskatchewan et Colombie-
Britannique) exigent une TVP sur les matériaux de construction. Le taux de taxation varie 
d’une province à l’autre (de 6 % en Saskatchewan à 10 % à l’Île-du-Prince-Édouard). Les 
taxes visent uniquement les matériaux de construction, sauf au Manitoba, où la TVP 
s’applique également depuis peu au montant total des contrats d’électricité, de chauffage, de 
ventilation, de climatisation et de plomberie.

Autres frais provinciaux 

La plupart des provinces réclament des droits de cession immobilière sous une forme ou une 
autre. Toutes les provinces exigent également des droits d’enregistrement au moment de la vente 
d’une propriété. Les droits d’enregistrement sont généralement peu élevés, tandis que les droits 
de cession immobilière peuvent être coûteux dans certains secteurs de compétence : 1,5 % du 
prix de l’habitation à Halifax, 1 % de la première tranche de 200 000 $ et 2 % de l’excédent en 
Colombie-Britannique, par exemple. 

Trois provinces (Québec, Ontario et Colombie-Britannique) exigent que les maisons neuves 
soient couvertes par une garantie. Dans d’autres provinces, cette couverture est optionnelle. 

En Colombie-Britannique, les constructeurs de maisons neuves doivent être enregistrés auprès de 
la Homeowner Protection Office (un organisme d’État). Un impôt de 750 $ par logement est 
exigé pour les habitations à logements multiples neuves vendues à des propriétaires-occupants 
dans la zone de climat côtier, constituée de la région du Lower Mainland et de la moitié 
inférieure de l’Île de Vancouver. 

Impôts, droits, frais et taxes sur les logements locatifs 

Comme dans le cas des maisons individuelles, les logements locatifs sont assujettis à des impôts, 
droits, frais et taxes importants. Un résumé de la répartition de ces frais dans diverses 
municipalités pour un logement locatif neuf de taille modeste est présenté au tableau 2.  



 vi

Force est de constater, comme on l’a fait dans de nombreuses études antérieures, que 
l’accumulation des impôts, droits, frais et taxes a un impact très important sur la viabilité 
économique de la production d’immeubles d’appartements locatifs neufs.

Les impôts, droits, frais et taxes qui s’appliquent aux maisons individuelles visent également les 
immeubles d’appartements locatifs neufs : 

� Les impôts, droits et frais municipaux ne distinguent pas les immeubles d’appartements 
locatifs de ceux de propriétaires-occupants — la même échelle de tarification s’applique à 
tous les types de projets. Toutefois, plusieurs municipalités exigent des frais supplémentaires 
mineurs pour l’enregistrement de la copropriété.  

� Le taux provincial de taxation ne varie pas : 8 % de la valeur totale dans les provinces 
atlantiques, 7,5 % de la valeur au Québec (la même réduction s’applique aux immeubles 
d’appartements locatifs) et TVP sur les matériaux de construction seulement (que le projet 
soit un immeuble d’appartements locatifs ou une habitation de propriétaires-occupants) dans 
les autres provinces (sauf au Manitoba, où la TVP s’applique également aux contrats de 
travaux électriques et mécaniques). 

� Le taux de la TPS en vigueur est de 4,48 % de la valeur des immeubles d’appartements 
locatifs — soit le même taux que pour la plupart des habitations de propriétaires-occupants. 
Tel qu’indiqué précédemment, cette réduction est relativement nouvelle : avant l’an 2000, la 
réduction de TPS ne s’appliquait pas aux immeubles à logements locatifs. 

Impôt foncier 

Bien que cela n’ait pas toujours été le cas, la plupart des municipalités du Canada ont au cours 
des dernières années mis en pratique un système d’impôt foncier fondé sur l’évaluation de la 
valeur marchande, c’est-à-dire que l’impôt foncier est généralement calculé en multipliant par un 
certain pourcentage la valeur marchande estimée au cours d’une période déterminée. La valeur 
des propriétés est déterminée par des évaluateurs qui sont soit des employés du gouvernement 
provincial, soit des évaluateurs œuvrant conformément aux lignes directrices prescrites par la 
législation provinciale.

Dans le cas des habitations dont le propriétaire est l’occupant (y compris les logements en 
copropriété), l’impôt foncier est généralement calculé en fonction du prix de vente de propriétés 
similaires dans la même région. Pour les propriétés locatives, le processus d’évaluation est plus 
complexe — la plupart des provinces utilisent la « technique du revenu », parfois conjointement 
avec une estimation du coût. La technique du revenu évalue une habitation de la même manière 
qu’un prêteur évalue la valeur de prestation, c’est-à-dire par l’application de taux de 
capitalisation (ou multiplicateurs du revenu brut) basés sur le revenu. 

L’impôt foncier varie généralement d’un type de propriété à l’autre. Les habitations 
résidentielles (particulièrement les maisons privées) bénéficient généralement de meilleurs taux 
d’imposition que les propriétés non résidentielles. 
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Tableau 2 
Impôts, droits, frais et taxes 
Immeubles d’appartements locatifs modestes, 2002 

Impôts, droits et frais municipaux Autres frais et taxes 
Municipalté Coût de 

développement 
Frais 
d’infrastructure 

Droits de 
réservation 
de terrains 

Droits de demande et 
de traitement  
d’aménagement 

Droits de 
permis de 
construction 

Taxe de 
vente 
provinciale 

TPS TOTAL Pourcentage du coût 

St. John’s 71 000 - 800 13 607 5 680 3 181 10 280 14,5 % 

Charlottetown 52 000 - 400 - 180 2 260 2 330 5 170 9,9 % 

Halifax 66 000 1 500 650 - 311 5 280 2 957 10 697 16,2 % 

Moncton 54 000 3 700 1 420 4 320 2 419 7 863 14,6 % 

Montréal 84 000 - 850 - 579 4 213 3 763 9 405 11,2 % 

Laval 82 000 - 750 - 289 4 112 3 674 8 825 10,8 % 

Longueuil 75 000 - 650 - 219 3 761 3 360 7 990 10,7 % 

Gatineau 78 000 - 700 - 269 3 912 3 494 8 375 10,7 % 

Québec 75 000 - 600 - 170 3 761 3 360 7 892 10,5 % 

Toronto 120 000 3 223 839 53 909 3 746 5 376 14 146 11,8 % 

Mississauga 105 000 9 781 3 700 57 708 3 331 4 704 22 280 21,2 % 

Vaughan 108 000 12 179 291 313 721 3 368 4 838 21 710 20,1 % 

London 92 500 4 933 453 33 299 2 934 4 144 12 796 13,8 % 

Ottawa 100 000 9 565 72 86 851 3 331 4 288 18 192 18,2 % 

Sudbury 97 000 1 823 309 30 887 3 343 4 346 10 737 11,1 % 

Windsor 94 500 2 000 425 25 961 3 138 4 234 10 783 11,4 % 

Winnipeg 83 500 428 366 - 629 2 805 3 580 7 808 9,4 % 

Regina 83 500 1 035 397 - 353 2 200 3 741 7 725 9,3 % 

Saskatoon 84 000 1 500 400 2 373 2 200 3 763 8 239 9,8 % 

Calgary 95 000 582 1 098 29 471 - 4 256 6 430 6,8 % 

Edmonton 90 000 1 407 759 79 599 - 4 032 6 875 7,6 % 

Vancouver 125 000 2 865 - 182 609 3 171 5 360 12 186 9,7 % 

Burnaby 120 000 1 912 2 870 225 749 3 171 5 145 14 074 11,7 % 

Surrey 100 000 8 194 - 98 707 2 814 4 480 16 292 16,3 % 

Saanich 98 500 4 333 508 12 888 2 942 4 413 13 096 13,3 % 

         

Moyenne 89 340 2 688 743 49 550 3 192 3 970 11 195 12,5 % 

* Les frais d’infrastructure varient selon les municipalités (voir le texte); cela rend difficile la comparaison de leurs effets sur les coûts de production.
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Dans plusieurs provinces, le taux d’imposition est le même pour les habitations de propriétaires-
occupants et les immeubles d’appartements locatifs (souvent nommées « à logements 
multiples »). Le Nouveau-Brunswick, l’Ontario et la Saskatchewan constituent une exception; 
dans ces provinces, les habitations locatives ont un taux d’imposition beaucoup plus élevé que 
les habitations de propriétaires-occupants :  

� Au Nouveau-Brunswick, l’impôt foncier sur les immeubles d’appartements locatifs est 
presque le double de l’impôt foncier sur les habitations de propriétaires-occupants.  

� À Toronto, l’impôt foncier sur les immeubles d’appartements locatifs existants est presque le 
triple de l’impôt foncier sur les habitations de propriétaires-occupants de valeur d’évaluation 
égale. Afin d’encourager la construction d’habitations locatives neuves, le gouvernement 
provincial a permis aux municipalités de créer une catégorie d’impôt foncier distincte pour les 
habitations locatives neuves, bénéficiant d’un taux d’imposition moindre que celui 
s’appliquant aux habitations locatives existantes (pour une durée de 35 ans). Toronto a adopté 
ce système; ainsi, les nouvelles habitations locatives sont imposées au même taux que les 
habitations de propriétaires-occupants.  

� Les municipalités de London, Ottawa, Sudbury et Windsor ont un taux d’imposition beaucoup 
plus élevé sur les habitations locatives que sur les habitations de propriétaires-occupants, à 
valeur d’évaluation égale — la différence varie de 75 % (Sudbury) à 119 % (Windsor). À 
Mississauga et à Vaughan, la différence est moindre (51 % et 21 %, respectivement). Parmi 
ces municipalités, Ottawa et Vaughan ont adopté le système de la catégorie distincte pour les 
habitations locatives neuves et appliquent le taux d’imposition des habitations de 
propriétaires-occupants à cette nouvelle catégorie.  

� Regina et Saskatoon – les deux municipalités exigent un taux d’imposition beaucoup plus 
élevé pour les propriétés locatives que pour celles de propriétaires-occupants de valeur 
d’évaluation égale — la différence est de 44 % à Regina et de 70 % à Saskatoon.  

En Colombie-Britannique et au Manitoba, il existe un allégement d’impôt foncier pour les 
habitations occupées par le propriétaire — 400 $ au Manitoba et 470 $ en Colombie-Britannique. 
Ainsi, bien que le taux d’imposition de ces provinces soit le même pour les habitations de 
propriétaires-occupants et les immeubles d’appartements locatifs, le taux d’imposition effectif 
est plus élevé pour ces derniers, en raison de l’allégement d’impôt auquel les habitations de 
propriétaires-occupants sont admissibles. 

D’aucuns croient que l’importance relative du taux d’imposition des habitations locatives par 
rapport aux habitations de propriétaires-occupants est en grande partie responsable du 
ralentissement de l’investissement dans les immeubles d’appartements locatifs neufs observé 
dans plusieurs muncipalités. La présente étude confirme que ces écarts d’imposition sont parfois 
très importants. 
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Conclusions générales et changements depuis 1996 

Le fardeau des impôts, droits, frais et taxes (de tous les paliers de gouvernement) sur les 
logements neufs est très lourd. La moyenne pondérée de ce fardeau sur une maison individuelle 
neuve de taille modeste totalise 26 727 $, soit 13,6 % de la moyenne pondérée du prix 
(197 060 $).

Le changement le plus important depuis 1996, année où une étude similaire a été menée, est 
l’harmonisation de la taxe de vente provinciale et de la TPS à Terre-Neuve-et-Labrador, en 
Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick. L’harmonisation s’est soldée par une hausse de la 
TVP sur les logements neufs de 8 % du prix d’achat, alors que cette taxe était deux fois moins 
élevée en 1996.  

D’autres provinces ont également modifié le taux de leur TVP : le Québec l’a augmenté de 6,5 % 
à 7,5 %, et la Colombie-Britannique, de 7 % à 7,5 %; la TVP du Manitoba vise maintenant la 
valeur totale de certains contrats (plutôt que les seuls matériaux de construction); en 
Saskatchewan, cette taxe a diminué de 9 % en 1996 à 6 % aujourd’hui.  

Certaines municipalités (Halifax et le District régional de Vancouver) imposent depuis 1996 des 
frais d’infrastructure, tandis que la plupart des municipalités ont indexé au taux d’inflation leurs 
différents impôts, droits et frais.

En Colombie-Britannique, le Homeowner Protection Office a été créé, et cette province exige un 
nouvel impôt sur la construction d’immeubles d’appartements multiples.

Dans la plupart des villes, les frais d’infrastructure et les autres droits et frais ont augmenté — la 
plupart des frais sont indexés en fonction de l’augmentation des coûts d’installation des 
infrastructures.  

Les recettes issues des impôts fédéral et 
provinciaux (TPS, TVP et droits de cession 
immobilière) augmentent au fur et à mesure 
que l’inflation fait gonfler le prix des 
habitations.

Plusieurs facteurs compliquent la comparaison 
des estimations actuelles et passées, comme le 
fait que les caractéristiques et le prix des 
habitations neuves typiques varient avec les 

années. Cependant, une comparaison des résultats de la présente étude avec ceux d’une étude 
semblable menée en 1996 (laquelle portait sur 26 municipalités) montre que le montant des 
impôts, des droits, des frais et des taxes augmente avec celui du prix des habitations.  

Dans les 26 municipalités visées par l’étude de 1996, la moyenne pondérée des impôts, droits, 
frais et taxes sur une maison individuelle neuve s’établissait à 13,5 % du prix moyen des 
habitations (cette pondération est établie par rapport au début de 2002). Dans les mêmes 26 
municipalités, les impôts, droits, frais et taxes totaux sur une maison neuve typique étaient 

Tableau 3

Moyenne
pondérée

du prix $ % du prix

2002 Toutes les municipalités 197 060 26 727 13,6 %
2002 26 municipalités 195 193 26 694 13,7 %
1996 26 municipalités 153 089 20 740 13,5 %

Moyenne pondérée
Impôts, droits, frais

et taxes

Impôts, droits, frais et taxes 
en % du prix des maisons
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évalués en 2002 à 13,7 % de la moyenne pondérée du prix. Comme l’illustre le tableau 3, ce 
pourcentage est légèrement différent de la moyenne pondérée de 2002 présentée au tableau 1 
puisque l’étude de 1996 couvrait un nombre moins élevé de municipalités. 
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1. Introduction 

Les divers frais imposés par les gouvernements sur les habitations neuves peuvent être 
substantiels. Certains frais, comme les frais de production, la taxe sur les produits et services 
(TPS) et les taxes de vente provinciales (TVP), peuvent être très élevés; mais il existe plusieurs 
autres impôts, droits, frais et taxes qui font gonfler le coût des logements neufs. Ils ont une 
incidence directe sur le coût total du logement et, par conséquent, sur son abordabilité.  

La présente étude vise à évaluer le montant des impôts, droits, frais et taxes levés sur la 
production et la construction de divers types d’habitations neuves dans 30 municipalités du 
Canada. En plus des estimations relatives aux maisons individuelles et en rangée, qui sont tirées 
d’études ayant été menées en 1996 dans 26 municipalités canadiennes, la présente étude couvre 
les immeubles d’appartements en copropriété et les immeubles d’appartements locatifs.1 L’impôt 
foncier sur les habitations neuves a également été pris en compte. 

Structure de l’étude

Cette étude comporte sept grandes sections : 

1. Introduction : revue des critères de sélection des 30 municipalités étudiées et sommaire 
des méthodes de cueillette de données et des méthodes de formulation des estimations. 

2. Frais municipaux liés à l’infrastructure – théorie et pratique : analyse documentaire et 
examen du contexte législatif des frais municipaux d’infrastructure, qui sont les frais sur 
les logements neufs les plus élevés dans de nombreuses grandes municipalités. 

3. Aperçu des impôts, droits, frais et taxes sur les logements neufs : description des types 
d'impôts, droits, frais et taxes sur les logements neufs, comprenant les quatre grandes 
catégories de frais locaux municipaux exigés pour les constructions neuves (frais 
d'infrastructure, droits de réservation de terrains, droits de demande et de traitement 
d'aménagement et droits de permis de construction) et d'autres types de frais imposés par 
les gouvernements (ex. : TPS, TVP, droits de cession immobilière et frais de garantie).  

4. Estimation des impôts, droits, frais et taxes sur les habitations de propriétaires-
occupants neuves : estimation du montant des impôts, droits et frais municipaux, ainsi 
que des taxes fédérales et provinciales sur les habitations de propriétaires-occupants 
neuves de taille moyenne dans chaque municipalité. Cette section porte principalement sur 
les frais exigés pour une maison individuelle neuve modeste (20e percentile de l'échelle 
générale des prix), tout en présentant les estimations des frais exigés pour les maisons en 
rangée et les immeubles d’appartements en copropriété.  

1 Ce rapport présente une mise à jour et une extension des estimations de 1996, qui ont été présentées dans le rapport 
intitulé Les impôts, droits, frais, taxes et coûts de transaction sur les logements neufs, qui avait été préparé par Greg 
Lampert et Marc Denhez pour le compte de la SCHL et de l’Association canadienne des constructeurs d’habitations, 
en 1997. Le rapport ici ne couvre pas les coûts de transaction comme les honoraires d’avocat ou les droits d’assurance 
prêt hypothécaire concernant l’achat et la vente d’une maison neuve, qui étaient inclus dans les estimations de 1996. 
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5. Estimation des impôts, droits, frais et taxes sur les immeubles d’appartements  
locatifs neufs : estimation des frais et des taxes totaux exigés pour les immeubles 
d’appartements locatifs neufs. Ce chapitre contient une analyse semblable à celle du 
chapitre 4 sur les habitations de propriétaires-occupants, mais elle porte essentiellement 
sur les frais exigés par chaque municipalité pour les immeubles d’appartements locatifs 
neufs modestes.

6. Estimation de l'impôt foncier sur les logements neufs : description du contexte législatif 
et des procédures d'évaluation foncière et de détermination des taux pour le calcul de 
l'impôt foncier au Canada. Ce chapitre présente également une estimation de l'impôt 
foncier sur les logements neufs faisant l'objet des chapitres 4 et 5. 

7. Conclusions

Cette étude est également assortie de trois annexes :  

� Annexe A : description des impôts, droits et frais exigés dans les 30 municipalités à l'étude et 
estimation du montant des impôts, droits, frais et taxes sur les logements neufs de chaque 
municipalité.  

� Annexe B : analyse du contexte législatif des frais municipaux d’infrastructure dans chaque 
province et de la relation entre les frais municipaux d’infrastructure et le coût d'installation des 
infrastructures pour la municipalité.  

� Annexe C : estimation de l'impôt foncier exigé pour les logements neufs dans chaque 
municipalité.  

La majeure partie de l’étude consiste en l'estimation du montant des impôts, droits, frais et taxes 
sur les logements neufs, sans faire de commentaire sur le bien-fondé des divers frais par rapport 
aux services fournis ou aux coûts engagés par les administrations. En effet, le principal objectif de 
l'étude était de recueillir l'information et d'indiquer le montant total de ces frais relativement au 
coût de logements types.  

Sélection des municipalités 

Trente municipalités sont visées par l'analyse (voir le tableau 1-1). Les municipalités sélectionnées 
comptent les 26 municipalités couvertes par l'étude antérieure, plus les villes de Montréal, 
Toronto, Vancouver et Windsor. Les villes de Toronto, Montréal et Vancouver n’avaient pas été 
incluses dans l’étude précédente parce que la production d’ensembles d'habitation à faible densité 
— le principal objet de cette même étude — y est relativement faible. Elles ont été incluses dans 
la présente étude car celle-ci, à la différence de l’autre, inclut les immeubles d’appartements en 
copropriété et les immeubles d’appartements locatifs; or, une proportion importante de ce type 
d’habitations voit le jour dans les régions métropolitaines de recensement (RMR).  

Tels qu'indiqué précédemment, les 26 municipalités ayant fait l'objet des estimations de 1996 sont 
incluses dans l'analyse de 2002. Les critères généraux suivants ont guidé la sélection des 
municipalités de l'étude de 1996.  
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� Représentation provinciale – inclusion d'au 
moins une municipalité de chaque province. 
Ce critère visait à relever les différences dans 
l'application des frais d'une province à l'autre. 
De plus, les plus grande municipalités du 
Yukon (Whitehorse) et des Territoires du 
Nord-Ouest (Yellowknife) ont été incluses 
afin de présenter une perspective similaire (à 
celle des provinces) sur les impôts, droits, 
frais et taxes dans les territoires.  

� Grands centres – la liste inclut généralement 
la municipalité ayant le plus fort volume de 
construction de logements, dans la région 
urbaine la plus active de chaque province (en 
1995).

� Deux municipalités des plus grandes 
régions urbaines – la liste comprend les deux 
municipalités de banlieue présentant le plus 
fort volume de construction de logements dans 
les RMR de Toronto, Montréal et Vancouver 
(en 1996). [De plus, tel qu'indiqué 
précédemment, l'analyse de 2002 inclut la 
ville centrale de chaque RMR.] Pour Ottawa-
Gatineau, la ville d'Ottawa (fusionnée) et la 
ville de Gatineau (fusionnée) sont incluses 
dans la présente étude. 

� Autres municipalités – pour diversifier l'échantillon – quelques petites municipalités des 
grandes provinces ont été ajoutées pour mieux partager l'échantillon entre les grandes et les 
petites municipalités et entre les diverses régions des provinces. 

La ville d'Ottawa et certaines municipalités du Québec ont récemment fait l’objet de fusions. Dans 
ces municipalités, les impôts, droits et frais municipaux n'ont pas encore été normalisés à l'échelle 
de la nouvelle structure municipale; par conséquent, les frais en vigueur dans le secteur 
qu'occupait précédemment les municipalités de l’étude précédente ont été utilisés pour la présente 
étude.

Les 30 municipalités sélectionnées sont considérées comme un échantillon représentatif de 
municipalités types de partout au Canada.  

Tableau 1-1:
Liste des municipalités par province

Terre-Neuve-et-Labrador : Manitoba :
St. John's Winnipeg

Île-du-Prince-Édouard : Saskatchewan :
Charlottetown Regina

Saskatoon
Nouvelle-Écosse :

Halifax Alberta :
Calgary

Nouveau-Brunswick : Edmonton
Moncton Grande Prairie

Québec : Colombie-Britannique :
RMR de Montréal RMR de Vancouver

Montréal Vancouver
Laval Burnaby
Longueuil Surrey

Gatineau Kelowna
Québec Prince George

Saanich
Ontario :

RMR de Toronto Yukon :
Toronto Whitehorse
Mississauga
Vaughan Territoires du Nord-Ouest :

London Yellowknife
Ottawa
Sudbury
Windsor
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Cueillette de l'information 

L'information nécessaire à la présente étude a été recueillie lors d’une longue série de 
consultations menées auprès d'un large éventail de personnes-ressources et d'organisations des 
30 municipalités visées. 

Les autorités consultées comprenaient :

� Des agents municipaux qui ont fourni des renseignements sur le prélèvement des divers 
impôts, droits, frais et taxes municipaux sur les logements neufs (en général, dans chaque 
municipalité, plusieurs agents responsables de divers services municipaux ont été 
interrogés).  

� Des agents des gouvernements provinciaux et territoriaux ont fourni des renseignements 
sur les taxes et frais provinciaux, ainsi que sur le contexte législatif des frais et des taxes 
municipaux et sur les procédures d'évaluation foncière pour les logements neufs.  

� Des constructeurs d'habitations, des promoteurs et des ingénieurs ont fourni des 
renseignements sur les prix et les coûts d'aménagement de terrain et les coûts de 
construction de divers types de logements neufs. 

� Des associations commerciales ont fourni des renseignements sur les personnes-ressources 
compétentes dans l'industrie et les administrations locales, ainsi que des études menées 
dans leurs municipalités sur les impôts, droits, frais et taxes. 

� Des analystes de marché de la SCHL ont fourni des renseignements sur les personnes-
ressources et des données sur les prix et les coûts des logements neufs. 

� Les fournisseurs de garanties sur les maisons neuves (programme de l’Association 
provinciale des constructeurs du Québec (APCHQ) et nouveaux programmes de garantie 
sur les maisons neuves de l'Ontario, du Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta) ont 
fourni des renseignements sur les prix et les coûts des logements dans plusieurs des 
municipalités visées par l'étude. 

Le processus de collecte de données s'est accompagné d'une vérification intensive auprès des 
sources, tant pour s'assurer de leur coopération que pour confirmer l'exhaustivité et l'exactitude de 
l'information recueillie. Au Québec, la collecte d'information a été menée par M. Allan 
Gaudreault, un consultant spécialisé dans l'habitation et l’aménagement communautaire.  

La présente étude n'aurait jamais vu le jour sans la collaboration de plus de 300 répondants 
répartis dans les 30 municipalités sélectionnées, ni sans l’apport des 10 gouvernements 
provinciaux et des deux gouvernements territoriaux. La coopération de ces personnes-ressources 
s'est avéré indispensable. Cette étude est le fruit d'un réel effort de collaboration de la part d'un 
grand nombre d’intervenants. 
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Limites de l'étude 

Tel que mentionné précédemment, les résultats de cette étude sont un amalgame de renseignements 
recueillis auprès de sources variées. L’auteur n’a ménagé aucun effort pour communiquer avec des 
répondants compétents et pour confirmer l’exactitude des données qu’on lui a transmises. Cela dit, il 
est possible que certaines des données fournies soient inexactes. Pour se faire une idée précise des 
impôts, droits, frais et taxes d'une localité en particulier, rien ne vaut la consultation directe des 
sources municipales et commerciales.  

Comme nous le verrons plus loin, la comparaison des impôts, droits, frais et taxes entre les 
municipalités doit être effectuée avec prudence. Le montant des frais et des taxes dépend des 
caractéristiques du logement (p. ex. : taille du logement et du terrain, coût et prix), qui varient 
beaucoup d'une municipalité à l'autre. En ce qui a trait aux frais d'infrastructure (une des taxes 
gouvernementales les plus élevées dans bien des municipalités), une grande variabilité prévaut dans 
les politiques municipales (et dans les coûts). Par exemple, certaines municipalités exigent des 
frais d'infrastructure relativement bas mais, dans la plupart de ces cas, elles demandent au 
promoteur d'assumer les coûts de raccordement du lotissement aux services généraux. Par 
conséquent, le coût net véritable pour le promoteur (et en bout de ligne pour l’acheteur) pour le 
raccordement des nouvelles habitations aux infrastructures municipales n’est pas nécessairement 
inférieur dans les municipalités où les frais d’infrastructure sont bas ou inexistants. Dans les cas 
où les promoteurs doivent payer tous les travaux d'infrastructure (ou une part importante de  
ceux-ci) de manière directe plutôt que par l'intermédiaire de frais municipaux d’infrastructure, les 
coûts peuvent être plus élevés que dans les municipalités qui exigent des frais d'infrastructure 
élevés, mais qui couvrent l'ensemble des coûts de raccordement du lotissement aux services 
généraux.  

Pour cette raison, le lecteur doit être prudent lorsqu’il compare les coûts de production de chacune 
des municipalités à la lumière de l’information sur les frais d’infrastructure contenue dans la 
présente étude. Chaque municipalités est un cas unique.  

Les lecteurs ayant des commentaires à formuler à propos de l’information présentée dans cette étude 
sont invités à les transmettre à Greg Lampert, 51, avenue Maybourne, Toronto (Ontario), M1L 2W1; 
courriel : lampert@rogers.com; téléc. : (416) 752-0704.  
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2. Frais municipaux d’infrastructure –  
théorie et pratique  

Les frais municipaux d’infrastructure sont parmi les taxes gouvernementales les plus élevées dans 
plusieurs grandes municipalités du Canada. Compte tenu de leur importance et de leur incidence 
sur le prix des logements neufs, ils font souvent l'objet de lobbying de la part de l'industrie de 
l'habitation, qui cherche à réduire les coûts de production et de construction des logements — et 
par le fait même à améliorer l'abordabilité des logements et la conjoncture d'investissement dans 
les immeubles d’appartements locatifs neufs.  

Le présent chapitre contient une analyse documentaire sur la théorie et la pratique des frais 
municipaux visant à financer les infrastructures, et un examen du contexte législatif des frais 
municipaux d’infrastructure. Il présente également un aperçu de la relation entre les dépenses 
municipales dans les infrastructures et le montant des frais d'infrastructure. 

2.1. Généralités sur la théorie et la pratique d'application des 
frais d'infrastructure : brève analyse documentaire 

Tendances dans le financement des infrastructures municipales 

Le concept des frais d'infrastructure2 exigés pour la production renvoie aux questions plus 
générales de la croissance de la population et du besoin des municipalités de financer la demande 
grandissante d'infrastructures pour absorber cette croissance. Historiquement, les municipalités 
ont financé les coûts en capital de l'installation de nouvelles infrastructures par les moyens 
suivants : 

� L'assistance financière des échelons gouvernementaux supérieurs – p. ex. : divers transferts 
provinciaux directs aux municipalités et, au niveau fédéral, les projets de regroupement de 
terrains fédéral/provinciaux et les prêts directs pour les installations d'aqueduc et de 
traitement des eaux usées. 

� Impôt foncier – pour le financement direct des infrastructures ou pour couvrir le paiement 
de l'intérêt et du capital des prêts contractés en vue de financer les infrastructures. 

� Frais d'infrastructure – frais directs payables par les promoteurs ou les occupants des 
nouveaux logements. 

Kitchen (1984) a observé que l'assistance fédérale prend surtout la forme de subventions en 
capital pour des installations précises, alors que les subventions provinciales tendent à apporter 
une assistance pour les coûts d'exploitation de nombreux services locaux. 

2 Dans les documents analysés, de même que dans les diverses administrations canadiennes, une grande variété de 
termes sont employés pour désigner les frais d'infrastructure (p. ex. : frais (ou coûts) de production, exactions, droits 
de production, droits d’aménagement, etc.). Cette variété de termes est reprise dans la présente analyse documentaire.  
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En général, le financement direct fédéral et, surtout, provincial étaient la forme prédominante de 
financement en capital des infrastructures jusqu'aux années 80. Bird et Slack (1983) ont indiqué 
que, vers la fin des années 70, presque la moitié des revenus des municipalités provenaient des 
transferts provinciaux. L'impôt foncier ne représentait que le tiers des revenus, alors que la part 
des revenus « autonomes » (concessions, amendes, licences, etc.) était de moins de 15 %. Depuis 
lors, l'impôt foncier a pris une part grandissante des revenus des municipalités (Kitchen, 2000).  

Les années 70 ont vu l'apparition d'une variété de frais d'utilisation — un mécanisme qui, en 
théorie, devait encourager une utilisation plus efficace des ressources. En pratique, cela n'a pas 
toujours été le cas, en raison de lacunes dans la planification et l'application des mécanismes de 
fixation des frais (Kitchen, 1984 ; Slack, 2002). À l'origine, les frais d'utilisation englobaient les 
services les plus utilisés — aqueduc, transport public, sites récréatifs publics, bibliothèques et, 
dans certains cas, services de police et d'incendie (p. ex. : fermeture de rues et surveillance 
d'événements spéciaux). Fait à noter, l'émergence des frais d'infrastructure a suivi, et non précédé, 
une tendance générale vers des recettes basées sur un système utilisateur-payeur.

Au même moment, la volonté et la capacité des provinces, aux prises avec un fardeau fiscal de 
plus en plus lourd, de continuer à assumer les coûts de la croissance municipale se sont érodées 
(Bird et Slack, 1983). Devant composer avec des dépenses croissantes, les municipalités ont 
commencé à envisager d'autres sources de financement — dont les taxes d'amélioration, ou 
évaluations spéciales de nouveaux aménagements. 

Les évaluations spéciales existaient déjà pour financer des améliorations locales telles que les 
trottoirs, mais elles étaient relativement mineures (Slack, 1990). Les coûts de production 
existaient en Colombie-Britannique depuis le début des années 70 et en Ontario depuis les années 
60. Cependant, ils n'ont représenté une part significative des revenus municipaux qu'à compter des 
années 80, alors que les revenus attribuables aux coûts de production ont quintuplé en Colombie-
Britannique (1979-86) et en Ontario (1982-87) (Slack, 1990).  

Comme cela est souvent le cas, la recherche de nouveaux moyens de financement au Canada a été 
influencée par une nouvelle pratique aux États-Unis, soit l'adoption généralisée de droits 
d'exaction (dénommés plus tard droits de dénaturation de l'environnement). Ces droits ont été une 
conséquence de deux phénomènes (Nelson, 1988a) : 

� la diminution constante des transferts de l'État pour l’infrastructure des collectivités et la 
croissance concomitante des emprunts obligatoires pour recouvrer les coûts de ces 
infrastructures ;  

� la réaction négative des résidants à l'égard de la hausse de l'impôt foncier liée aux emprunts 
obligatoires, réduisant ainsi les options de financement en capital des municipalités.  

En 1986, Stegman a constaté que des centaines de collectivités en croissance rapide avaient 
adopté ou envisagé d'adopter diverses formes de financement privé — y compris les exactions et 
les droits de production qui, dans les faits, transféraient une plus grande partie des coûts en capital 
de la croissance aux promoteurs et aux nouveaux résidents. Il observa également que cette 
tendance n'est pas demeurée sans critique — les droits de production sont une solution rapide à 
des problème budgétaires immédiats auxquels font face les municipalités; mais ils sont souvent 
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été adoptés dans une relative ignorance des conséquences à plus long terme. Dans une récente 
analyse des finances municipales et des tendances de croissance urbaine, Slack (2002) s'est fait 
l'écho d'opinions similaires, notant que les « frais d'utilisation peuvent être une solution utile pour 
obtenir le type d’aménagement souhaité dans la mesure où ils sont appliqués correctement, ce qui 
est rare au Canada ». 

L'industrie de l’aménagement immobilier ne s'est pas toujours opposée au concept des frais 
d'infrastructure. Stegman (1986) a constaté avec étonnement que les promoteurs locaux 
comptaient parmi les plus ardents défenseurs des droits de production. Cela a été interprété 
comme une stratégie défensive de la part des promoteurs qui, de crainte de voir l'opinion publique 
se soulever et opposer des moratoires, ont tenu à démontrer une volonté de payer leur part des 
nouveaux aménagements. Les premiers encombrements (et de nombreuses contestations 
judiciaires) menés par l'industrie de l’aménagement immobilier pour s'opposer aux frais 
d'infrastructure ne portaient pas, en général, sur le droit d'exiger des frais, mais plutôt sur le 

montant des frais et les modalités de calcul. L'industrie 
maintient depuis longtemps que le fardeau des coûts de 
production est excessif par rapport aux bénéfices 
collatéraux de la croissance, et que le financement des 
infrastructures municipales devrait être partagé par les 
échelons supérieurs de gouvernement, qui profitent 
également de la croissance, notamment par le 
développement économique et la hausse des revenus 
(Lampert, 2000b). 

Tendances récentes dans les frais 
d'infrastructure 

Le tableau 2-1 présente une estimation des frais 
municipaux d’infrastructure en Ontario, en Alberta et en 
Colombie-Britannique – les trois provinces dont le total 
des frais d'infrastructure est le plus élevé.  

Les données sont tirées du système de gestion financière 
(SGF) de Statistique Canada et portent sur « les droits de 
lotissement », définis comme « des coûts ou frais de 
production municipaux forfaitaires additionnels exigés 
pour des propriétés bénéficiant d'améliorations locales ou 
d'installations additionnelles ». L'étude inclut les droits 
exigés pour les développements résidentiels et non 
résidentiels — Statistique Canada ne fait pas la distinction 
entre les revenus tirés de ces deux sources. Les données 
du tableau 2-1 ont été pondérées de manière à annuler les 
effets de l'inflation sur les coûts de construction.  

En Ontario, qui recueille, selon Statistique Canada, deux 
tiers de tous les droits sur le lotissement au Canada, les 

Tableau 2-1
Droits de lotissement et nouvelles constructions 
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droits totaux perçus ont augmenté substantiellement depuis le milieu des années 90. Le taux de 
croissance des revenus des droits est grandement supérieur au taux de croissance de l'activité 
immobilière. Même si, tel que mentionné, les aménagements non résidentielles font également 
l'objet de droits de lotissement, les données semblent indiquer que l'incidence des droits de  
lotissement a augmenté en Ontario depuis la fin des années 80.  

En Alberta, il semble que l'incidence des droits a diminué au cours des dernières années par 
rapport à la fin des années 80. Le nombre de mises en chantier résidentielles a augmenté plus 
rapidement que la valeur réelle des droits de lotissement recueillis durant la même période. Il faut 
encore apporter une nuance, car les droits de lotissement s'appliquent autant aux aménagements 
non résidentiels (données non incluses dans le tableau) que résidentiels; l'apparente tendance à la 
baisse des droits de lotissement peut donc être due à d'autres facteurs.  

En Colombie-Britannique, le nombre de mises en chantier résidentielles a largement diminué ces 
dernières années par rapport au début des années 90. La valeur réelle des droits de lotissement 
perçus a également chuté dans l'intervalle; par contre, la baisse des droits est moins accentuée que 
la baisse des mises en chantier. Ces observations semblent corroborer l'hypothèse selon laquelle 
l'incidence des droits de lotissement augmente. Cependant, il faut rappeler que la construction non 
résidentielle n'est pas incluse dans l'analyse.  

Principes sous-jacents aux frais d'infrastructure 

Koko et Dicker (1993) suggèrent que les frais d'infrastructure sont basés sur deux principes. 

� Premièrement, la croissance s'accompagne toujours d'une augmentation des besoins en 
infrastructures et en installations publiques. 

� Deuxièmement, en plus de constituer une source de financement de la croissance, les frais 
d'infrastructure sont considérés comme un moyen de gérer la production et de la 
synchroniser avec la construction d'infrastructures d'une manière efficace et logique 
(imposition d'une discipline économique dans la prise de décisions sur la production). 

En plus des deux principes susmentionnés, Nelson (1988a) relève trois objectifs politiques 
additionnels motivant l'adoption de frais d'infrastructure :  

� transférer le fardeau du financement en capital aux nouveaux aménagements (et ainsi 
éviter les doléances des contribuables actuels); 

� améliorer la qualité de vie en facilitant l'expansion des infrastructures publiques (dont 
certaines profiteront également aux résidents actuels); 

� apaiser les sentiments anti-croissance des groupes d'intérêt opposés aux nouveaux 
aménagements 

Nelson est d'avis que les villes trouvent avantageux, du point de vue politique, de se tourner vers 
l'imposition de frais d'infrastructure sur les nouveaux aménagements pour financer la croissance, 
plutôt que vers une hausse des taxes des résidants actuels.  
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Problèmes et préoccupations 

Malgré leurs avantages politiques, les frais d'infrastructure font l'objet de controverses. Les 
critiques les plus souvent exprimées affirment que ces frais augmentent les coûts pour les 
consommateurs et ont, par conséquent, un effet néfaste sur le marché de l'habitation et sur 
l'abordabilité (Koko et Dicker 1993; Lampert, 2000a). 

Tel que discuté dans l’introduction du présent rapport, Lampert et Denhez (1997) ont entrepris 
une étude exhaustive des pratiques en vigueur au Canada afin de quantifier les impacts de 
l'ensemble des impôts, droits, frais, taxes et coûts de transactions sur le prix des habitations. Bien 
que les frais d'infrastructure ne représentent pas les seuls frais imposés, l’étude confirme que 
ceux-ci sont les plus élevés pour les nouveaux logements dans bien des grandes municipalités. 
Pour une maison individuelle ou en rangée neuve de taille moyenne, les impôts, droits, frais, taxes 
et coûts de transaction totalisent plus de 20 % de la valeur dans plusieurs municipalités, ce qui a 
un impact certain sur l'abordabilité de ce type d'habitation.  

Une autre inquiétude soulevée est la possibilité de voir l'apparition d'inégalités dues à la 
complexité de l'évaluation des frais d'infrastructure et de leur application selon le type 
d’aménagement et l'endroit. Bien que la législation de la plupart des provinces canadiennes soit 
très précise et normative à l'égard de l'imposition des frais d'infrastructure (tel que noté plus loin 
dans le présent chapitre), on s'est toujours inquiété aux États-Unis de l'absence de normalisation 
du montant des frais et des conséquences de cet état de fait, notamment la variation, d'une 
municipalité à l'autre, des règles de fixation des frais auxquels les promoteurs sont soumis (Koko 
et Dicker, 1993).  

Slack (1990) a affirmé que les occupants des maisons neuves sont facturés deux fois — ils paient 
l'impôt foncier général, dont une partie sert à financer les infrastructures existantes et les dépenses 
postérieures, et ils assument aussi le coût des nouvelles infrastructures requises pour le nouvel 
aménagement. L'auteur soutient qu'il existe des inégalités dans le calcul et l'imposition des frais 
d'infrastructure et que ceux-ci pourraient être plus équitables et efficaces qu'à l'heure actuelle – ils 
devraient refléter le coût marginal réel des services en tenant compte du type d’aménagement et 
du type de logement construit.  

Influence des frais d'infrastructure sur l'aménagement urbain 

Au-delà l'impératif fiscal de financement des infrastructures liées à la croissance, on s'intéresse de 
plus en plus à l'inclusion des outils de financement municipal dans la stratégie d'aménagement 
urbain, surtout en vue de contenir l'étalement urbain (GTA Task Force, 1996; Tomalty, Warne et 
White, 2000; Skaburskis et Tomalty, 2000; Tomalty, Spurr et Hercz, 2000; Kitchen, 2002; Slack, 
2002)

Un débat prolifique a été engagé dans le passé et se poursuit aujourd'hui sur l'étalement urbain et 
le récent mouvement de « croissance intelligente ». Slack (2002) a identifié deux écoles de pensée 
à l'égard de l'étalement urbain. Les partisans de l'étalement urbain soutiennent que celui-ci élargit 
l'éventail de choix et augmente les chances des consommateurs de trouver un logement abordable. 
Ils affirment que les lois du marché fonctionnent généralement bien et répondent aux besoins des 
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consommateurs en termes d'emplacement, de prix et de type d'habitation. Les opposants à 
l'étalement urbain soutiennent que celui-ci est une conséquence des imperfections du marché et a 
des effets néfastes pour l'environnement, la qualité de vie et les coûts collectifs. 

L'étude précurseur sur les coûts de l'étalement urbain date de 1976 et s'intitule The Costs of 
Sprawl (Real Estate Research Corporation). Cette étude a conclu que le coût d’aménagement 
épars peut être jusqu'à 70 % supérieur à celui de l’aménagement compact. De nombreuses études 
canadiennes ont corroboré cette conclusion (Groupe IBI, 1990; Essiambre-Phillips, Desjardins et 
al., 1995; Blais, 1996). Slack (2002) conclut que le coût des services augmente 
proportionnellement à la distance et diminue proportionnellement à la densité. De plus, l'auteure 
soutient que, compte tenu de ces corrélations, les mécanismes de financement municipaux 
devraient constituer des mesures clés de gestion de la croissance et des coûts connexes. Les 
problèmes, comme toujours, sont dans les détails. À ce jour, on dispose de peu de données 
prouvant qu'en pratique ces moyens financiers peuvent effectivement gérer la croissance.  

Skaburskis (1999) résume ainsi les arguments sur la capacité des frais d'infrastructure de limiter 
l'étalement urbain et d'encourager un aménagement urbain plus dense : 

« L'augmentation des frais de production peut affecter l'aménagement urbain en diminuant 
la capacité de la population jeune d'accéder à la propriété immobilière. Le marché des 
logements locatifs offre des logements plus petits dans des immeubles plus denses. Les 
prix élevés empêchent les gens d'avoir accès à la propriété et, par conséquent, les 
empêchent de s'acheter des logements occupant plus d'espace. C'est ce phénomène qui 
permet de maintenir un aménagement urbain plus dense. » (Page 18)  

Cette opinion est largement partagée par l'industrie de l’aménagement immobilier. Cependant, les 
opinions divergent quant à la pertinence d'utiliser la hausse des coûts pour limiter l'accès à la 
propriété dans le but d'en arriver à un aménagement urbain plus dense. 

Lampert (2000b) souligne qu'aux États-Unis, l'étalement urbain prend surtout la forme 
d’aménagements non contigus aux régions urbaines existantes, constitués généralement de lots 
unifamiliaux d'une taille beaucoup plus grande que celle que l'on rencontre généralement au 
Canada. En analysant les données de Blais (1996) sur les coûts des infrastructures municipales 
dans la Région du Grand Toronto, Lampert démontre qu'une grande partie de l'écart entre les 
coûts d'infrastructures des développements « épars » et « denses » est attribuable aux services 
locaux et aux routes, c'est-à-dire des coûts à l'intérieur du lotissement qui sont assumés par le 
promoteur et non par la municipalité. Cette analyse implique que les dépenses municipales en 
infrastructures requises pour permettre la croissance sont similaires pour tous les types 
d’aménagements, si bien que les frais d'infrastructure ne sont ni plus ni moins qu'une « taxe sur la 
croissance ». 

Tomalty, Warne et White ont mené une enquête nationale auprès des constructeurs et des 
promoteurs dans le but d'évaluer l'influence des frais d'infrastructure sur les décisions de 
l'industrie quant au choix de la densité, du moment de construction et de l’emplacement des 
aménagements résidentiels. Les réponses ont varié dans l'ensemble, mais ont clairement démontré 
une telle influence. Par exemple, 86 % des promoteurs ont admis que les différences entre les frais 
d'infrastructure des municipalités de leur région ont une influence sur leur choix du site. Dans une 
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étude similaire, Skaburskis et Tomalty (2000) ont observé que les planificateurs, les agents de 
financement et les promoteurs ne considèrent pas l'impôt foncier comme ayant un impact 
significatif sur l'aménagement urbain.  

Sommaire de l'analyse documentaire 

Deux perspectives divergentes semblent se dessiner à l'égard de l'efficacité des frais 
d'infrastructure. Une école de pensée, à laquelle souscrivent principalement les planificateurs 
urbains et certains économistes urbains, soutient que les frais d'infrastructure ont un effet 
bénéfique et peuvent constituer un instrument valable de gestion de la croissance urbaine, en 
encourageant l'utilisation efficace des terrains et des investissements dans les infrastructures. 
Néanmoins, les défenseurs de cette approche ont admis que, en pratique, cet instrument n'a pas 
toujours été efficace. Il n'est efficace, en fait, que lorsque les frais reflètent les véritables coûts 
marginaux des aménagements, évalués cas par cas. En général, les frais s'appliquent 
uniformément à l'ensemble de la municipalité, bien que dans certains cas un supplément soit 
exigé.  

Cela dit, les défenseurs des frais d'infrastructure soutiennent que la répartition des coûts de la 
croissance par le biais de l'impôt foncier peut être encore plus dommageable. Enfin, les distorsions 
dans le système d'impôt foncier résultant de la surimposition des immeubles d’appartements 
locatifs et des immeubles commerciaux et industriels peuvent se solder par une utilisation 
inefficace des ressources urbaines.  

L'autre école de pensée, à laquelle souscrit généralement l'industrie de l’aménagement immobilier, 
soutient que les frais d'infrastructure rejettent injustement le fardeau des coûts de croissance sur 
les nouveaux aménagements. Cette pratique se solde par une hausse du coût des nouveaux 
logements — avec les impacts concomitants sur l'abordabilité et la conjoncture d'investissement 
dans les immeubles d’appartements locatifs.  

La question clé demeure : quelle part du financement des infrastructures municipales nécessaires à 
la croissance doit être assumée par les municipalités? À l'heure actuelle, les municipalités 
reçoivent des transferts limités (et historiquement peu élevés) de la part des gouvernements 
fédéral et provinciaux pour couvrir les coûts de la croissance. Par conséquent, le problème touche 
à la question plus large des transferts intergouvernementaux et du besoin de transferts fiscaux 
susceptibles de faire correspondre les dépenses requises et les sources de revenu. En outre, les 
divers échelons de gouvernement doivent reconnaître qu'il est avantageux de stimuler, et non de 
taxer, la croissance.  

2.2. Contexte législatif des frais municipaux d’infrastructure 
En vertu de la constitution du Canada, les gouvernements provinciaux ont juridiction sur les droits 
de propriété et les « matières de nature locale » — y compris la planification de l'utilisation des 
terrains ainsi que la réglementation sur la construction. Même si les municipalités ont 
généralement la responsabilité de la planification de l'utilisation des terrains et de la 
réglementation sur la construction dans leurs limites territoriales, cette responsabilité a été 
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déléguée aux provinces, étant donné que les municipalités sont des « créations des provinces ». 
Les provinces disposent en général d'une législation municipale qui décrit les points assujettis à la 
réglementation municipale, définit la portée de cette réglementation et autorise la levée de taxes et 
de droits pour les services municipaux, la plupart du temps dans un cadre prédéfini par la 
province.

Le droit de lever des frais pour l'installation d'infrastructures municipales ne fait pas exception. En 
général, le montant et la portée de tels frais est encadré par une législation édictée par la province. 
Par exemple, en Nouvelle-Écosse, la Municipal Government Act (art. 274) est le cadre juridique 
permettant aux municipalités de la province d’exiger des frais d’infrastructure (la législation citée 
ci-dessous a été paraphrasée). 

Une stratégie de planification municipale peut autoriser l'inclusion de dispositions sur les 
frais d'infrastructure dans un règlement municipal sur le lotissement. Les frais 
d'infrastructure peuvent être imposés en vertu dudit règlement pour recouvrer une partie ou 
l'ensemble des coûts en capital engagés ou prévus par la municipalité pour le lotissement 
et la production à venir de terrains, y compris le coût des terrains, la planification, les 
études, les services d'ingénierie, le levé de plans et les consultations juridiques liés à la 
construction ou l'agrandissement des systèmes d'aqueduc, de traitement des eaux usées et 
d'écoulement des eaux pluviales, des routes, des intersections, de la signalisation routière 
et des arrêts d'autobus avec baie.  

Le règlement municipal sur le lotissement doit décrire le territoire dans lequel les frais 
d'infrastructure sont exigibles, la justification de la levée de ces frais et le montant, ou la 
méthode de calcul, des frais d'infrastructure. Les frais d'infrastructure peuvent varier selon 
l'utilisation proposée du terrain, le zonage, la taille des lots et le nombre de lots par 
lotissement, ainsi que les besoins en services pour le territoire dans lequel les frais 
d'infrastructures sont exigibles. On ne peut pas exiger de frais d'infrastructure si de tels 
frais ont déjà été payés pour le terrain visé, à moins qu'un lotissement supplémentaire du 
terrain occasionne de nouveaux débours pour la municipalité. Les fonds recueillis ne 
peuvent être investis que dans les infrastructures pour lesquelles ils ont été perçus. 

Une législation semblable est en vigueur dans la plupart des provinces dont les municipalités 
exigent des frais d'infrastructure — voir l'annexe B pour une discussion de la législation de 
chaque province. Dans les provinces qui ne disposent pas d'une telle législation, les frais 
d'infrastructure exigés par les municipalités sont relativement peu élevés ou inexistants — en 
général, les promoteurs doivent assumer le coût du raccordement de leur aménagement aux 
services généraux de la municipalité. En outre, bien que la législation de ces provinces ne prévoit 
pas que les frais d'infrastructure doivent être justifiés par les coûts réels engagés, la Cour suprême 
a rendu une décision qui empêche les administrations locales d'utiliser ces frais comme source de 
taxation détournée, garantissant un calcul des frais raisonnable et proportionnel aux coûts réels.  

Dans le cas de la Nouvelle-Écosse (ci-dessus) et dans plusieurs autres provinces, le pouvoir de 
levée de frais d'infrastructure des municipalités est limité aux services de base (égout, aqueduc, 
routes, etc.) et non aux services secondaires comme les installations récréatives; de plus, les coûts 
doivent être liés au lotissement des terrains. La législation (et la portée des frais d'infrastructure) 
varie d'une province à l'autre.  
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En Ontario, par exemple, la Loi sur les redevances d'exploitation autorise les municipalités à lever 
un éventail beaucoup plus large de frais d'infrastructure. Les municipalités de l'Ontario sont 
autorisées à exiger des redevances d’exploitation pour financer entièrement la plupart des types de 
dépenses en capital liées à la croissance des municipalités, y compris l’aqueduc et l’égout, les 
infrastructures routières et les services de police et d’incendie. Certains types d’immobilisations 
(p. ex. : parc, bibliothèque, centre récréatif, système de transport) sont également admissibles à 
des redevances d’exploitation, mais sont assortis d’une réduction de 10 % assumée par la 
municipalité. On ne peut, en Ontario, réclamer de redevances d’exploitation pour des installations 
culturelles et de divertissement, des centres des congrès, l’acquisition de terrains pour des parcs, 
des hôpitaux, des services de traitement des déchets, l’hôtel de ville et d’autres installations 
similaires; cependant, la Loi sur l’éducation autorise les conseils scolaires à exiger des redevances 
d’exploitation pour recouvrer les coûts d’acquisition de sites scolaires.

Tel qu'indiqué précédemment, la plupart des provinces disposent d'une législation similaire qui 
encadre l'établissement des coûts de production visant à recouvrer les coûts en capital des 
nouvelles infrastructures.  

Le point important, aux fins de cette analyse, est que la plupart des municipalités doivent justifier 
leurs frais d'infrastructure au moyen d'évaluations crédibles des coûts engagés par la municipalité 
pour l'installation des infrastructures. Les municipalités n'ont généralement pas le droit d'exiger 
des frais excédant ces évaluations. Dans de nombreux secteurs, l'évaluation du montant des frais 
d'infrastructure fait l'objet de vifs débats. En Ontario, par exemple, les municipalités sont tenues 
de mener une « étude sur les redevances d’exploitation » contenant une estimation détaillée de 
chaque type de dépense en immobilisations prévue par la municipalité (égout, aqueduc, routes, 
bibliothèque, etc.) pour la fourniture des services (calculée à partir de projections détaillées sur 
l’emploi, la population et la croissance des ménages par type d’habitation). Ces études sont 
généralement examinées de près par les associations d'industriels et fréquemment contestées; des 
modifications aux frais proposés sont souvent nécessaires.  
L'annexe B présente un sommaire des procédures d'établissement des frais d'infrastructure dans 
plusieurs des municipalités faisant l'objet de la présente étude. En général, les analyses confirment 
que les frais d'infrastructure sont bel et bien basés sur les coûts engagés par les municipalités. En 
outre, l'annexe contient de l'information indiquant que, dans bien des cas, les frais d'infrastructure 
sont inférieurs aux coûts réels d'installation des infrastructures. Cela peut être dû à des exigences 
provinciales à cet égard ou à une volonté de réduire les coûts des nouveaux aménagements (en 
partie pour stimuler ceux-ci).  

De plus, plusieurs municipalités offrent une exonération de frais d'infrastructure (et d'autres types 
de droits et frais) dans des circonstances particulières, par exemple : 

� certaines municipalités (comme Ottawa et Regina) n'exigent aucuns frais d'infrastructure pour 
les nouveaux aménagements dans les secteurs centraux afin d'y stimuler le développement; 

� des municipalités exonèrent de frais d'infrastructure certains types d’aménagements (p. ex. : 
Vancouver exonère les aménagements de moins de quatre logements des droits municipaux sur 
l’aménagement); 
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� en Ontario, le gouvernement provincial autorise des allégements de frais d'infrastructure et 
d'autres types de droits et frais municipaux pour les « logements abordables » (y compris les 
aménagements du secteur privé) qui répondent à des besoins précis en matière de logement à 
prix modique.  

La principale conclusion de l'analyse des frais d'infrastructure et de coûts d'installation des 
infrastructures municipales (présentée à l'annexe B) est que les frais reflètent généralement 
l'ensemble ou une partie des coûts réels engagés par les municipalités — ils ne sont pas une forme 
de taxation détournée. Bien que l’industrie de l’aménagement immobilier questionne parfois le 
bien-fondé de certains frais d'infrastructure (par exemple, l'industrie a soutenu par le passé que les 
frais d'infrastructure servaient à financer de nouvelles installations municipales haut de gamme), 
ceux-ci sont généralement basés sur une estimation des dépenses considérées comme 
indispensables aux nouveaux aménagements, et doivent être investis à cet effet. 
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3. Aperçu des impôts, droits, frais et taxes sur les 
logements neufs 

Le présent chapitre décrit les différents impôts, droits, frais et taxes exigés sur les logements 
neufs. Il s’agit des quatre principaux frais qu’exigent les municipalités sur les constructions 
neuves (frais d’infrastructure, droits de réservation de terrains, droits de demande et de traitement 
d’aménagement et droits de permis de construction). Contrairement aux taxes fédérales et 
provinciales, ces frais sont liés à des services directs particuliers. Le présent chapitre se penche 
également sur les frais imposés par le fédéral et les provinces (p. ex. : TPS, TVP, droits de cession 
immobilière et frais de garantie). 

Les montants estimatifs des impôts, droits, frais et taxes sont présentés aux chapitres quatre 
(logements de propriétaires-occupants) et cinq (logements locatifs).  

3.1. Impôts, droits et frais municipaux 
Les administrations municipales réclament une variété d’impôts, de droits et de frais sur les 
habitations neuves. Ces frais se divisent en quatre catégories : 

� Frais d’infrastructure – Il s’agit pour l’essentiel des frais dont il est question au chapitre 2  
(p. ex. frais pour coûts de production, droits de lotissement, droits d’aménagement, droits de 
services hors chantier, etc.); ces frais incluent également des droits et des frais de moindre 
importance, tels que les frais de raccordement aux réseaux d’aqueduc et d’égout, les droits 
d’ingénierie pour l’approbation municipale et/ou la supervision des travaux d’infrastructure, 
etc.  

� Droits de réservation de terrains – Il s’agit de la fraction de la valeur du terrain qui doit être 
accordée à la municipalité pour aménager des parcs. 

� Droits de demande et de traitement d’aménagement – Droits de demande de lotissement, 
droits d’approbation de production, etc. 

� Droits de permis de construction – Bien que la plupart des droits indiqués dans cette 
catégorie soient nommés « droits de permis de construction », de nombreuses municipalités 
réclament également des droits spéciaux pour la plomberie, l’électricité et les travaux 
mécaniques.  

Frais d’infrastructure 

Comme il a été dit au chapitre 2, le mode de financement des infrastructures nécessaires aux 
nouveaux aménagements est une des questions fondamentales que doivent résoudre les 
municipalités. Dans les 30 municipalités à l’étude, il existe une variété de modes de financement 
des infrastructures à l’intérieur du lotissement et des raccordements aux services généraux : 
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� Services à l’intérieur du lotissement – Dans la majorité des municipalités, il incombe au 
promoteur de mettre en place les services (rues, égouts, aqueduc, etc.) du lotissement. Ces 
services doivent répondre aux normes municipales, lesquelles peuvent différer largement d’une 
municipalité à l’autre.  

Seulement deux des 30 municipalités à l’étude sont responsables de la mise en place des 
services à l’intérieur des lotissements, soit Montréal et Laval. En 1996, deux autres 
municipalités du Québec, soit Saint-Hubert (maintenant fusionnée à Longueuil) et Gatineau 
(maintenant regroupée avec Hull et d’autres municipalités sous le nom de Ville de Gatineau), 
étaient responsables des services à l’intérieur des lotissements. Les promoteurs devaient 
cependant payer des frais à Saint-Hubert, et des frais d’améliorations locales étaient exigés à 
Gatineau. 

Ailleurs au Canada, il incombe presque toujours au promoteur de mettre en place les 
infrastructures à l’intérieur des lotissements en respectant les exigences de la municipalité. 
Saskatoon constitue une exception partielle puisque la municipalités met en place les services 
des lotissements, mais exige des frais aux promoteurs selon un barème de coûts payés 
d’avance. Toutefois, sur les terrains privés, ce sont les promoteurs qui sont responsables 
d’installer les infrastructures à l’intérieur des lotissements. 

� Services à l’extérieur des lotissements – Bien entendu, toutes les municipalités assurent la 
mise en place et le bon fonctionnement des services généraux. Le raccordement des 
lotissements aux services généraux doit également être financé. De nombreuses municipalités 
(plus particulièrement au Québec et en Ontario) assurent généralement la construction totale ou 
partielle de ces raccordements. Cependant, dans bon nombre de municipalités ailleurs au pays, 
les promoteurs doivent installer ces raccordements à partir des limites de leurs lotissements 
jusqu’aux services généraux existants ou encore s’entendre avec la municipalité pour partager 
les coûts de prolongement. Ces ententes peuvent être très complexes puisque les services 
doivent être parfois étendus à d’autres aménagements adjacents. Le premier promoteur 
débourse les frais initiaux, mais il est remboursé lorsque les autres promoteurs entreprennent la 
construction de leurs lotissements.  

De plus, dans certaines provinces, une partie des frais d’infrastructure sert à couvrir les services 
publics et récréatifs (écoles, centres de loisirs, etc.). Dans certains cas, ce montant peut être 
substantiel. 

Les frais d’infrastructure sont ici regroupés de manière à inclure tous les frais qu’exigent les 
municipalités pour la mise en place des services. Il en existe trois grandes catégories : 

� Frais pour coûts de production – Également nommés droits de lotissement, droits 
d’aménagement, droits de services hors chantier, etc. Ces frais sont généralement imposés pour 
chaque unité ou terrain en vue de couvrir les sommes déboursées par les municipalités pour 
installer les services généraux et les raccorder aux lotissements. Tel qu’indiqué précédemment, 
au Québec, certaines municipalités installent les services à l’intérieur des lotissements. Dans 
certaines provinces, les montants qui peuvent entraîner des coûts de production comprennent 
notamment ceux déboursés pour les services publics et récréatifs, comme les écoles et les 
installations communautaires.  
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� Frais de raccordement à l’aqueduc et à l’égout – Certaines municipalités exigent des frais 
substantiels de 1 000 $ et plus par habitation. 

� Droits d’ingénierie – De nombreuses municipalités exigent des droits aux promoteurs afin de 
couvrir les coûts d’approbation et de supervision des travaux d’infrastructure sur leurs 
lotissements (de même que pour les travaux d’ingénierie nécessaires à l’extérieur des 
lotissements). Ces frais représentent généralement un pourcentage fixe du coût d’installation 
des infrastructures.  

Dans les municipalités qui les exigent, les frais pour coûts de production constituent normalement 
de loin la plus grande partie des frais d’infrastructure. Dans certaines municipalités, certains de 
ces frais vont aux administrations régionales et municipales, ainsi qu’à d’autres institutions, 
comme les commissions scolaires, les services publics ou les systèmes régionaux de transport.  

Les frais de raccordement à l’aqueduc et à l’égout sont substantiels dans certaines municipalités, 
mais négligeables, voire inexistants, dans la majorité d’entre elles. En raison des droits 
d’ingénierie, il est difficile de comparer les coûts absorbés par les promoteurs dans les 
municipalités étudiées. En effet, dans certains cas, le promoteur doit payer les droits, alors que 
dans d’autres cas, il doit confier à une firme d’ingénierie indépendante la tâche d’entreprendre les 
travaux au nom de la municipalité. 

Comme il a été dit à l’annexe A, établir avec précision les coûts nets que doivent débourser les 
promoteurs afin de payer les frais municipaux d’infrastructure peut se révéler extrêmement 
difficile. En effet, de nombreuses variables entrent dans ce processus, notamment le type 
d’habitation, la densité et les frais d’aménagement. Les frais d’infrastructure de nombreuses 
municipalités sont relativement bas. Cela dit, dans la majorité de ces cas, les municipalités exigent 
aux promoteurs des frais plus élevés pour raccorder le lotissement aux services généraux. Par 
conséquent, le véritable coût net pour le promoteur (et en bout de ligne pour l’acheteur) pour le 
raccordement des nouvelles habitations aux infrastructures municipales n’est pas nécessairement 
inférieur dans les municipalités où les frais d’infrastructure sont bas ou inexistants. Dans les cas 
où les promoteurs doivent payer tous les travaux d'infrastructure (ou une part importante de ceux-
ci) de manière directe plutôt que par l'intermédiaire de frais municipaux d’infrastructure, les coûts 
finaux peuvent être plus élevés que dans les municipalités qui exigent des frais d'infrastructure 
élevés, mais qui couvrent l'ensemble des coûts de raccordement du lotissement aux services 
généraux.  

Pour cette raison, le lecteur doit être prudent lorsqu’il compare les coûts de production de chacune 
des municipalités à la lumière de l’information sur les frais d’infrastructure contenue dans la 
présente étude. Chaque municipalité est un cas unique. 

Droits de réservation de terrains 

La majorité des municipalités exigent des promoteurs qu’ils réservent 5 % à 10 % des terrains à 
des fins récréatives. Ces pourcentages ne comptent pas les terrains qui doivent également être 
réservés pour les rues et les autres usages publics (p. ex. les trottoirs) dans un aménagement. 
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En règle générale, les municipalités accepteront une contrepartie en espèces plutôt que de 
véritables contributions sous la forme de terrains. Dans la majorité des cas, ce montant est calculé 
en fonction de la valeur du terrain nécessaire, moins les frais d’aménagement. Certaines 
municipalités exigent cependant que la contrepartie en espèces soit calculée en fonction de la 
valeur du terrain aménagé ou de la valeur du terrain, plus les frais d’infrastructure. Dans certaines 
autres municipalités, le montant des contreparties en espèces est prédéterminé. 

Droits de demande et de traitement d’aménagement 

La majorité des municipalités ont un barème de droits et de frais pour le traitement et 
l’approbation des demandes pour des lotissements et d’autres types d’aménagements. Les droits 
pour le traitement de ces demandes diffèrent largement dans les 30 municipalités à l’étude : 
certaines n’exigent aucuns droits, certaines ont une structure de tarification plutôt modeste et 
d’autres ont un barème complexe de droits pour les diverses étapes du processus d’approbation. 
Les droits de demande et de traitement d’aménagement municipaux comprennent, en général : 

� les droits de demande de lotissement; 
� les droits de traitement de la demande de lotissement; 
� les droits d’enregistrement de copropriété; 
� l’approbation du plan du site; 
� les droits d’administration;  
� les droits de publicité.

Comparativement au fardeau en impôts, droits et frais sur les habitations neuves, ces frais sont en 
général relativement peu élevés pour chaque logement. 

Droits de permis de construction 

Toutes les municipalités exigent des droits de permis de construction pour l’approbation et 
l’inspection des habitations neuves. D’autres municipalités exigent des droits distincts pour 
l’approbation et l’inspection de la plomberie et d’autres parties du bâtiment. Cependant, dans de 
nombreuses municipalités, ces droits sont compris dans les droits de permis de construction de 
base. Les principaux droits et frais pour la phase de construction d’habitations neuves sont les 
suivants. 

� Droits de permis de construction – En règle générale, il s’agit d’un montant fixe pour chaque 
tranche de 1 000 $ de la valeur de la construction ou encore d’un montant pour chacun des 
mètres carrés (ou pieds carrés) de l’habitation. Le calcul se fait de la sorte afin d’inciter les 
demandeurs à réduire le coût estimatif de la construction et, par le fait même, les droits de 
permis de construction. Dans certains cas, les municipalités exigent également un dépôt 
remboursable lorsque l’habitation est terminée et qu’elle satisfait aux inspecteurs municipaux. 
Ces dépôts remboursables ne sont pas inclus dans l’évaluation des droits que fait la présente 
étude.



 20

� Droits de permis de plomberie – Le cas échéant, ces droits représentent généralement la 
somme des montants fixés pour chaque appareil (lavabo, toilette, bain, etc.). Des frais fixes 
pour un nombre minimal d’appareils sont parfois exigés. Les droits de plomberie sont souvent 
inclus dans les droits de permis de construction. 

� Permis de travaux mécaniques ou d’électricité – Certaines municipalités exigent des droits 
distincts pour chaque élément du bâtiment. Ils sont parfois calculés en fonction de la valeur de 
cet aspect des travaux de construction. 

Dans certains cas, des organismes provinciaux sont responsables des droits et des frais afférents 
au développement et à la construction (p. ex. : la Régie du bâtiment du Québec effectue 
l’inspection des systèmes de plomberie dans cette province). Pour plus de simplicité, ces frais sont 
inclus aux frais municipaux dans les estimations de la présente étude. 

3.2. Gouvernement fédéral – TPS 
Avant 1991, le gouvernement fédéral levait une taxe de vente sur les produits manufacturés, la 
taxe sur les ventes des fabricants. Elle a été remplacée par la TPS en janvier 1991. La TPS 
s’applique à toutes les habitations neuves. Cela dit, les habitations dont le prix est inférieur à 
350 000 $ sont admissibles à une réduction de la TPS de 36 %, soit un montant équivalant à 
2,52 % du prix de l’habitation. Ainsi, le taux réel de la TPS sur les habitations neuves (dont le prix 
est inférieur à 350 000 $) est de 4,48 %.  

Dans le cas des habitations dont le prix se situe entre 350 000 $ et 450 000 $, la réduction diminue 
progressivement et atteint zéro pour les habitations dont le prix dépasse 450 000 $.  

Pour les immeubles d’appartements locatifs, aucune réduction n’existait avant 2000 — ils étaient 
sujets au plein taux de taxation, soit 7 % du prix de vente (si cédés à un autre propriétaire), ou de 
la juste valeur marchande (définie comme au moins la somme du coût de la construction et de la 
valeur du terrain, etc.) si l’habitation demeure la propriété du promoteur lui-même. Le budget 
fédéral de l’an 2000 prévoit la même réduction (36 % de la TPS) pour les immeubles 
d’appartements locatifs; par conséquent, le taux réel de la TPS sur ces habitations est de 4,48 %. 

3.3. Taxes et frais provinciaux 
De nombreux types de taxes et de frais provinciaux sont exigés pour les habitations neuves. 

� Taxes de vente provinciale – Ces taxes ont été harmonisées avec la TPS dans toutes les 
provinces situées à l’est de la rivière des Outaouais, sauf l’Île-du-Prince-Édouard. La 
majorité des autres provinces imposent une taxe de vente sur les matériaux de 
construction;

� Droits de cession immobilière – Certaines provinces exigent des droits de cession 
immobilière;  
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� Droits d’enregistrement foncier – Toutes les provinces et les territoires exigent des droits 
d’enregistrement des immeubles (dans plusieurs cas, ces droits représentent un 
pourcentage de la valeur du terrain et des améliorations); et 

� Autres frais – Certaines provinces prévoient une garantie obligatoire sur les maisons 
neuves et perçoivent d’autres frais sur la construction d’habitations neuves. 

Taxes de vente provinciales 

Les projets de construction immobilière sont une source importante de taxes de vente pour la 
plupart des gouvernements provinciaux. L’Alberta, les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon 
n’imposent aucune taxe de vente. 

Avant l’introduction de la TPS et l’harmonisation de la TVP et de la TPS dans certaines 
provinces, la TVP s’appliquait aux matériaux entrant dans la construction des habitations. 
Aujourd’hui, l’application de la taxe de vente provinciale sur les habitations neuves diffère 
beaucoup d’une province à l’autre. 

� Trois des quatre provinces atlantiques (Terre-Neuve-et-Labrador, Nouvelle-Écosse et 
Nouveau-Brunswick) ont harmonisé leurs taxes de vente avec la TPS – le taux de la taxe de 
vente harmonisée (TVH) y est de 15 % (TPS, 7 % et TVP, 8 %). Dans la plupart des cas, 
aucune réduction de la TVP n’est admise pour les logements neufs. Ainsi, le taux de la TVP 
sur les logements neufs dans ces provinces s’élève à 8 % de la valeur de l’habitation. Il existe 
certaines exceptions : 

- à Terre-Neuve-et-Labrador, une réduction de la TVP estimative sur les matériaux pour 
la construction ou la rénovation de maisons est accordée au Labrador. La réduction 
équivaut à 50 % du montant de la TVP de 8 % applicable au prix d'achat d'une maison 
neuve;

- en Nouvelle-Écosse, une réduction de la TVP sur les maisons neuves de 18,75 % est 
accordée aux acheteurs d'une première maison. La réduction maximale est de 1 500 $. 
Avant janvier 2002, la réduction maximale était de 2 250 $ et tous les acheteurs d'une 
maison neuve y étaient admissibles; 

- au Nouveau-Brunswick, un programme de réduction pour les habitations neuves et les 
rénovations avait été lancé lors de la création de la TVH. Ce programme a été aboli en 
2000.

� Le Québec a mis sur pied un système de taxation distinct, la taxe de vente du Québec (TVQ) de 
7,5 %, qui s’ajoute à la TPS de 7 %. Pour les habitations neuves, la TVQ s’applique sur la 
valeur de l’habitation plus la TPS (moins la réduction de TPS). Une réduction de 36 % de la 
TVQ s’applique aux habitations de plus de 200 000 $. Depuis 2000, les immeubles 
d’appartements locatifs sont admissibles à une réduction de la TVQ similaire à celle offerte 
pour la TPS.

Le calcul de la réduction de la TVQ est complexe. Dans les faits, elle est de 5,015 % pour 
les maisons de moins de 200 000 $. La formule pour le calcul de la TVQ sur une maison 
de 200 000 $ est la suivante : 
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- Prix de la maison plus TPS (avant réduction) :  200 000 $ x 1,07  214 000 $ 
- Réduction de la TPS :  36 % de 14 000 $  5 040 $  
- Montant pour le calcul de la TVQ :  214 000 $ - 5 040 $  208 960 $ 
- TVQ (avant la réduction) :  208 960 $ x 7,5 %  15 672 $ 
- Réduction de la TVQ :  36 % de 15 672 $  5 642 $ 
- TVQ réelle pour une maison de 200 000 $ : 15 672 $ - 5 642 $  10 030 $ 

La réduction maximale de la TVQ est de 5 642 $, soit le montant pour une maison évaluée 
à 200 000 $. Cette réduction diminue graduellement pour les habitations dont le prix se 
situe entre 200 000 $ et 225 000 $. Pour les maisons de plus de 225 000 $, la TVQ est de 
7,5 % du prix de la maison (TPS comprise). La réduction s’applique aux immeubles 
d’appartements locatifs et aux habitations de propriétaires-occupants. Pour les immeubles 
collectifs, la réduction s’applique à chaque logement. 

Le taux actuel de la TVQ (7,5 %) est plus élevé qu’en 1996 (6,5 %). 

� Cinq provinces (Île-du-Prince-Édouard, Ontario, Manitoba, Saskatchewan et Colombie-
Britannique) exigent une TVP sur les matériaux de construction. Même si le taux de taxation 
diffère d’une province à l’autre (le plus bas étant de 6 %, en Saskatchewan, et le plus élevé de 
10 %, à l’Île-du-Prince-Édouard — voir le tableau 3-1), la base d’imposition de toutes les 
provinces semblent similaire, à l’exception de celle du Manitoba.  

Le budget provincial 2002 du Manitoba prévoyait l’élargissement de la base d’imposition de la 
TVP aux matériaux de construction. Depuis le 1er octobre 2002 (prévu à l’origine pour le  
1er juillet), la TVP du Manitoba s’applique à la valeur totale des contrats de travaux 
mécaniques et d’électricité p. ex. travaux de chauffage, de ventilation, de climatisation et de 
plomberie.

Le taux de la TVP est demeuré identique à celui de 1996 dans toutes les provinces, à 
l’exception de la Saskatchewan (6 % par rapport à 9 % en 1996) et de la Colombie-Britannique 
(7,5 % par rapport à 7 % en 1996). 

� Tel qu’indiqué précédemment, l’Alberta, les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon n’imposent 
aucune taxe de vente.  
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Le tableau 3-1 présente un aperçu des taxes de vente sur les habitations neuves exigées par 
chacune des provinces. 

Tableau 3-1 :
Taxe de vente provinciale sur les maisons neuves

Taux Base de taxation

Terre-Neuve-et-Labrador 8,0 % Harmonisée avec TPS, prix de vente de la maison neuve

Île-du-Prince-Édouard 10,0 % Matériaux de construction

Nouvelle-Écosse 8,0 % Harmonisée avec TPS, prix de vente de la maison neuve

Nouveau-Brunswick 8,0 % Harmonisée avec TPS, prix de vente de la maison neuve

Québec 7,5 % Prix de vente (TPS incluse) – réduction pour maison de < 225 000 $

Ontario 8,0 % Matériaux de construction

Manitoba 7,0 % Matériaux de construction, plus contrats mécaniques et électriques

Saskatchewan 6,0 % Matériaux de construction

Alberta 0,0 % Aucune taxe de vente en Alberta

Colombie-Britannique 7,5 % Matériaux de construction

Pour les provinces où la TVP est calculée en fonction du prix des matériaux de construction, les 
estimations des recettes fiscales présentées aux chapitres 4 et 5 (et à l’annexe A) sont basées sur 
des estimations de la portion du prix des maisons consacrée à l’achat de matériaux de 
construction. Ces estimations ont été obtenues à partir de renseignements sur le prix des matériaux 
d’une maison modeste recueillis auprès de constructeurs et de promoteurs locaux.  
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Droits de cession immobilière et droits d’enregistrement 

La plupart des provinces réclament des droits de cession immobilière sous une forme ou une 
autre. Toutes les provinces exigent également des droits d’enregistrement au moment de la vente 
d’une propriété. Le tableau 3-2 présente les droits de cession immobilière et les droits 
d’enregistrement foncier, applicables dans chacune des provinces, de même que la « Deed 
Transfer Tax » (municipale) de Halifax.  

Tableau 3-2 :
Droits de cession immobilière et droits d’enregistrement

Terre-Neuve-et-Labrador Enregistrement 50 $ plus 0,4 %

Île-du-Prince-Édouard Enregistrement < 10 000 $ 50 $
10 000 $ - 19 999 $ 100 $
20 000 $ - 49 999 $ 150 $
50 000 $ - 99 999 $ 225 $
100 000 $ - 149 999 $ 300 $
150 000 $ - 199 999 $ 375 $
200 000 $ + 450 $

Nouvelle-Écosse Enregistrement 70 $
Deed Transfer Tax 
(Municipalité régionale 
Halifax)

1,50 %

Nouveau-Brunswick Enregistrement 55 $
Cession immobilière 0,25 %

Québec Enregistrement 120 $
Cession immobilière Premiers 50 000 $ 0,5 %

200 000 $ suivants 1,0 %
Reste 1,5 %

Ontario Enregistrement 70 $
Cession immobilière Premiers 55 000 $ 0,5 %

195 000 $ suivants 1,0 %
150 000 $ suivants 1,5 %
Reste 2,0 %

Manitoba Enregistrement 60 $
Cession immobilière Premiers 30 000 $ 0 %

60 000 $ suivants 0,5 %
60 000 $ suivants 1,0 %
Reste 1,5 %

Saskatchewan Enregistrement 171 $

Alberta Enregistrement 35 $ plus 0,02 %

Colombie-Britannique Enregistrement 55 $
Cession immoblière 1 % sur premiers 200 000 $ plus 2 % ensuite

Yukon Cession immobilière Variable (60,50 $ sur maison de 150 000 $) house
Fonds d’assurance 0,2 % augmentation jusqu’à 5 000 $

0,1 % augmentation pour plus de 5 000 $

Territoires du N.-O. Enregistrement 0,15 %
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Autres frais provinciaux 

Trois provinces (Québec, Ontario et Colombie-Britannique) exigent que les maisons neuves soient 
couvertes par une garantie. Dans les autres provinces, cette couverture est optionnelle3. Il y a des 
différences majeures entre les trois provinces qui exigent une garantie. 

� Québec – Un organisme provincial, la Régie du bâtiment du Québec, exige que les 
constructeurs fournissent une garantie sur tous les immeubles résidentiels neufs de 3½ étages 
ou moins. Au Québec, il y a deux fournisseurs de garanties concurrents. Les constructeurs 
accrédités acquittent des droits de garantie de 790 $ à 950 $ par logement pour les maisons 
individuelles, jumelées et en rangée, et de 1 050 $ à 1 190 $ par logement pour les 
copropriétés.

� Ontario – En vertu de la législation provinciale, les constructeurs de maisons sont tenus de 
fournir une garantie sur toutes les habitations de propriétaires-occupants neuves. Les nouveaux 
constructeurs doivent être inscrits au Régime de garanties des logements neufs de l’Ontario 
(RGLNO), qui fournit les garanties. Les droits du RGLNO sont de 325 $ pour les unités de 
moins de 100 000 $ et de 750 $ pour les unités de 500 000 $ ou plus.  

� Colombie-Britannique – En vertu de la législation provinciale, les constructeurs de maisons 
neuves sont tenus de s’enregistrer auprès de la Homeowner Protection Office (HPO – une 
société de la Couronne) et de fournir une garantie par l’intermédiaire d’une compagnie 
d’assurance du secteur privé autorisée. Le montant de la prime dépend de l’évaluation du 
risque menée par l’assureur sur le constructeur, l’emplacement et le type d’ensemble. En raison 
de la nature concurrentielle du système, la structure des primes n’est pas publiée. Selon 
certaines sources de ce secteur, les primes sont de l’ordre de 500 $ à 1 600 $ par logement 
(voire davantage pour les habitations très à risque).  

Même si les garanties sont obligatoires dans ces provinces (et qu’elles sont traitées dans le présent 
rapport comme des frais imposés par les gouvernements), les droits payés par les constructeurs 
sont encaissés par les fournisseurs de garanties, et non par les gouvernements. 

En Colombie-Britannique, pour s’enregistrer auprès de la HPO, les constructeurs doivent 
débourser 600 $ pour une première demande et payer des frais de renouvellement annuels de 
500 $. Des droits de permis de 25 $ sont également exigés pour chaque nouveau logement. De 
plus, un impôt de 750 $ par logement est exigé pour les collectifs d’habitation neufs dans la zone 
de climat côtier (constituée de la région Lower Mainland et de la moitié inférieure de l’Île de 
Vancouver). Cet impôt de 750 $ sert à payer l’intérêt sur les prêts accordés par la HPO aux 
propriétaires admissibles en vue de les aider à réparer les copropriétés endommagées par 
l’humidité. Le paiement des frais et des droits est obligatoire pour les immeubles collectifs vendus 
à des propriétaires-occupants, mais pas pour les immeubles d’appartements locatifs. 

3 Même si la garantie n'est pas obligatoire dans ces provinces, la SCHL et GE Assurance Hypothèque Canada exigent 
tout de même une garantie pour les prêts hypothécaires à rapport élevé sur les logements neufs. 
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Frais optionnels des programmes de garantie 

Pour plus de cohérence, les droits d’inscription d’une habitation neuve (optionnels) à un 
programme de garantie sont inclus dans les estimations de la présente étude. Ces frais sont 
énumérés ci-dessous (toutefois, puisqu’ils sont optionnels, ils diffèrent des autres frais 
obligatoires contenus dans le présent rapport). 

� Provinces atlantiques – La « Atlantic Home Warranty Program » exige des frais de 295 $ par 
logement aux constructeurs réguliers. Ces frais sont de 395 $ pour les constructeurs en 
probation. Elle fournit également des garanties sur les appartements en copropriété; selon 
l’aménagement, les frais sont de 600 $ à 1 000 $ par logement.  

� Provinces des Prairies – Les trois programmes de garantie en vigueur dans ces provinces ont 
tous un barème de droits qui s’ajuste selon le prix de la maison et les caractéristiques du 
constructeur (p. ex. expérience, sécurité financière, etc.). 

- « New Home Warranty Program of Manitoba Inc. » : un constructeur de niveau 1 paye 
les droits les moins élevés (150 $ pour une maison de moins de 75 000 $; 400 $ pour 
une maison de 200 000 $ ou plus). Un constructeur de niveau 4 doit acquitter des droits 
de 210 $ pour une maison de moins de 75 000 $ et de 460 $ pour une maison de 
200 000 $ ou plus.

- « New Home Warranty Program of Saskatchewan Inc. » : un constructeur accrédité par 
la Saskatchewan Home Builders’ Association paie les droits les moins élevés (290 $ 
pour une maison de 80 000 $ ou moins et jusqu’à 402 $ pour une maison de plus de 
300 000 $). Les droits d’adhésion d’un constructeur en probation sont de 430 $ pour 
une maison de 80 000 $ ou moins et de 542 $ pour une maison de plus de 300 000 $.  

- « The Alberta New Home Warranty Program » : les constructeurs les mieux cotés 
doivent acquitter des droits de 115 $ pour une maison de 60 000 $ ou moins et de 
395 $ pour une maison de plus de 300 000 $. Les droits d’adhésion des constructeurs 
les moins bien cotés sont de 300 $ pour une maison de 60 000 $ ou moins et jusqu’à de 
910 $ pour une maison de plus de 300 000 $.  

Des fournisseurs de garanties du secteur privé (p. ex. National Home Warranty Programs et 
Residential Warranty Canada) offrent également des garanties sur les maisons neuves dans les 
provinces où l’adhésion à un programme de garantie n’est pas obligatoire. 

3.4. Autres frais gouvernementaux 
Les sections précédentes faisaient le survol des différents impôts, droits, frais et taxes qui entrent 
dans l’aménagement des terrains et la construction de maisons au Canada. Comme le montrent les 
chapitres 4 et 5, les sommes que doivent débourser les promoteurs et les constructeurs sont 
substantielles. Cependant, ces estimations représentent seulement les coûts attribuables et 
payables directement par les diverses parties. Elles n’incluent pas une série de facteurs (moins 
faciles à calculer) et d’exigences qui viennent gonfler le prix des maisons neuves. 
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Les mesures des gouvernements et d’autres institutions peuvent augmenter de diverses manières 
les coûts de construction des maisons neuves. Par exemple : 

� Processus d’approbation des projets d’aménagement – Les promoteurs doivent souvent 
débourser des sommes substantielles afin de passer au travers du complexe processus 
d’approbation des projets d’aménagement mis en place par de nombreuses municipalités. Les 
promoteurs doivent, entre autres choses, payer des consultants pour qu’ils préparent la 
documentation nécessaire à l’approbation de même que les intérêts sur le terrain pendant le 
processus. Par ailleurs, puisque l’approbation est incertaine et que le projet peut être un échec, 
les promoteurs paient une prime d’assurance contre le risque, qui contribue elle aussi à faire 
augmenter le prix des terrains. Les coûts et les risques sont d’autant plus importants si un 
rezonage est nécessaire, si le terrain est situé à proximité d’un marécage ou d’un cours d’eau, si 
on découvre qu’il s’agit d’un site archéologique ou si des espèces menacées y vivent. 

� Respect des exigences de construction et d’aménagement – Pour les bâtiments, il peut s’agir 
d’installer des gicleurs ou de prendre des mesures de conservation de l’énergie autres que 
celles prévues par le code du bâtiment. Quant à l’aménagement, les lettres de crédit ou les 
dépôts exigés entraînent des coûts importants sous la forme d’intérêts pour les promoteurs. 
D’autres exigences, comme le paiement des frais d’installation des services (dont une partie 
peut être remboursée par d’autres promoteurs, à une date indéterminée), la mise en place 
d’infrastructures municipales de qualité supérieure aux normes de base, la plantation d’arbres 
et l’aménagement paysager, contribuent également à faire croître les coûts d’aménagement et 
de construction de maisons neuves. La contamination, la définition du concept et les moyens 
d’y remédier posent de sérieux problèmes pour plusieurs projets d’aménagement, et plus 
particulièrement pour ceux prévus dans les secteurs qui se prêtent au réaménagement. 

� Coûts des services de gaz et d’électricité – Puisqu’ils sont difficiles à calculer, les coûts des 
services de gaz et d’électricité ne sont pas inclus dans la présente analyse. Les services publics 
préconisent diverses approches : certains remboursent aux promoteurs une partie des coûts 
d’installation; certains exigent le remboursement, total ou partiel, des coûts d’installation; 
certains exigent le respect de normes supérieures à celles en vigueur dans les provinces 
voisines. Sauf pour les endroits où les services publics sont compris dans les frais 
d’infrastructure, les coûts d’installation et de raccordement des services de gaz et d’électricité 
ne sont pas inclus dans les estimations de la présente étude. 

� Modifications fiscales et réglementaires – La présente étude ne tient compte que des coûts en 
vigueur ou imminents. Les gouvernements modifient régulièrement les taux de taxation et les 
frais applicables dans l’industrie du logement. Ces modifications ont des répercussions sur le 
prix des maisons neuves. Parfois, les gouvernements réduisent les droits et les taxes en vue de 
stimuler le secteur de l’habitation. Par exemple, certaines municipalités ont réduit les frais 
d’infrastructure de même que d’autres droits afin d’encourager la production et l’Ontario a 
abaissé les droits de cession immobilière sur l’achat d’une première maison. En outre, certains 
secteurs de compétence offrent des subventions afin de favoriser l’aménagement sur leur 
territoire plutôt que sur le territoire voisin.  

Les hypothèses qui ont dû être posées aux fins de l’analyse ont inévitablement eu une influence 
sur le calcul des coûts d’aménagement et de construction de maisons neuves. Par exemple, les 
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estimations présument que le zonage convient à la construction de maisons neuves. Puisque le 
rezonage entraîne généralement des coûts additionnels (en plus des coûts pour l’embauche d’un 
consultant, des frais de financement pour retenir le terrain, etc.), les coûts estimatifs reliés à cette 
hypothèse sont plus bas que si le zonage avait été le bon. 

Par conséquent, il ne faut pas oublier que l’étude présente les coûts minimaux imposés par les 
gouvernements et d’autres institutions sur la construction de maisons neuves. Plusieurs règlements 
et politiques imposent des coûts qui sont plus difficiles à calculer, mais que doivent néanmoins 
payer les promoteurs et les constructeurs. Ces coûts contribuent à faire croître le prix des maisons 
et ont des conséquences importantes sur l’abordabilité et sur l’investissement dans le logement 
locatif.  
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4. Estimations des impôts, droits, frais et taxes sur 
les habitations neuves de propriétaires-occupants 

Le présent chapitre contient des estimations des impôts, droits et frais municipaux, et des taxes et 
frais provinciaux et fédéraux imposés sur la construction d’une habitation de propriétaires-
occupants typique. Ces estimations sont le résultat d’une analyse approfondie des divers impôts, 
droits, frais et taxes présentés à l’annexe A.  

4.1. Impôts, droits, frais et taxes sur une maison individuelle 
neuve modeste 

La présente section fait état des impôts, droits, frais 
et taxes imposés sur une maison individuelle neuve 
modeste. Les estimations pour les maisons en 
rangée et les copropriétés sont présentées à la 
section 4.2. Les estimations pour les immeubles 
locatifs sont présentées au chapitre 5.  

L’évaluation et la comparaison des impôts, droits, 
frais et taxes de diverses municipalité posent de 
nombreuses difficultés. L’une d’elles est la grande 
diversité des habitations construites dans les 
municipalités canadiennes. Les prix et les 
caractéristiques des maisons neuves typiques 
diffèrent largement d’un endroit à l’autre. 

Le tableau 4-1 présente de l’information sur les 
prix, les tailles et les longueurs de façade des 
maisons individuelles modeste dans chacune des 
municipalités à l’étude. L’annexe A décrit en détail 
les calculs qui ont permis d’obtenir ces estimations. 
En résumé, le prix de ces maisons neuves typiques 
représente environ le 20e percentile du prix des 
habitations dans chaque municipalité. Ces 
estimations ont été calculées en fonction des 
données de l’enquête Relevé des logements écoulés 
sur le marché, menée par la SCHL en 2001. Elles 

ont ensuite été rajustées au moyen de l’indice des prix des logements neufs de Statistique Canada 
afin de refléter les prix de 2002. Les tailles et les longueurs de façade des maisons neuves à ces 
prix dans chaque municipalité ont été estimées en fonction de renseignements obtenus auprès de 
constructeurs et promoteurs locaux, de la SCHL et d’autres sources.  

La maison neuve de taille modeste typique diffère largement d’une municipalité à l’autre. La plus 
petite est de 1 100 pieds carrés, à Grande Prairie; la plus grande, de 2 200 pieds carrés à Surrey. 

Tableau 4-1 :

Municipalité Prix
Taille / Maison

(pi2)
Taille / Lot

(façade)

St. John's 130 000 $ 1 200 50
Charlottetown 125 000 $ 1 500 40
Halifax 140 000 $ 1 400 30
Moncton 120 000 $ 1 300 50
Montréal 145 000 $ 1 600 40
Laval 155 000 $ 1 600 40
Longueuil 140 000 $ 1 500 45
Gatineau 135 000 $ 1 200 45
Québec 110 000 $ 1 200 50
Toronto 285 000 $ 2 100 32
Mississauga 260 000 $ 1 800 35
Vaughan 275 000 $ 1 900 35
London 160 000 $ 1 500 30
Ottawa 230 000 $ 2 000 35
Sudbury 150 000 $ 1 400 40
Windsor 150 000 $ 1 400 40
Winnipeg 145 000 $ 1 600 35
Regina 135 000 $ 1 400 35
Saskatoon 145 000 $ 1 400 35
Calgary 175 000 $ 1 500 32
Edmonton 165 000 $ 1 400 32
Grande Prairie 130 000 $ 1 100 40
Burnaby 395 000 $ 2 000 33
Surrey 315 000 $ 2 200 40
Kelowna 210 000 $ 1 500 50
Prince George 160 000 $ 1 600 55
Saanich 255 000 $ 1 700 55
Whitehorse 150 000 $ 1 400 55
Yellowknife 165 000 $ 1 200 45

Caractéristiques des maisons individuelles
typiques
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La moins chère est à Québec et coûte 110 000 $, la plus chère se trouve à Burnaby et coûte 
395 000 $. Les maisons typiques ne diffèrent pas seulement en termes de taille et de prix, mais 
aussi de qualité de la finition, de prix du terrain et de coût de construction. Par conséquent, 
lorsque vient le temps de comparer les impôts, droits, frais et taxes d’une municipalité à l’autre, 
que ce soit en valeur absolue ou en pourcentage du prix de la maison, il est primordial de tenir 
compte des différences de prix et de caractéristiques. 

Les lecteurs auront remarqué que seulement 29 des 30 municipalités à l’étude sont incluses dans 
cette analyse des impôts, droits, frais et taxes pour les maisons individuelles. Vancouver a été 
omise parce qu’elle ne compte aucun lotissement pour la construction de maisons individuelles 
neuves. En outre, il est peu probable d’y trouver de tels lotissements dans un proche avenir, 
puisque même la valeur des terrains de réaménagement est trop élevée pour y construire des 
maisons individuelles. La section 4.2 du chapitre 5 présente les estimations des impôts, droits, 
frais et taxes pour les autres types d’habitations à Vancouver. 

Frais d’infrastructure 

Le tableau 4-2 présente les estimations des frais d’infrastructure d’une maison individuelle 
modeste pour chaque municipalité à l’étude. Principaux faits saillants : 

� Les frais d’infrastructure les plus 
élevés sont exigés à Vaughan, 
Laval, Surrey, Ottawa (secteur de 
Kanata), Mississauga et 
Montréal. Ils sont d’un peu plus 
de 16 000 $, à Montréal, et de 
près de 22 000 $, à Vaughan.  

� Comme nous en discuterons plus 
loin, Laval et Montréal sont des 
exceptions dans cette liste.  

� Huit municipalités exigent des 
frais d’infrastructure se chiffrant 
entre 5 000 $ et 9 000 $, soit 
London, Kelowna, Saskatoon, 
Regina, Saanich, Toronto, 
Halifax et Edmonton.  

� Plusieurs municipalités (St. 
John’s, Charlottetown, Moncton, 
Longueuil, Gatineau, Québec et 
Yellowknife) n’exigeaient 
aucuns frais d’infrastructure (ou 
des frais nominaux).  

0 $

0 $

5 300 $
100 $

16 116 $

20 400 $

0 $

5 543 $

18 650 $

21 657 $

9 067 $

19 473 $

2 893 $

3 700 $

2 961 $

6 601 $

7 923 $

3 959 $

5 987 $

2 560 $

3 439 $

19 820 $

8 863 $

3 412 $

10 014 $

2 500 $

170 $

0 $

0 $

St. John's

Charlottetown

Halifax

Moncton

Montréal

Laval

Longueuil

Gatineau
        Québec

Toronto

Mississauga
Vaughan

London

Ottawa
Sudbury

Windsor

Winnipeg

Regina

Saskatoon

Calgary

Edmonton

Grande Prairie

Burnaby

Surrey

Kelowna

Prince George

Saanich

Whitehorse

Yellowknife

Tableau 4-2
Frais d’infrastructure
Maisons individuelles typiques
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Deux des municipalités qui exigent les frais d’infrastructure les plus élevés (Laval et Montréal) 
sont mises en évidence dans le tableau 4-2. Dans ces municipalités, les frais d’infrastructure 
servent à l’installation des infrastructures à l’intérieur des lotissements. Comme nous en 
discutions au chapitre 3, l’installation des services à l’intérieur des lotissements entraîne de coûts 
majeurs qui, dans la majorité des municipalités canadiennes, doivent être déboursés par les 
promoteurs. Même si les frais exigés à Montréal et à Laval sont théoriquement des frais 
d’infrastructure, ils n’ont pas été calculés dans les estimations des impôts, droits, frais et taxes de 
la présente étude afin d’assurer la cohérence des comparaisons avec les autres municipalités (où 
les promoteurs doivent débourser ces coûts sans l’aide financière de la municipalité).  

Comme le montre le tableau 4-2, les impôts imposés pour couvrir les coûts d’installation des 
infrastructures peuvent être substantiels dans de nombreuses municipalités. Ils représentent 
souvent les frais municipaux les plus importants que doivent payer les promoteurs. Cette situation 
montre bien que l’installation des infrastructures nécessaires à l’aménagementt résidentiel est 
extrêmement coûteuse.  

Comme nous l’indiquions au chapitre 3, le partage des coûts entre les promoteurs et les 
municipalités pour l’installation des infrastructures est variable, et les normes (et coûts 
d’installation) en vigueur sont divers, de sorte qu’il est difficile de tirer des conclusions sur les 
coûts relatifs imposés au secteur de l’habitation d’une ville à l’autre. Il est essentiel de tenir 
compte de ces différences lorsque vient le temps d’interpréter les données de la présente étude. En 
effet, les frais exigés par certaines municipalités peuvent sembler relativement bas lorsqu’on les 
compare à ceux d’autres municipalités, ce qui ne veut pas dire pour autant que l’ensemble des 
coûts que doit débourser un promoteur est moindre, puisqu’il peut être responsable des frais de 
conception et d’installation des infrastructures nécessaires à l’intérieur des lotissements. 
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Droits de réservation de terrains 

La majorité des municipalités exigent une réservation de terrain de l’ordre de 5 % à 10 % ou une 
contrepartie en espèces. Les municipalités à l’étude se divisent en trois principaux groupes : 

� Droits de réservation de terrains de 5 % : municipalités de l’Ontario et de la Colombie-
Britannique (à l’exception de celles exigeant des frais fixes);  

� Droits de réservation de terrains de 10 % : municipalités de toutes les autres provinces;  
� Frais fixes pour la réservation de terrains : Burnaby et Kelowna.  

Afin d’établir le coût estimatif des réservation de terrains pour le promoteur, on présume qu’il 
représente 5 % ou 10 % (selon les exigences municipales) de la valeur estimative du lotissement 
(ajustée pour retirer les frais de services et d’infrastructures).  

Le tableau 4-3 présente les estimations de la valeur des droits de réservation de terrains pour des 
maisons individuelles typiques. Principaux faits saillants : 

� Avec des frais d’acquisition de 
terrain fixe de 6 521 $, la 
municipalité de Burnaby se 
classe en tête de liste. 

� En raison du prix élevé des 
terrains, la valeur des 
réservations est relativement 
élevée dans les municipalités de 
la région de Toronto, à Surrey et 
à Saanich, et ce, même si les 
exigences de réservation de ces 
villes ne sont que de 5 %. 

� Parmi les municipalités qui 
exigent des droits de réservation 
de terrains de 10 %, c’est à 
Calgary que ces droits sont les 
plus élevés.

� Les droits de réservation de 
terrains sont inférieurs à 2 000 $ 
par unité dans la majorité des 
autres municipalités à l’étude.  

 1 900 $

 400 $

 1 720 $
 290 $

 1 388 $

 1 160 $
 1 890 $

 1 350 $

 750 $

 4 363 $

 3 880 $

 3 555 $

 747 $

 1 476 $

 855 $

 1 015 $

 883 $

 1 090 $

 1 220 $

 2 964 $

 2 121 $

 2 044 $

 6 521 $

 3 609 $

 2 290 $

 1 067 $

 3 762 $

 0 $
 0 $

St. John's

Charlottetown

Halifax

Moncton

Montréal

Laval

Longueuil

Gatineau
    Québec

Toronto

Mississauga
Vaughan

London

Ottawa
Sudbury

Windsor

Winnipeg

Regina

Saskatoon

Calgary

Edmonton

Grande Prairie

Burnaby

Surrey

Kelowna

Prince George

Saanich

Whitehorse

Yellowknife

Tableau 4-3
Valeur des réservations de terrains
Maisons individuelles typiques
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Droits de demande et de traitement d’aménagement 

Le tableau 4-4 présente les estimations des frais d’obtention des approbations nécessaires pour 
diviser un terrain en lots résidentiels avant de demander un permis de construction. Dans la 
plupart des municipalités, il s’agit d’un montant fixe exigé pour chaque lotissement auquel 
s’ajoute un montant additionnel par unité. Pour les présentes estimations, on présume que la 
demande est faite pour un lotissement de 40 unités et que le terrain bénéficie du zonage approprié; 
les droits de rezonage n’entrent donc pas dans le calcul. Principaux faits saillants du tableau 4-4 : 

� Dans la majorité des 
municipalités, ces frais 
représentent de loin la plus petite 
portion des frais municipaux 
exigés pour les nouveaux 
aménagements. Ils sont 
généralement de moins de 300 $ 
par logement pour un lotissement 
de 40 logements. 

� Edmonton (548 $ par logement) 
et Calgary (413 $ par logement) 
exigent les droits de la demande 
et de traitement d’aménagement 
les plus élevés.

� Ces droits sont de moins de 100 $ 
dans bon nombre des 
municipalités plus petites.  

 100 $

 7 $

 41 $
 25 $

 0 $

 53 $
 50 $

 50 $

 11 $

 274 $

 136 $

 301 $

 84 $

 230 $

 219 $

 110 $

 302 $

 164 $

 56 $

 413 $

 548 $

 253 $

 39 $

 101 $

 131 $

 184 $

 110 $

 25 $
 9 $

St. John's

Charlottetown

Halifax

Moncton

Montréal

Laval

Longueuil

Gatineau
    Québec

Toronto

Mississauga
Vaughan

London

Ottawa
Sudbury

Windsor

Winnipeg

Regina

Saskatoon

Calgary

Edmonton

Grande Prairie

Burnaby

Surrey

Kelowna

Prince George

Saanich

Whitehorse

Yellowknife

Tableau 4-4
Droits de demande et de traitement d’aménagement
Maisons individuelles typiques
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Droits de permis de construction 

Le tableau 4-5 présente les estimations des droits de permis de construction et des droits connexes 
qu’implique la construction d’une maison typique dans chaque municipalité. Comme nous le 
mentionnions au début du présent chapitre, les tailles et les coûts de construction de ces maisons 
diffèrent largement. Par conséquent, certaines des différences dans les droits de permis de 
construction reflètent celles observées dans les coûts de construction (lesquels servent souvent de 
référence pour calculer les frais de permis de construction). Principaux faits saillants du 
tableau 4-5 : 

� Toronto exige les droits de 
permis de construction les plus 
élevés (2 458 $), en partie parce 
que la maison torontoise typique 
est une des plus grandes 
(2 100 pieds carrés) qui aient été 
analysées.  

� À Toronto, les droits de permis 
de construction sont de 12,60 $ 
par mètre carré (2 458 $ pour une 
maison de 2 100 pieds carrés). 

� La municipalité de Windsor se 
classe deuxième avec des droits 
d’un peu plus de 2 000 $. 

� Sauf au Québec, la majorité des 
autres grandes villes exigent des 
droits de permis de construction 
variant de 1 200 $ à 1 800 $ (au 
Québec, ils vont de 264 $ à 
810 $).

� Dans bon nombre des centres 
plus petits, les droits de permis 
de construction sont de moins de 
1 000 $. 

Dans certaines municipalités, les droits de permis de construction servent à générer des recettes 
pour les administrations locales et viennent s’ajouter aux coûts imposés par les divers règlements 
de construction. En Ontario, de nouvelles mesures législatives exigent des municipalités qu’elles 
fixent des droits correspondant au coût d’installation des services. On prévoit que ces mesures 
réduiront les droits de permis de construction exigés dans de nombreuses municipalités de 
l’Ontario.  

725 $

372 $

579 $
767 $

810 $

384 $
264 $

314 $

264 $

2 458 $

1 639 $

1 766 $

850 $

1 281 $

1 014 $

2 066 $

728 $

500 $

573 $

1 021 $

1 250 $

939 $

1 750 $

1 738 $

1 041 $

686 $

1 593 $

613 $

926 $
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Total des impôts, droits et frais municipaux  

Le tableau 4-6 présente les estimations des coûts totaux en impôts, droits et frais municipaux 
qu’implique la construction de la maison typique dans chaque municipalité. Ces coûts totaux 
comprennent les frais d’infrastructure, la valeur estimative des droits de réservation de terrains, les 
droits de traitement et d’approbation de la demande d’aménagement et les droits de permis de 
construction (soit la somme des estimations des tableaux 4-2 à 4-5). Principaux faits saillants du 
tableau 4-6 : 

� Comme c’était le cas au tableau 
4-2 (estimations des frais 
d’infrastructure), quatre 
municipalités exigent un total 
d’impôts, de droits et de frais 
beaucoup plus élevé que les 
autres municipalités. Il s’agit de 
Vaughan, Surrey, Mississauga et 
Ottawa (Kanata).  

� Puisque les frais d’infrastructure 
sont beaucoup plus importants 
que les autres types de frais (dans 
les municipalités qui en lèvent), 
les municipalités où ces frais sont 
les plus élevés sont également 
celles qui exigent le plus 
d’impôts, de droits et de frais au 
total.  

� Comme le mentionne 
l’explication du tableau 4-2, pour 
plus de cohérence, les frais 
d’infrastructure exigés à 
Montréal et à Laval n’ont pas été 
calculés dans ces estimations, 
puisqu’ils servent à financer 
l’installation des services à 
l’intérieur des lotissements. Dans 
les autres municipalités, ces frais 
d’installation doivent être 
déboursés par les promoteurs.

Dans les municipalités qui imposent le plus d’impôts, de droits et de frais sur les maisons 
individuelles neuves, les frais d’infrastructure représentent la plus grande partie du montant total.  

2 725 $

779 $

7 640 $
1 182 $

2 198 $

1 597 $
2 204 $

1 714 $

1 025 $

12 638 $

24 305 $

27 279 $

10 748 $

22 460 $

4 981 $

6 891 $

4 874 $

8 355 $

9 772 $

8 356 $

9 907 $

5 795 $

11 749 $

25 268 $

12 326 $

5 349 $

15 479 $
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1 105 $
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Le tableau 4-7 présente séparément les divers frais exigés dans 12 des municipalités à l’étude, soit 
les municipalités des deux territoires, des provinces atlantiques et du Manitoba, de même que la 
municipalité qui exige le plus de frais dans chacune des cinq autres provinces.  

Afin de réduire la quantité de détails, la valeur des réservation de terrains et les droits de demande 
et de traitement d’aménagement ont été combinés. Principaux faits saillants du tableau 4-7 : 

� De toute évidence, les frais 
d’infrastructure sont de loin les 
plus élevés à Vaughan et à 
Surrey, qui sont également les 
municipalités qui exigent le plus 
d’impôts, de droits et de frais au 
total (voir le tableau 4-6). 

� Les frais d’infrastructure 
représentent 79 % du total des 
frais à Vaughan et 78 % à Surrey. 

� Dans les municipalités où le total 
des impôts, des droits et des frais 
est le moins élevé, le pourcentage 
que représentent les frais 
d’infrastructure demeure 
généralement assez élevé. Il est 
de 81 % à Saskatoon, de 80 % à 
Whitehorse, de 69 % à Halifax, 
de 61 % à Winnipeg et de 60 % à 
Edmonton.

� En comparaison, le total des 
impôts, des droits et des frais est 
faible dans les villes qui 
n’exigent aucuns frais 
d’infrastructure majeurs.  

Comme le montrent les tableaux 4-6 et 4-7, le total des impôts, des droits et des frais exigés pour 
une maison neuve typique diffère largement d’une municipalité à l’autre et ce, principalement en 
raison de l’importance relative des frais d’infrastructure. De manière générale, on peut répartir les 
municipalités en trois groupes : 

� Les municipalités de Vaughan, Surrey, Mississauga et Ottawa (secteur de Kanata) exigent au 
total des impôts, des droits et des frais de plus de 20 000 $ pour une maison neuve modeste. 
Ces municipalités sont situées en bordure de centres en forte expansion et doivent trouver une 
solution au problème du financement des nouvelles infrastructures nécessaires aux nouveaux 
aménagements, sans toutefois augmenter substantiellement l’assiette actuelle des taxes 

0 $

0 $

5 300 $

100 $

0 $

21 657 $

2 961 $

7 923 $

5 987 $

19 820 $

2 500 $

170 $

2 000 $

407 $

1 761 $

315 $

1 940 $

3 856 $

1 185 $

1 276 $

2 670 $

3 710 $

25 $

9 $

725 $

372 $

579 $

767 $

264 $

1 766 $

728 $

573 $

1 250 $

1 738 $

613 $

926 $
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Tableau 4-7
Impôts, droits et frais municipaux par type
Maisons individuelles typiques

Droits de permis de construction
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foncières. Par conséquent, les frais d’infrastructure exigés dans ces municipalités sont parmi les 
plus élevés au Canada. 

� Saanich, Toronto, Kelowna, Burnaby, London, Edmonton, Saskatoon, Calgary, Regina, 
Halifax et Windsor exigent au total des impôts, des droits et des frais d’environ 7 000 $ à 
15 500 $ pour une maison neuve modeste. Les frais d’infrastructure de ces villes sont 
généralement de beaucoup inférieurs à ceux du premier groupe. Dans certaines de ces 
municipalités, le prix élevé des terrains entraîne des réservations supérieures aux frais 
d’infrastructure.  

� Les autres municipalités exigent au total des impôts, des droits et des frais de moins de 6 000 $ 
pour une maison neuve modeste. Dans de nombreux cas, ce montant est inférieur à 2 000 $.  

Tel que mentionné plus loin dans cette section, les frais d’infrastructure ont également un impact 
important sur le montant total des impôts, droits, frais et taxes sur les maisons neuves, et sur la 
proportion de ces frais qui est attribuable aux administrations municipales par rapport aux débours 
attribuables aux gouvernements fédéral et provinciaux. 

Taxe de vente provinciale 

Le tableau 4-8 présente les estimations des revenus générés dans chaque ville par la taxe de vente 
provinciale (TVP) pour une maison neuve modeste. Principaux faits saillants du tableau 4-8 : 

� À Terre-Neuve-et-Labrador, en 
Nouvelle-Écosse et au Nouveau-
Brunswick, où les TVP ont été 
harmonisées avec la TPS, les 
revenus encaissés par les 
gouvernements provinciaux sont 
beaucoup plus élevés que dans 
les autres provinces. Cette 
situation prévaut malgré le fait 
que le prix des maisons y est 
généralement beaucoup plus bas 
que dans les autres provinces.  

� Au Québec, où la TVQ est 
également calculée sur le prix de 
la maison et non sur celui de ses 
matériaux, les revenus générés 
par une maison neuve sont 
généralement plus bas que dans 
les provinces atlantiques, 
puisqu’une réduction est 
accordée sur la TVQ.  

10 400 $

5 404 $
11 200 $

9 600 $
7 272 $

7 773 $
7 021 $

6 770 $
5 517 $

5 867 $
5 256 $

5 519 $
4 454 $

5 565 $
4 234 $

4 117 $
4 251 $

2 922 $
2 965 $

0 $
0 $
0 $

5 425 $
5 930 $

4 452 $
4 072 $

4 827 $
0 $
0 $
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� Les revenus générés sont moindres dans les autres provinces, puisque la TVP y est calculée sur 
le prix des matériaux et non sur celui de la maison. L’Alberta et les territoires n’imposent 
aucune TVP.

Droits de cession immobilière et droits d’enregistrement 

Le tableau 4-9 présente les estimations des droits de cession immobilière et des droits 
d’enregistrement provinciaux exigés pour une maison neuve typique dans chaque municipaité. 
Les taux de droits de cession immobilière et de droits d’enregistrement applicables dans chaque 
province sont présentés au tableau 3-2. Principaux faits saillants du tableau 4-9 : 

� Les droits de cession immobilière 
et les droits d’enregistrement 
exigés pour une maison neuve 
typique diffèrent grandement 
d’une province à l’autre.  

� Les droits de cession immobilière 
représentent un pourcentage du 
prix de vente. Par conséquent, 
plus le prix d’une maison est 
élevée, plus ces droits sont 
importants.

� Ce phénomène explique les frais 
élevés des municipalités de la 
région Lower Mainland en 
Colombie-Britannique, où le prix 
élevé des maisons (395 000 $ à 
Burnaby) et les droits de cession 
immobilière élevés (2 % du 
montant excédant 200 000 $) sont 
une source de revenus importante 
pour le gouvernement provincial. 

� Les droits de cession immobilière 
et les droits d’enregistrement 
exigés dans les municipalités de 
l’Ontario sont moins élevés, mais 
demeurent substantiels. 
Cependant, les taux sont moindres 
(1,5 % sur tout montant supérieur 
à 250 000 $) et les prix des 
maisons sont moins élevés.

635 $

594 $

2 170 $
355 $

1 320 $

1 420 $
1 270 $

1 220 $

970 $

2 820 $

2 445 $

2 670 $

1 395 $

2 095 $

1 295 $

1 295 $

910 $

171 $

171 $

72 $

69 $

62 $

5 955 $

4 355 $

2 255 $

1 655 $
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155 $

165 $
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Droits de cession immobilière et droits d’enregistrement
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Dans la majorité des municipalités, ces revenus reviennent au gouvernement provincial, mais, à 
Halifax, la taxe sur les actes de transfert de 1,5 % (2 100 $ pour une maison de 140 000 $) est 
perçue par la municipalité. Les 70 $ restant à Halifax servent à l’enregistrement de la vente au 
bureau d’enregistrement des titres fonciers. 

Taxe sur les produits et services 

Le tableau 4-10 présente les montants de TPS imposés sur une maison individuelle typique dans 
chaque municipalité. Comme nous le mentionnions au chapitre 3, le taux de la TPS incluant la 
réduction imposé sur la majorité des maisons neuves est de 4,48 %. Toutefois, cette réduction 
diminue graduellement pour les maisons neuves de plus de 350 000 $. Par conséquent, le taux de 
la TPS imposé sur ces maisons est plus important. Principaux faits saillants du tableau 4-10 : 

� Plus le prix d’une maison neuve 
est élevé, plus la TPS est 
importante. Par conséquent, la 
TPS imposée sur les maisons 
individuelles typiques dans les 
municipalités à l’étude est 
généralement représentative du 
prix de la maison neuve.  

� La maison typique la moins chère 
se trouve à Québec et coûte 
110 000 $ (voir le tableau 4-1). 
La TPS perçue par le 
gouvernement fédéral sur cette 
maison est de 4 928 $. 

� À l’opposée, la TPS perçue sur la 
maison typique de Burnaby (prix 
de 395 000 $) est de 22 175 $. 
Puisque le prix de la maison 
typique de Burnaby est supérieur 
au seuil de 350 000 $, le taux de 
taxation réel y est plus élevé. 

À Burnaby, environ la moitié des maisons neuves construites chaque année coûte plus de 
450 000 $. Puisque le prix de ces maisons est en deçà du seuil admissible à la réduction de la TPS, 
les acheteurs doivent payer au complet la TPS de 7 % (31 500 $ pour une maison de 450 000 $).  
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6 048 $

4 928 $
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Total des impôts, droits, frais et taxes  

Le tableau 4-11 présente le cumul de tous les impôts, droits, frais et taxes imposés sur la maison 
neuve typique dans chaque municipalité — impôts, droits et frais municipaux (tableau 4-6), taxes 
de vente provinciales (tableau 4-8) et droits de cession immobilière et droits d’enregistrement 
(tableau 4-9), et TPS (tableau 4-10). Également, tel que noté au chapitre 3, les garanties sur les 
maisons neuves sont obligatoires au Québec, en Ontario et en Colombie-Britannique. Ces droits 
de garantie sont inclus dans les totaux présentés pour chaque municipalité au tableau 4-11. La 
section 3.3 traite des droits de garantie. Principaux faits saillants : 

� Le total des impôts, droits, frais 
et taxes imposés sur une maison 
neuve typique est supérieur à 
40 000 $ dans cinq municipalités, 
soit à Surrey, Vaughan, Burnaby, 
Mississauga et Ottawa (secteur 
de Kanata).  

� Ce n’est pas un hasard si la 
plupart de ces municipalités 
exigent les frais d’infrastructure 
les plus élevés. La ville de 
Burnaby est une exception à cette 
règle, mais les prix très élevés 
des maisons y font grimper les 
montants exigés en TPS et en 
droits de cession immobilière.  

� Le total de la majorité des autres 
municipalités se situe entre 
10 000 $ et 20 000 $.

� Tel qu’indiqué précédemment, 
Laval et Montréal compteraient 
parmi les municipalités qui 
exigent des impôts, droits, frais et 
taxes relativement élevés si leurs  
frais d’infrastructure (qui 
financent l’installation des 
services à l’intérieur des 
lotissements) avaient été inclus 
dans le calcul.

Impôts, droits, frais et taxes comme pourcentage du prix des maisons 

En général, comme le montre le tableau 4-1, les municipalités qui exigent relativement peu de 
frais d’infrastructure et où le prix des maisons est bas sont également celles qui imposent au total 
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le moins d’impôts, de droits, de frais et de taxes. Cette situation prévaut parce que les frais 
d’infrastructure et la TPS (qui varie en fonction du prix de la maison) sont les plus importants 
frais gouvernementaux sur les maisons neuves dans la majorité des municipalités, du moins dans 
la plupart de celles situées à l’ouest de la rivière des Outaouais. 

Ce n’est pas le cas dans les municipalités situées à l’est de la rivière des Outaouais. Même si les 
prix des maisons et les frais d’infrastructure sont en général relativement bas dans ces régions 
comparativement au reste du pays, l’harmonisation des TVP avec la TPS a entraîné une 
augmentation importante des impôts, droits, frais et taxes imposés sur les maisons neuves, et ce, 
principalement dans les provinces atlantiques. Par exemple, à St. John’s, où le prix d’une maison 
neuve typique est relativement bas (130 000 $) et où aucuns frais d’infrastructure ne sont exigés, 
les impôts, droits, frais et taxes se chiffrent au total à près de 20 000 $. Il s’agit d’un montant 
supérieur à ceux exigés dans les municipalités situées à l’ouest de la rivière des Outaouais, à 
l’exception de celles des régions du Golden Horseshoe et d’Ottawa, en Ontario, et des régions du 
Lower Mainland et de la capitale provinciale, en Colombie-Britannique. Les montants exigés dans 
les municipalités situées à l’ouest de la rivière des Outaouais restent moins élevés malgré le fait 
que les maisons y sont plus chères (et par conséquent la TPS) et que les frais d’infrastructure y 
sont plus élevés.

Le tableau 4-12, qui présente le total des impôts, droits, frais et taxes en terme d’un pourcentage 
du prix d’une maison neuve typique dans chaque municipalité, illustre bien cette situation. 
Principaux faits saillants :  

� À Halifax, les impôts, droits, 
frais et taxes représentent près 
de 20 % du prix d’une maison 
neuve modeste. Les frais totaux 
exigés à Halifax sont élevés en 
raison de la TVP harmonisée de 
8 % et des coûts en capital de 
5 000 $ en moyenne.  

� Dans les autres municipalités, les 
impôts, droits, frais et taxes 
représentent entre 5,2 % 
(Yellowknife) et 17,8 % (Ottawa 
– secteur de Kanata) du prix 
d’une maison modeste.

� Après Halifax, viennent Ottawa, 
Vaughan, Mississauga, Surrey et 
St. John’s. Dans ces 
municipalités, les impôts, droits, 
frais et taxes représentent entre 
15 % et 18 % du prix d’une 
maison neuve modeste. 
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Comme nous l’avons déjà dit, un certain nombre de facteurs contribuent à déterminer le 
pourcentage que représentent les impôts, droits, frais et taxes dans le prix d’une maison neuve. Ils 
sont : 

� Frais d’infrastructure – Dans les municipalités qui exigent des frais d’infrastructure élevés, 
comme Vaughan, Surrey, Mississauga et Ottawa, ce pourcentage est en général relativement 
élevé. 

� TPS – Dans les municipalités des provinces où la TVP a été harmonisée avec la TPS, ce 
pourcentage est également plus élevé. C’est particulièrement le cas dans les provinces 
harmonisées de l’Atlantique, où la TVP représente 8 % du prix d’une maison neuve.  

� Droits de cession immobilière élevés – Les droits de cession immobilière élevés (p. ex. : les 
droits de cession immobilière de 2 % sur tout montant supérieur à 200 000 $, en Colombie-
Britannique, et la taxe sur les actes de transfert de 1,5 %, à Halifax) contribuent forcément à 
faire grimper les droits, impôts, frais et taxes à un total plus élevé comparativement au prix des 
maisons.

Tous ces facteurs contribuent à faire augmenter le pourcentage du prix d’une maison que 
représentent les impôts, droits, frais et taxes. On dit ici que les impôts, droits, frais et taxes 
« représentent » un pourcentage parce que certains d’entre eux (p. ex. : les frais municipaux et les 
TVP dans les provinces à l’ouest de la rivière des Outaouais) sont inclus dans le prix de base 
d’une maison, alors que d’autres (p. ex. : la TPS et les TVP harmonisées, les droits de cession 
immobilière et les droits d’enregistrement) sont ajoutés au prix d’une maison, et par conséquent 
s’additionnent à ceux déjà inclus dans le prix de base. 
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Partage des impôts, droits, frais et taxes par niveau de gouvernement 

Le tableau 4-13 illustre la fraction des impôts, droits, frais et taxes exigés sur une maison neuve 
qui revient à chaque niveau de gouvernement. Principaux faits saillants : 

� Plus les frais d’infrastructure sont 
élevés, plus la fraction de la 
municipalité est grande – p. ex. : 
Vaughan, Surrey, Mississauga et 
Ottawa.  

� Le gouvernement provincial 
retire la plus grande fraction dans 
les provinces où la TVP est 
harmonisée avec la TPS - ex. : 
Terre-Neuve-et-Labrador, 
Nouvelle-Écosse, Nouveau-
Brunswick et Québec.  

� Le taux de la taxe de vente du 
Québec est moindre que celui des 
autres provinces harmonisées en 
raison de la réduction accordée.  

� Les provinces qui exigent des 
droits de cession immobilière 
élevés retirent également une 
importante fraction – p. ex. : 
Colombie-Britannique et Ontario. 

� Les revenus du gouvernement 
fédéral proviennent de la TPS. 
Plus les maisons sont chères, plus
la TPS imposée est élevée.  

Cette analyse des revenus encaissés par les différents niveaux de gouvernement sur la construction 
de maisons neuves se limite aux revenus directs. Dans le cas du fédéral et des provinces, on a tenu 
compte uniquement de la TPS, de la TVP, des droits de cession immobilière et des droits 
d’enregistrement. Bien entendu, les gouvernements fédéral et provinciaux encaissent des revenus 
considérables sur les maisons neuves par d’autres intermédiaires, comme l’impôt sur le revenu des 
particuliers, l’impôt des sociétés et d’autres frais fondés sur le revenu. 

Synthèse détaillée des impôts, droits, frais et taxes 

Le tableau 4-14 présente une synthèse des impôts, droits, frais et taxes imposés sur une maison 
neuve modeste dans chaque municipalité. Il contient également la moyenne des impôts, droits, 
frais et taxes pour les 29 municipalités. Dans ce tableau, ces frais moyens ont été pondérés en 
fonction du nombre réel de maisons construites en 2001 dans chaque municipalité.  
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Tableau 4-14 
Impôts, droits, frais et taxes 
Maisons individuelles, 2002 

Impôts, droits et frais municipaux Autres frais et taxes 
Municipalité Prix Frais 

d’infrastructure 
Réservation 
de terrains 

Droits de 
demande et de 
traitement 
d’aménagement 

Droits de 
permis de 
construction 

Frais 
municipaux 
totaux 

Droits de 
garantie 
pour 
maison 
neuve* 

Droits 
d’enregistrement/ 
droits de cession 
immobilière  

Taxe de 
vente 
provinciale 

TPS TOTAL Pourcentage 
du prix 

St. John’s 130 000 - 1 900 100 725 2 725 295 635 10 400  5 824  19 879 15,3 % 
Charlottetown 125 000 - 400 7 372 779 295 594 5 404  5 600  12 672 10,1 % 
Halifax 140 000 5 300 1 720 41 579 7 640 295 2 170 11 200  6 272  27 577 19,7 % 
Moncton 120 000 100 290 25 767 1 182 295 355 9 600  5 376  16 808 14,0 % 
Montréal 145 000 - 1 388 - 810 2 198 790 1 320 7 272  6 496  18 076 12,5 % 
Laval 155 000 - 1 160 53 384 1 597 790 1 420 7 773  6 944  18 524 12,0 % 
Longueuil 140 000 - 1 890 50 264 2 204 790 1 270 7 021  6 272  17 557 12,5 % 
Gatineau 135 000 - 1 350 50 314 1 714 790 1 220 6 770  6 048  16 542 12,3 % 
Québec 110 000 - 750 11 264 1 025 790 970 5 517  4 928  13 230 12,0 % 
Toronto 285 000 5 543 4 363 274 2 458 12 638 540 2 820 5 867  12 768  34 633 12,2 % 
Mississauga 260 000 18 650 3 880 136 1 639 24 305 540 2 445 5 256  11 648  44 194 17,0 % 
Vaughan 275 000 21 657 3 555 301 1 766 27 279 540 2 670 5 519  12 320  48 327 17,6 % 
London 160 000 9 067 747 84 850 10 748 432 1 395 4 454  7 168  24 197 15,1 % 
Ottawa 230 000 19 473 1 476 230 1 281 22 460 486 2 095 5 565  10 304  40 910 17,8 % 
Sudbury 150 000 2 893 855 219 1 014 4 981 432 1 295 4 234  6 720  17 661 11,8 % 
Windsor 150 000 3 700 1 015 110 2 066 6 891 432 1 295 4 117  6 720  19 455 13,0 % 
Winnipeg 145 000 2 961 883 302 728 4 874 225 910 4 251  6 496  16 756 11,6 % 
Regina 135 000 6 601 1 090 164 500 8 355 318 171 2 922  6 048  17 813 13,2 % 
Saskatoon 145 000 7 923 1 220 56 573 9 772 327 171 2 965  6 496  19 731 13,6 % 
Calgary 175 000 3 959 2 964 413 1 021 8 516 235 72 -  7 840  16 503 9,1 % 
Edmonton 165 000 5 987 2 121 548 1 250 10 387 220 69 -  7 392  17 588 11,6 % 
Grande Prairie 130 000 2 560 2 044 253 939 5 795 190 62 -  5 824  11 871 9,1 % 
Burnaby 395 000 3 439 6 521 39 1 750 11 749 525 5 955 5 425  22 175  45 829 11,6 % 
Surrey 315 000 19 820 3 609 101 1 738 25 268 525 4 355 5 930  14 112  50 190 15,9 % 
Kelowna 210 000 8 863 2 290 131 1 041 12 326 525 2 255 4 452  9 408  28 966 13,8 % 
Prince George 160 000 3 412 1 067 184 686 5 349 625 1 655 4 072  7 168  18 869 11,8 % 
Saanich 255 000 10 014 3 762 110 1 593 15 479 525 3 155 4 827  11 424  35 409 13,9 % 
Whitehorse 150 000 2 500 - 25 613 3 138 - 155 -  6 720  10 013 6,7 % 
Yellowknife 165 000 170 - 9 926 1 105 - 165 -  7 392  8 662 5,2 % 
           
Moyenne 
pondérée 197 060 8 435 2 527 266 1 211 12 439 392 1 344 3 696  8 856  26 727 13,6 % 

* Les frais d’infrastructure varient selon les municipalités (voir le texte); cela rend difficile la comparaison de leurs effets sur les coûts de production. 
** La garantie sur les maisons neuves n’est obligatoire qu’au Québec, en Ontario et en Colombie-Britannique. Les droits de garantie pour les autres provinces sont indiqués à titre informatif seulement. 
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Comparaison des impôts, droits, frais et taxes de 1996 et 2002 

Le tableau 4-15 présente une comparaison des estimations de 1996 et de 2002. Pour les besoins 
de la comparaison, on a retiré les estimations de Montréal, Toronto et Windsor afin que les 
municipalités soient les mêmes que celles de 1996. Par conséquent, la moyenne pondérée 2002 
du tableau 4-15 diffère légèrement de celle du tableau 4-14. Les estimations de 1996 présentées 
au tableau 4-15 ont été pondérées de la même façon (p. ex. mises en chantier de maisons 
individuelles en 2001) que celles de 20024.

Tableau 4-15 
Impôts, droits, frais et taxes
Maisons individuelles, 1996 et 2002 (26 centres)

Prix Frais totaux Pourcentage du prix 
Municipalité 1996 2002 1996 2002 1996 2002 
St. John’s 85 000 130 000 9 977 19 879 11,7 % 15,3 %
Charlottetown 96 800 125 000 9 765 12 672 10,1 % 10,1 %
Halifax 90 000 140 000 10 887 27 577 12,1 % 19,7 %
Moncton 123 200 120 000 13 259 16 808 10,8 % 14,0 %
Laval 108 000 155 000 11 854 18 524 11,0 % 12,0 %
Longueuil 116 400 140 000 13 153 17 557 11,3 % 12,5 %
Gatineau 102 800 135 000 12 484 16 542 12,1 % 12,3 %
Québec 90 000 110 000 10 381 13 230 11,5 % 12,0 %
Mississauga 217 900 260 000 38 071 44 194 17,5 % 17,0 %
Vaughan 230 000 275 000 42 642 48 327 18,5 % 17,6 %
London 129 900 160 000 20 073 24 197 15,5 % 15,1 %
Ottawa 169 600 230 000 32 254 40 910 19,0 % 17,8 %
Sudbury 110 000 150 000 15 968 17 661 14,5 % 11,8 %
Winnipeg 117 000 145 000 12 743 16 756 10,9 % 11,6 %
Regina 119 000 135 000 16 719 17 813 14,0 % 13,2 %
Saskatoon 107 100 145 000 19 435 19 731 18,1 % 13,6 %
Calgary 121 000 175 000 10 772 16 503 8,9 % 9,4 %
Edmonton 129 500 165 000 13 506 17 588 10,4 % 10,7 %
Grande Prairie 115 000 130 000 9 347 11 871 8,1 % 9,1 %
Burnaby 479 200 395 000 50 827 45 829 10,6 % 11,6 %
Surrey 269 900 315 000 40 796 80 190 15,1 % 15,9 %
Kelowna 154 600 210 000 23 717 28 966 15,3 % 13,8 %
Prince George 164 000 160 255 16 220 18 869 9,9 % 11,8 %
Saanich 281 700 255 000 33 723 35 409 12,0 % 13,9 %
Whitehorse 145 000 150 000 10 121 10 013 7,0 % 6,7 %
Yellowknife 165 000 165 000 8 981 8 662 5,4 % 5,2 %

Moyenne pondérée 153 089 195 193 20 740 26 694 13,5 % 13,7 %

Principaux faits saillants du tableau 4-15 : 

� La moyenne pondérée des impôts, droits, frais et taxes est passée de 20 740 $, en 1996, à 
26 694 $, en 2002, soit une augmentation de 28,7 %. Parallèlement, la moyenne pondérée du 
prix des maisons est passée de 153 089 $ à 195 193 $, soit une augmentation de 27,5 %. Au 
cours de la même période, l’indice des prix à la consommation (IPC) a augmenté de 12,4 %. 

4 Les estimations de 1996 ont également été ajustées afin d'assurer leur cohérence avec celles de 2002. Par exemple, 
les frais d'infrastructure exigés dans les municipalités du Québec (lesquels financent l'installation des infrastructures 
à l'intérieur des lotissements) n'ont pas été calculés dans les estimations de 1996 afin d’en assurer l’uniformité.  
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� La moyenne pondérée des impôts, droits, frais et taxes représente 13,7 % de la moyenne 
pondérée du prix des maisons en 2002. Il s’agit d’une légère hausse par rapport aux 13,5 % de 
1996.

� Certains frais sont calculés sur le prix des maisons (p. ex. : TPS et droits de cession 
immobilière). Leur augmentation témoigne d’une hausse du prix des maisons. Aussi, lorsqu’ils 
restent les mêmes, ces frais n’augmentent pas la fraction que représentent les impôts, droits, 
frais et taxes dans le prix des maisons.  

� Une augmentation des frais d’infrastructure traduit normalement une hausse des coûts 
d’installation des infrastructures, lesquels augmentent généralement au même rythme que 
l’inflation. Entre 1996 et 2002, l’inflation a été inférieure à la hausse du prix des maisons et à 
l’augmentation des impôts, droits, frais et taxes. Par conséquent, l’inflation n’est pas 
responsable de l’augmentation de la fraction du prix des maisons consacrée aux impôts, droits, 
frais et taxes.  

� L’augmentation de la moyenne des impôts, droit, frais et taxe représentant un pourcentage du 
prix de la maison semble être attribuable changements présentés depuis 1996. Au cours de 
cette période, les principaux changements ont été l’harmonisation des TVP à la TPS dans les 
provinces atlantiques, la hausse de la TVQ au Québec, l’augmentation de la TVP en 
Colombie-Britannique, la diminution de la TVP en Saskatchewan et l’introduction de 
nouveaux frais d’infrastructure à Halifax et dans le District régional de Vancouver.  

� Principales tendances dans les municipalités : 

- La plus importante augmentation de la fraction du prix des maisons neuves modestes 
consacrée aux impôts, droits, frais et taxes a été enregistrée dans les provinces 
harmonisées de l’Atlantique, principalement en raison du taux plus élevé de la TVP et 
de l’introduction de frais d’infrastructure à Halifax. 

- Cette fraction a également augmenté dans les municipalités du Québec. Encore ici, 
cette augmentation est surtout attribuable à la hausse de la TVQ. 

- En Ontario, cette fraction du prix des maisons consacrée aux impôts, droits, frais et 
taxes a diminué. Cette situation s’explique principalement par une hausse rapide (plus 
rapide que l’inflation) du prix des maisons après une longue période de stabilité (voire 
même de déclin) et par une augmentation plus lente des frais d’infrastructure (lesquels 
suivent l’inflation).  

- À Winnipeg, cette fraction a légèrement augmenté, principalement en raison de 
l’augmentation de la TVP. 

- Les municipalités de la Saskatchewan ont quant à elles vu cette fraction diminuer. Le 
prix plus élevé des maisons et la réduction du taux de la TVP ont contribué à cette 
diminution.

- En Alberta, la hausse des frais municipaux a dépassé celle du prix des maisons, 
entraînant ainsi l’augmentation de la fraction du prix des maisons consacrée aux 
impôts, droits, frais et taxes.
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- En Colombie-Britannique, les tendances sont nombreuses. Les nouveaux frais 
d’infrastructure exigés dans le Lower Mainland ont conduit à une augmentation de la 
fraction du prix des maisons consacrée aux impôts, droits, frais et taxes. 

- Dans les territoires, les prix étaient plus élevés, mais les impôts, droits, frais et taxes 
n’ont pas augmenté. Par conséquent, la fraction du prix des maisons consacrée aux 
impôts, droits, frais et taxes a diminué. 

4.2. Impôts, droits, frais et taxes sur d’autres habitations de 
propriétaires-occupants 

La section précédente présentait des estimations des impôts, droits, frais et taxes imposés sur les 
maisons neuves modestes. La présente section contient des estimations similaires pour les 
maisons en rangée et les appartements en copropriété typiques de diverses municipalités. Pour 
des raisons de concision, seules les estimations du total des impôts, droits, frais et taxes sont 
présentées. Les personnes qui le souhaitent peuvent consulter l’annexe A afin de connaître les 
divers impôts, droits et frais municipaux et de prendre connaissance des estimations détaillées.  

Les estimations de certaines des municipalités plus petites ne sont pas présentées parce que la 
construction de maisons en rangée ou d’appartement en copropriété y est rare, voire inexistante. 
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Impôts, droits, frais et taxes pour une maison en rangée modeste 

Le tableau 4-16 présente les estimations des impôts, droits, frais et taxes imposés sur les maisons 
en rangée. Principaux faits saillants : 

� En règle générale, les impôts, 
droits, frais et taxes exigés pour 
les maisons en rangée sont 
similaires à ceux présentés à la 
section 4.1 pour les maisons 
individuelles. Normalement, 
lorsque les frais qu’exige une 
municipalité pour les maisons 
individuelles sont élevés, ils le 
sont également pour les maisons 
en rangée.  

� Les impôts, droits, frais et taxes 
sont généralement moins 
importants pour les maisons en 
rangée que pour les maisons 
individuelles. Cela dit, ce n’est 
pas invariablement le cas. 
Comme nous le verrons plus 
loin, les maisons en rangée 
typiques de certaines 
municipalités sont davantage 
adaptées au mode de vie ou plus 
grandes (et par conséquent plus 
chères) que les maisons 
individuelles modestes qui ont
servi aux estimations de la 
section 4.1.

Comme nous l’avons déjà dit, bon nombre des habitations typiques qui ont servi aux estimations 
du tableau 4-16 sont plus grandes (donc plus chères) que les maisons individuelles neuves 
modestes dont il était question à la section 4.1. Les taxes sur ces maisons sont souvent 
supérieures à celles imposées sur les maisons individuelles modestes. En raison des différences 
de qualité et de prix, les comparaisons des frais exigés pour les deux types d’habitation (et les 
appartements en copropriété, dont il sera question plus loin) ne sont pas très éloquentes. Nous 
reviendrons sur cette question dans la dernière section du présent chapitre. 
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Impôts, droits, frais et taxes pour les appartements en copropriété 
typiques 

Le tableau 4-17 présente les estimations des impôts, droits, frais et taxes imposés sur les 
appartements en copropriété typiques. Principaux faits saillants : 

� Comme c’était le cas pour les 
maisons en rangée, les 
appartements en copropriété qui 
ont servi à la présente analyse 
sont souvent plus chers que les 
maisons modestes dont il était 
question à la section 4.1. Par 
conséquent, les impôts, droits, 
frais et taxes exigés sur ce type 
d’habitation sont souvent plus 
élevés. 

� Cette situation est plus courante 
dans les villes plus grandes où 
un certain prestige est rattaché à 
ce type d’habitation.  

� Dans les grands centres, où les 
maisons sont généralement plus 
chères (p. ex. : Vancouver, 
Toronto, Ottawa et Montréal), 
les immeubles collectifs peuvent 
être une solution de rechange 
abordable. Les impôts, droits, 
frais et taxes exigés dans ces 

centres pour les maisons en rangée et les appartements typiques sont généralement beaucoup 
moins élevés que ceux exigés pour les maisons individuelles.  

Comparaison des impôts, droits, frais et taxes par type d’habitation 

Comme nous l’avons déjà dit, l’analyse précédente des impôts, droits, frais et taxes imposés sur 
les habitations neuves typiques a été compliquée par le fait que, dans certaines municipalités, les 
immeubles collectifs visent une clientèle plus fortunée (et sont donc de meilleure qualité) que 
celle ciblée par les maisons individuelles neuves de taille modeste dont il était question à la 
section 4.1. Par conséquent, les frais imposés dans ces municipalités sur les immeubles collectifs 
sont souvent supérieurs à ceux exigés pour les maisons individuelles.  

Cette dernière section tire des conclusions générales sur les impôts, droits, frais et taxes exigés 
pour les différents types d’habitation (nous avons présumé qu’elles étaient modestes). Pour cette 
portion de l’analyse, nous présumons également que les maisons en rangée sont plus petites (et 
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moins chères) que les maisons individuelles et que les appartements en copropriétés sont plus 
petits (et moins chers) que les maisons en rangée5.

Aperçu des impôts, droits, frais et taxes : 

� Frais d’infrastructure – Dans la majorité des municipalités, les frais d’infrastructure imposés 
sur les maisons individuelles sont supérieurs à ceux exigés pour les maisons en rangée. Les 
frais d’infrastructure les moins élevés sont exigés pour les appartements. Voici les frais de 
production exigés à Vaughan, soit celle des 30 municipalités à l’étude qui exige les frais 
d’infrastructure les plus élevés : 

� Maisons individuelles : 20 632 $ 
� Maisons en rangée :  17 998 $ 
� Immeubles d’appartements locatifs (2 chambres) : 13 332 $ 
� Immeubles d’appartements locatifs (1 chambre) :  10 976 $ 

Ces montants sont inférieurs aux frais d’infrastructure totaux (21 657 $) des maisons 
individuelles à Vaughan présentés aux tableaux 4-2 et 4-14) parce que, en plus des frais 
de production, les totaux incluent également d’autres frais d’infrastructure. 

� Droits de réservation de terrains – Ils sont généralement calculés en fonction de la valeur du 
terrain, laquelle dépend en retour de son emplacement. En règle générale, dans un même 
secteur, la valeur des lotissements pour immeubles collectifs est inférieure à celle des 
lotissements pour maisons individuelles. Souvent, les terrains pour immeubles collectifs sont 
situés dans des lieux de prestige (vue sur un plan d’eau, proximité des voies de transport, etc.) 
qui en augmentent la valeur. Toutefois, la valeur d’un lotissement pour maisons individuelles 
situé au même endroit (si un tel lotissement existe) est généralement supérieure à celle d’un 
lotissement pour immeubles collectifs. Par conséquent, la valeur par logement de la 
réservation de terrain pour un immeuble collectifs est inférieure à celle d’une maison 
individuelle.

� Droits de demande et de traitement d’aménagement – En général, ces coûts sont 
relativement minimes (par logement). En présumant, comme c’est le cas pour nos estimations, 
que le terrain bénéficie du zonage approprié, des coûts de lotissement seront exigés pour un 
projet de maisons individuelles, tandis qu’un projet d’immeuble collectif pourra être mis en 
chantier sur la base d’une approbation inconditionnelle (sauf pour les maisons en rangée pour 
lesquelles l’approbation du plan de lotissement est généralement obligatoire). Cependant, de 
nombreuses municipalités exigent des droits pour l’approbation des appartements en 
copropriété de même que pour l’approbation obligatoire du plan de lotissement des projets 
d’immeubles collectifs. Tout compte fait, dans la majorité des municipalités, les droits exigés 

5 Il aurait également été possible d'utiliser des données hypothétiques sur les maisons en rangée et les appartements 
en copropriété neufs modestes pour chaque municipalité et de faire des estimations à partir d'elles (plutôt que de 
déterminer les caractéristiques de la maison en rangée ou des appartements en copropriété neufs typiques pour 
chaque municipalité). Cette approche fut cependant rejetée par la SCHL et par le conseiller responsable de l'analyse 
des habitations de propriétaires-occupants afin qu'il soit possible de recueillir de l'information sur les impôts, droits, 
frais et taxes pour chaque type d'habitations réellement construites dans chacune des municipalités.  



 51

(par logement) pour les maisons individuelles et ceux exigés pour les maisons en rangée ou les 
immeubles collectifs sont à peu près les mêmes.  

� Droits de permis de construction – Ces droits sont généralement calculés en fonction du coût 
de construction ou de la taille du logement. Par conséquent, les droits de permis de 
construction de petites maisons en rangée seront inférieurs à ceux de maisons individuelles. 
De même, les droits de permis de construction exigés pour un petit appartement en copropriété 
seront les plus bas des trois types d’habitation.  

� Taxe de vente provinciale – La TVP est calculée en fonction du prix de vente de l’habitation 
(dans les provinces harmonisées) ou de ses matériaux de construction (à l’Île-du-Prince-
Édouard et dans les provinces à l’est de la rivière des Outaouais). Dans les deux cas, la TVP 
d’une petite maison en rangée est inférieure à celle d’une maison individuelle, mais supérieure 
à celle d’un petit appartement en copropriété.  

� Droits de cession immobilière – Ces droits sont calculés uniquement en fonction du prix de 
l’habitation. Tout comme pour la TVP, les droits de cession immobilière pour une petite 
maison en rangée sont inférieurs à ceux d’une maison individuelle, mais supérieurs à ceux 
d’un petit appartement en copropriété.  

� Droits de garantie – Les exigences de droits de garantie diffèrent d’une province à l’autre. 
Certaines provinces ont un barème fixe établi en fonction du prix de l’habitation (peu importe 
le type). Dans ces cas, les droits pour un appartement modeste et une maison en rangée sont 
inférieurs à ceux pour une maison individuelle. Dans d’autres provinces, les droits de garantie 
pour les immeubles collectifs sont plus élevés que pour les maisons individuelles. Toutefois, 
les droits de garantie représentent en général une fraction relativement petite des impôts, 
droits, frais et taxes exigés dans la majorité des municipalités. Leur influence est donc 
mineure.  

� TPS – Tout comme pour la TVP et les droits de cession immobilière, la TPS d’une petite 
maison en rangée est inférieure à celle d’une maison individuelle, mais supérieure à celle d’un 
petit appartement en copropriété.  

En Colombie-Britannique, comme nous le mentionnions au chapitre 3, des droits de 750 $ par 
logement sont exigés pour chaque immeuble collectif construit dans la zone de climat côtier. Le 
paiement de l’impôt est obligatoire pour les immeubles collectifs vendus à des propriétaires-
occupants, mais pas pour les immeubles d’appartements locatifs. Cet impôt n’est pas imposé sur 
les maisons individuelles. 

En résumé, les impôts, droits, frais et taxes imposés sur les maisons en rangée neuves modestes 
sont considérablement inférieurs à ceux imposés sur les maisons individuelles neuves (plus 
grandes et plus coûteuses), et ce, même si elles sont aussi modestes. De la même façon, les 
impôts, droits, frais et taxes imposés sur les appartements en copropriétés neufs modestes sont 
généralement moindres (en présumant qu’ils sont plus petits et moins chers que les maisons en 
rangée).
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5. Estimation des impôts, droits, frais et taxes sur les 
immeubles d’appartements locatifs neufs 

Le présent chapitre présente des estimations des impôts, droits et frais municipaux de même que 
des taxes provinciales et fédérales imposés sur la construction d’immeubles d’appartements 
locatifs neufs modestes. La présente analyse est similaire à celle pour les maisons individuelles de 
la section 4.1. Par souci de concision, les descriptions des différents frais et taxes sont moins 
détaillées que pour les maisons individuelles. 

Caractéristiques des immeubles d’appartements locatifs  
Le tableau 5-1 présente les estimations des coûts de 
production pour les immeubles d’appartements locatifs 
neufs modestes et leur taille moyenne (pied carré net) 
dans 25 municipalités. La présente analyse se penche 
sur moins de municipalités que l’analyse des maisons 
individuelles, en raison du manque de données fiables 
sur les coûts de production pour les immeubles 
d’appartements locatifs neufs dans de nombreuses 
petites municipalités, où ces habitations sont rares 
(surtout les immeubles d’appartements locatifs). 

Même dans les plus grands centres, l’estimation des 
coûts de production d’un immeuble d’appartements 
locatifs neuf pose certaines difficultés, puisque très peu 
d’habitations de cette nature y ont été construites au 
cours des dernières années. La majorité du petit nombre 
d’immeubles d’appartements locatifs construits ciblaient 
le haut du marché locatif. Par conséquent, dans la 
majorité des cas, les coûts de production estimatifs 
présentés au tableau 5-1 sont hypothétiques. Ils ont été 
calculés à partir de données provenant de sources 
diverses, notamment de promoteurs et d’experts actifs 
dans la construction d’immeubles d’appartements 
locatifs dans les municipalités étudiées, de même que de 
la SCHL. Selon la municipalité, l’offre et le coût des  
terrains à bâtir, les constructions d’immeubles 
d’appartements locatifs prennent la forme de tours 
d’habitation ou de petits immeubles. 

Le plus petit immeuble d’appartements locatif hypothétique est de 650 pieds carrés et se trouve à 
Vancouver et Burnaby. Le plus grand est de 750 pieds carrés et on le trouve dans plusieurs des 
municipalités à l’étude. La taille moyenne des logements de la majorité des municipalités est de 

Tableau 5-1 :

Municipalité Coût 
Taille

(pi2)

St. John's 71 000 $ 750
Charlottetown 52 000 $ 700
Halifax 66 000 $ 750
Moncton 54 000 $ 700
Montréal 84 000 $ 700
Laval 82 000 $ 750
Longueuil 75 000 $ 700
Gatineau 78 000 $ 700
Québec 75 000 $ 700
Toronto 120 000 $ 675
Mississauga 105 000 $ 750
Vaughan 108 000 $ 750
London 92 500 $ 700
Ottawa 100 000 $ 750
Sudbury 97 000 $ 700
Windsor 94 500 $ 700
Winnipeg 83 500 $ 700
Regina 83 500 $ 700
Saskatoon 84 000 $ 700
Calgary 95 000 $ 750
Edmonton 90 000 $ 750
Vancouver 125 000 $ 650
Burnaby 120 000 $ 650
Surrey 100 000 $ 700
Saanich 98 500 $ 700

Caractéristiques des logements 
locatifs de taille modeste 
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700 pieds carrés. On présume que les immeubles contiennent un nombre égal de logements d’une 
chambre et de logements de deux chambres.  

Les estimations des impôts, droits, frais et taxes sur ces logements locatifs sont calculés pour un 
immeuble neuf situé sur un terrain déjà zoné pour ce type d’habitation. 

Frais d’infrastructure 
Le tableau 5-2 présente les frais d’infrastructure pour les immeubles d’appartements locatifs. 
Principaux faits saillants : 

� Les municipalités qui exigent le plus de 
frais d’infrastructure pour les 
immeubles d’appartements locatifs 
neufs sont Vaughan, Mississauga, 
Ottawa (secteur de Kanata) et Surrey. 
Ces municipalités exigent toutes des 
frais de plus de 8 000 $ par logement 
pour les immeubles neufs.  

� De nombreuses municipalités des 
provinces atlantiques et du Québec 
n’imposent aucuns frais d’infrastructure 
sur les immeubles neufs.  

� Les frais d’infrastructure ne dépendent 
pas du mode d’occupation. Ainsi, les 
frais exigés pour les immeubles 
d’appartements locatifs neufs sont les 
mêmes que pour les immeubles 
d’appartements en copropriété neufs 
comportant le même nombre de 
logement. Certaines municipalités 
exigent des frais plus élevés pour les 
logements plus grands. 

� Dans la majorité des municipalités, les frais d’infrastructure exigés pour les appartements sont 
plus bas que pour les autres types d’habitation. 

Autres impôts, droits et frais municipaux 

Le tableau 5-3 présente les estimations des autres impôts, droits et frais municipaux qui 
s’appliqueraient à l’immeuble d’appartements locatifs neuf hypothétique dans chaque 
municipalité. Ils comprennent le montant estimatif des droits de réservation de terrains, des droits 
de demande et de traitement d’aménagement et des droits de permis de construction. Comme le 
montrait le chapitre portant sur les maisons individuelles (chapitre 4), ces frais sont généralement 

0 $

0 $

1 500 $

3 $

0 $

0 $

0 $

3 223 $

9 781 $

12 179 $

4 933 $

9 565 $

1 823 $

2 000 $

428 $

1 035 $

1 500 $

582 $

1 407 $

2 865 $

1 912 $

8 194 $

4 333 $

0 $

0 $

St. John's

Charlottetown

Halifax

Moncton

Montréal

Laval

Longueuil

Gatineau

       Québec

Toronto

Mississauga

Vaughan

London

Ottawa

Sudbury

Windsor

Winnipeg

Regina

Saskatoon

Calgary

Edmonton

Vancouver

Burnaby

Surrey

Saanich

Tableau 5-2
Frais d’infrastructure
Logements locatifs de taille modeste
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peu importants (comparativement aux frais d’infrastructure). Ils ont donc été regroupés. Les 
personnes intéressées par ces données peuvent consulter les estimations détaillées de l’annexe A. 
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Principaux faits saillants du tableau 5-3 : 
� Dans la majorité des 

municipalités, ces frais se 
chiffrent au total entre 500 $ et 
1 800 $.

� Mississauga et Burnaby sont 
des exceptions puisqu’elles 
exigent des frais beaucoup plus 
élevés. C’est le cas 
principalement parce qu’une 
contribution fixe est exigée en 
contrepartie des droits de 
réservation de terrains pour les 
immeubles collectifs. Cette 
contribution est de 3 700 $ à 
Mississauga et de 2 780 $ à 
Burnaby.  

� Mis à part les réservations de 
terrains ci-dessus, la majorité 
des frais « autres » sont dans la 
plupart des municipalités 
composés d’une proportion à 
peu près égale de droits de 
permis de construction et de 
réservation de terrains. Les 
droits de réservation de terrains 
sont généralement plus élevés 
dans les municipalités très 
coûteuses de l’Ontario et de la 
Colombie-Britannique (même 
s’ils ne s’y élèvent qu’à 5 %).  

1 420 $

580 $

961 $

1 121 $

1 429 $

1 039 $

869 $

969 $

770 $

1 801 $

4 465 $

1 325 $

785 $

1 009 $

1 226 $

1 411 $

995 $

749 $

775 $

1 592 $

1 436 $

790 $

3 845 $

804 $

1 408 $

St. John's

Charlottetown

Halifax

Moncton

Montréal

Laval

Longueuil

Gatineau

       Québec

Toronto

Mississauga

Vaughan

London

Ottawa

Sudbury

Windsor

Winnipeg

Regina

Saskatoon

Calgary

Edmonton

Vancouver

Burnaby

Surrey

Saanich

Tableau 5-3
Autres impôts, droits et frais
Logements locatifs modestes
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Total des impôts, droits et frais municipaux  

Le tableau 5-4 présente le total des impôts, droits et frais imposés par chaque municipalité sur les 
immeubles d’appartements locatifs neufs. Il s’agit de la somme des tableaux 5-2 et 5-3. 
Principaux faits saillants du tableau 5-4 : 

� Dans les municipalités qui les 
exigent, les frais d’infrastructure 
représentent la plus grande 
fraction du total des impôts, 
droits et frais.

� Comme pour les maisons 
individuelles, les municipalités 
qui exigent le plus d’impôts, de 
droits et de frais sont 
Mississauga, Vaughan, Ottawa 
et Surrey, soit 9 000 $ ou plus 
par logement.

� Ces frais totaux sont 
sensiblement similaires à ceux 
exigés pour les appartements en 
copropriété (pour des logements 
de même taille et dont les coûts 
de construction sont identiques). 
Les frais municipaux diffèrent 
selon le type d’habitation  
(p. ex. : appartements et 
maisons), mais pas selon le 
mode d’occupation. La seule 
différence relativement mineure 
est que certaines municipalités 
exigent des frais pour 
l’enregistrement des 
appartements copropriété.  

1 420 $

580 $

2 461 $

1 123 $

1 429 $

1 039 $

869 $

969 $

770 $

5 024 $

14 245 $

13 504 $

5 718 $

10 573 $

3 049 $

3 411 $

1 423 $

1 784 $

2 275 $

2 174 $

2 843 $

3 655 $

5 757 $

8 998 $

5 741 $

St. John's

Charlottetown

Halifax

Moncton

Montréal

Laval

Longueuil

Gatineau

       Québec

Toronto

Mississauga

Vaughan

London

Ottawa

Sudbury

Windsor

Winnipeg

Regina

Saskatoon

Calgary

Edmonton

Vancouver

Burnaby

Surrey

Saanich

Tableau 5-4
Total des impôts, droits et frais municipaux
Logements locatifs de taille modeste
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Taxe de vente provinciale  

Le tableau 5-5 présente une estimation de la taxe de vente provinciale imposée par chaque 
municipalité sur les immeubles d’appartements locatifs modestes. Principaux faits saillants du 
tableau 5-5 : 

� La TVP imposée sur les 
immeubles d’appartements 
locatifs neufs est plus élevée 
dans les provinces harmonisées, 
et ce, même si les coûts de 
production pour ces logements y 
sont généralement plus bas que 
dans les provinces non 
harmonisées.

� La TVP estimative dans les trois 
provinces harmonisées de 
l’Atlantique varie de 4 300 $ à 
5 700 $ par logement, soit 8 % 
des coûts de production 
estimatifs.  

� Le montant à payer au Québec 
est inférieur à celui des 
provinces harmonisées en raison 
de la réduction de la TVQ qui y 
est accordée. Il varie de 3 700 $ 
à 4 200 $.

� La TVP imposée sur les 
immeubles d’appartements 
locatifs neufs dans les provinces  
situées à l’ouest de la rivière des 
Outaouais est inférieure à celle 
de toutes les autres provinces. 
Elle est de zéro en Alberta, de 
2 000 $ en Saskatchewan et 
jusqu’à 3 700 $ à Toronto.  

5 680 $

2 260 $

5 280 $

4 320 $

4 213 $

4 112 $

3 761 $

3 912 $

3 761 $

3 746 $

3 331 $

3 368 $

2 934 $

3 331 $

3 343 $

3 138 $

2 805 $

2 200 $

2 200 $

0 $

0 $

3 171 $

3 171 $

2 814 $

2 942 $

St. John's

Charlottetown

Halifax

Moncton

Montréal

Laval

Longueuil

Gatineau

       Québec

Toronto

Mississauga

Vaughan

London

Ottawa

Sudbury

Windsor

Winnipeg

Regina

Saskatoon

Calgary

Edmonton

Vancouver

Burnaby

Surrey

Saanich

Tableau 5-5
Taxe de vente provinciale
Logements locatifs de taille modeste
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Taxe sur les produits et services  

Le tableau 5-6 présente les estimations de la TPS imposée sur les immeubles d’appartements 
locatifs neufs. Principaux faits saillants : 

� La TPS imposée sur les 
immeubles d’appartements 
logements locatifs neufs 
reflète parfaitement les coûts 
de production estimatifs dans 
chaque municipalités. Elle 
représente 4,48 % de tous les 
coûts de production.

� Ainsi, la TPS la plus élevée 
est perçue dans les centres qui 
exigent le plus de coûts de 
production (p. ex. : les 
municipalités des régions de 
Toronto et Vancouver) et la 
plus basse dans les centres 
qui exigent le moins de coûts 
de production (p. ex. : les 
provinces atlantiques).

� La TPS est inférieure aux 
TVP dans les trois provinces 
harmonisées de l’Atlantique 
et légèrement inférieure à la 
TVQ au Québec (où une 
réduction est accordée). 
Ailleurs, la TPS est de 
beaucoup supérieure aux  
TVP.

3 181 $

2 330 $

2 957 $

2 419 $

3 763 $

3 674 $

3 360 $

3 494 $

3 360 $

5 376 $

4 704 $

4 838 $

4 144 $

4 288 $

4 346 $

4 234 $

3 580 $

3 741 $

3 763 $

4 256 $

4 032 $

5 360 $

5 145 $

4 480 $

4 413 $

St. John's

Charlottetown

Halifax

Moncton

Montréal

Laval

Longueuil

Gatineau

       Québec

Toronto

Mississauga

Vaughan

London

Ottawa

Sudbury

Windsor

Winnipeg

Regina

Saskatoon

Calgary

Edmonton

Vancouver

Burnaby

Surrey

Saanich

Tableau 5-6
Taxe sur les produits et services
Logements locatifs modestes
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Total des impôts, droits, frais et taxes 

Le tableau 5-7 présente les estimations du total des impôts, droits, frais et taxes exigés pour les 
immeubles d’appartements locatifs neufs modestes. Principaux faits saillants : 

� Comme pour les maisons 
individuelles (chapitre 4), les 
municipalités qui exigent le plus 
de frais d’infrastructure sont 
généralement celles qui 
imposent au total le plus 
d’impôts, droits, frais et taxes.  

� Mississauga, Vaughan, Ottawa 
et Surrey exigent des frais 
d’infrastructure de 8 000 $ ou 
plus et le total des impôts, droits, 
frais et taxes y est de 16 000 $ 
ou plus. 

� Dans les provinces harmonisées 
de l’Atlantique, le total des 
impôts, droits, frais et taxes 
exigés pour les immeubles 
d’appartements locatifs neufs est 
aussi relativement élevé 
(comparativement aux coûts de 
production, dont il sera question 
au tableau 5-8). 

� Charlottetown enregistre le total 
le moins élevé, puisque les coûts 
de production y sont bas et 
qu’aucuns frais d’infrastructure 
n’y sont exigés. Calgary et 
Edmonton viennent au deuxième 
rang, principalement parce que 
l’Alberta n’impose aucune TVP. 

10 280 $

5 170 $

10 697 $

7 863 $

9 405 $

8 825 $

7 990 $

8 375 $

7 892 $

14 146 $

22 280 $

21 710 $

12 796 $

18 192 $

10 737 $

10 783 $

7 808 $

7 725 $

8 239 $

6 430 $

6 875 $

12 186 $

14 074 $

16 292 $

13 096 $

St. John's

Charlottetown

Halifax

Moncton

Montréal

Laval

Longueuil

Gatineau

       Québec

Toronto

Mississauga

Vaughan

London

Ottawa

Sudbury

Windsor

Winnipeg

Regina

Saskatoon

Calgary

Edmonton

Vancouver

Burnaby

Surrey

Saanich

Tableau 5-7
Total des impôts, droits, frais et taxes
Logements locatifs modestes
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Le tableau 5-8 présente les estimations du ratio des impôts, droits, frais et taxes relativement aux 
coûts de production  pour les immeubles d’appartements locatifs neufs dans chaque municipalité. 
Principaux faits saillants : 

� Les municipalités qui exigent les 
frais d’infrastructure totaux les 
plus élevés sont généralement 
celles où ce ratio est le plus 
élevé. Il oscille entre 16 % et 
21 % à Mississauga, Vaughan, 
Ottawa et Surrey.  

� Ce ratio est également supérieur 
à 16 % à Halifax en raison de la 
TVP harmonisée et des frais 
d’infrastructure.  

� En raison de l’harmonisation, ce 
ratio est de 14,5 % et plus à St. 
John’s et Moncton (8 % 
seulement pour la TVP).  

� Dans la majorité des autres 
municipalités, le ratio des 
impôts, droits, frais et taxes 
relativement aux coûts de 
producation va de 9 % à 13 %.  

� Calgary (6,7 %) et Edmonton 
(7,6 %) sont des exceptions, 
principalement parce que 
l’Alberta n’impose aucune TVP.  

14,5 %

9,9 %

16,2 %

14,6 %

11,2 %

10,8 %

10,7 %

10,7 %

10,5 %

11,8 %

21,2 %

20,1 %

13,8 %

18,2 %

11,1 %

11,4 %

9,4 %

9,3 %

9,8 %

6,8 %

7,6 %

9,7 %

11,7 %

16,3 %

13,3 %

St, John's

Charlottetown

Halifax

Moncton

Montréal

Laval

Longueuil

Gatineau

       Québec

Toronto

Mississauga

Vaughan

London

Ottawa

Sudbury

Windsor

Winnipeg

Regina

Saskatoon

Calgary

Edmonton

Vancouver

Burnaby

Surrey

Saanich

Tableau 5-8
Total des impôts, droits, frais et taxes comme % du coût
Logements locatifs modestes
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Le tableau 5-9 présente la fraction du total des impôts, droits, frais et taxes imposés sur les 
immeubles d’appartements logements locatifs neufs qui revient à chaque niveau de 
gouvernement. Principaux faits saillants : 

� Le modèle est exactement celui 
des maisons individuelles 
présenté au tableau 4-13. 

� Les municipalités qui exigent le 
plus de frais d’infrastructure 
réclament également la plus 
grande part du gâteau (p. ex. : 
Mississauga, Vaughan, Surrey et 
Ottawa).  

� La portion provinciale est la plus 
grande dans les provinces 
harmonisées de l’Atlantique 
(Terre-Neuve et Labrador, 
Nouvelle-Écosse et Nouveau-
Brunswick).  

� La portion provinciale est aussi 
relativement grande au Québec, 
où le ratio de la TVQ par rapport 
aux coûts de production exigés 
pour les immeubles 
d’appartements locatifs neufs est 
de 5 %.

� Les revenus fédéraux provenant 
de la TPS représentent 4,48 % 
des coûts de production. Ce 
pourcentage change selon le coût 
réel, lequel dépend en partie des 
impôts, droits, frais et taxes 
exigés par les autres  
niveaux de gouvernement.  

Le tableau 5-10 présente la synthèse des impôts, droits, frais et taxes exigés pour un immeuble 
d’appartement locatif neuf modeste dans chaque municipalité. Il contient également la moyenne 
des impôts, droits, frais et taxes pour toutes les municipalités. Contrairement au tableau 4-14, qui 
présentait des données similaires pour les maisons individuelles, le tableau 5-10 contient les 
moyennes non pondérées des frais exigés dans chaque municipalité. Puisque très peu 
d’immeubles d’appartements locatifs ont été construits dans ces municipalités, aucun facteur de 
pondération fiable ne pouvait être employé.  

0 $ 5 000 $ 10 000 $ 15 000 $ 20 000 $ 25 000 $

St. John's
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Longueuil

Gatineau

       Québec
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Mississauga
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Windsor

Winnipeg

Regina

Saskatoon

Calgary

Edmonton

Vancouver

Burnaby

Surrey

Saanich
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Tableau 5-9
Partage des impôts, droits, frais et taxes
Logements locatifs modestes
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Tableau 5-10 
Impôts, droits, frais et taxes 
Immeubles d’appartements locatifs modestes, 2002 

Impôts, droits et frais municipaux Autres frais et taxes 

Municipalité Coût de production Frais 
d’infrastructure 

Droits de 
réservation de 

terrains 

Droits de 
demande et de 

traitement 
d’aménagement 

Droits de 
permis de 

construction 
Taxe de vente 

provinciale TPS TOTAL Pourcentage du 
coût 

St. John’s 71 000 - 800 13 607 5 680 3 181 10 280 14,5 %

Charlottetown 52 000 - 400 - 180 2 260 2 330 5 170 9,9 %

Halifax 66 000 1 500 650 - 311 5 280 2 957 10 697 16,2 %

Moncton 54 000 3 700 1 420 4 320 2 419 7 863 14,6 %

Montréal 84 000 - 850 - 579 4 213 3 763 9 405 11,2 %

Laval 82 000 - 750 - 289 4 112 3 674 8 825 10,8 %

Longueuil 75 000 - 650 - 219 3 761 3 360 7 990 10,7 %

Gatineau 78 000 - 700 - 269 3 912 3 494 8 375 10,7 %

Québec 75 000 - 600 - 170 3 761 3 360 7 892 10,5 %

Toronto 120 000 3 223 839 53 909 3 746 5 376 14 146 11,8 %

Mississauga 105 000 9 781 3 700 57 708 3 331 4 704 22 280 21,2 %

Vaughan 108 000 12 179 291 313 721 3 368 4 838 21 710 20,1 %

London 92 500 4 933 453 33 299 2 934 4 144 12 796 13,8 %

Ottawa 100 000 9 565 72 86 851 3 331 4 288 18 192 18,2 %

Sudbury 97 000 1 823 309 30 887 3 343 4 346 10 737 11,1 %

Windsor 94 500 2 000 425 25 961 3 138 4 234 10 783 11,4 %

Winnipeg 83 500 428 366 - 629 2 805 3 580 7 808 9,4 %

Regina 83 500 1 035 397 - 353 2 200 3 741 7 725 9,3 %

Saskatoon 84 000 1 500 400 2 373 2 200 3 763 8 239 9,8 %

Calgary 95 000 582 1 092 29 471 - 4 256 6 430 6,8 %

Edmonton 90 000 1 407 759 79 599 - 4 032 6 875 7,6 %

Vancouver 125 000 2 865 - 182 609 3 171 5 360 12 186 9,7 %

Burnaby 120 000 1 912 2 870 225 749 3 171 5 145 14 074 11,7 %

Surrey 100 000 8 194 - 98 707 2 814 4 480 16 292 16,3 %

Saanich 98 500 4 333 508 12 888 2 942 4 413 13 096 13,3 %

         

Moyenne 89 340 2 690 743 49 550 3 192 3 970 11 195 12,5 %

* Les frais d’infrastructure varient selon les municipalités (voir le texte); cela rend difficile la comparaison de leurs effets sur les coûts de production.
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Conclusions sur les impôts, droits, frais et taxes exigés pour les 
immeubles d’appartements  locatifs neufs  

Tout comme pour l’analyse des habitations de propriétaires-occupants du chapitre 4, les 
données examinées dans le présent chapitre confirment qu’un montant considérable d’impôts, 
droits, frais et taxes est imposé sur la production d’immeubles d’appartements locatifs neufs. 
Ce montant représente 7 % des coûts de production à Calgary et plus de 21 % à Mississauga. 
Force est de constater, comme on l’a fait dans de nombreuses études antérieures, que 
l’accumulation des impôts, droits, frais et taxes a un impact très important sur la viabilité 
économique de la construction d’immeubles d’appartements locatifs neufs. 

Même si, au cours des dernières années, on s’est davantage attardé au problème des coûts de 
production d’immeubles d’appartements locatifs, il reste que les impôts, droits, frais et taxes 
qui s’appliquent aux habitations de propriétaires-occupants s’appliquent également aux 
logements locatifs. 

� Les impôts, droits et frais municipaux ne distinguent pas les immeubles locatifs de ceux de 
propriétaires-occupants — pour tous les types d’ensembles d’habitation, presque 
exactement la même échelle de tarification s’applique. Les appartement en copropriété font 
exception : plusieurs municipalités exigent des frais mineurs additionnels pour 
l’enregistrement de ceux-ci.  

� Le taux provincial de taxation ne varie pas : 8 % de la valeur totale dans les provinces 
atlantiques, 7,5 % de la valeur au Québec (la même réduction s’applique aux logements 
locatifs) et TVP sur les matériaux de construction seulement (que le projet soit un 
immeuble d’appartements locatif ou une habitation de propriétaires-occupants) dans les 
autres provinces (sauf au Manitoba, où la TVP s’applique également aux contrats de 
travaux électriques et mécaniques).  

� Le taux de la TPS en vigueur est de 4,48 % de la valeur des immeubles d’appartements 
locatifs, soit le même taux que pour les habitations de propriétaires-occupants. Comme 
nous le mentionnions précédemment, ce changement est relativement nouveau. En effet, 
avant le budget fédéral de 2000, la TPS de 7 % s’appliquait au complet sur les immeubles 
d’appartements locatifs neufs.  



 64

6. Estimation de l’impôt foncier sur les logements 
neufs 

Ce chapitre présente un bref aperçu des différents impôts fonciers. Il décrit notamment le 
processus d’évaluation foncière et indique les différents taux qui sont en vigueur au pays. Il 
présente par ailleurs des estimations des impôts fonciers exigés par diverses municipalités sur 
les maisons individuelles neuves et les logements locatifs modestes.  

6.1. Aperçu de l’impôt foncier 
Au Canada, l’impôt foncier est l’impôt le plus ancien6. Chaque année, les propriétaires 
doivent payer l’impôt foncier calculé en fonction de la valeur de leurs biens immobiliers. Il 
s’exprime généralement sous la forme d’un taux par tranche de 1 000 $ ou d’un pourcentage 
de la valeur imposable. Le taux de l’impôt foncier comprend plusieurs parties puisque, 
souvent, il permet de réunir des fonds pour les administrations municipales, locales et 
régionales, les commissions scolaires et le gouvernement provincial. 

Au Canada, un peu plus de la moitié des revenus des administrations locales proviennent de 
l’impôt foncier. Cette proportion a même augmenté au cours des 10 dernières années. 

L’impôt foncier est levé sur les biens immobiliers, c’est-à-dire sur les terrains, les bâtiments 
et, dans certaines instances, sur d’autres biens, comme la machinerie et l’équipement. Pour les 
besoins de la présente étude, la valeur des immeubles résidentiels correspond généralement à 
la valeur du terrain et des bâtiments, laquelle correspond à la valeur estimative. Bien que cela 
n’ait pas toujours été le cas, la plupart des provinces du Canada ont, au cours des dernières 
années, mis en pratique un système d’impôt foncier fondé sur l’évaluation de la valeur 
marchande, c’est-à-dire que l’impôt foncier est généralement calculé en multipliant par un 
certain pourcentage la valeur marchande estimée au cours d’une période déterminée. 
Cependant, selon la fréquence d’évaluation, l’année de référence et les méthodologies 
employées, la valeur estimative de propriétés en tous points pareilles peut être différente. 
Certaines provinces prescrivent des facteurs afin de calculer la valeur imposable, laquelle peut 
être différente selon la catégorie de la propriété. Ces facteurs servent donc à transférer le 
fardeau fiscal d’une catégorie à une autre (p. ex. : des propriétés résidentielles aux propriétés 
non résidentielles). 

Les ententes pour l’établissement des valeurs estimatives diffèrent d’une province à l’autre. 
Cette responsabilité revient aux ministères provinciaux, à des organisations indépendantes ou 
aux municipalités. Néanmoins, les procédures en vigueur dans tous les secteurs de 
compétence sont entérinées par une législation provinciale. 

En règle générale, les municipalités fixent leur taux d’impôt foncier de manière à récupérer 
certains montants qui n’ont pas été obtenus par l’intermédiaire d’autres sources de revenus et 
des transferts des paliers de gouvernement supérieurs. Ainsi, avant de fixer le taux de l’impôt 
foncier, les villes déterminent les revenus nécessaires pour couvrir les dépenses et soustraient 
de ce montant les revenus d’autres sources (p. ex. : transferts des niveaux de gouvernement 
supérieurs et autres revenus revenant à la municipalité). Ce montant, divisé par la valeur 

6 Cette section est tirée en grande partie de Treff, Karin et David B. Perry. Finances de la nation. Toronto, 
Association canadienne d'études fiscales. 
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estimative imposable, détermine le taux nécessaire (ce calcul est en réalité beaucoup plus 
complexe puisque les différents types de propriété sont imposés à des taux différents). 
L’impôt foncier est donc un moyen qui permet de répartir les coûts nets de l’administration 
locale entre les contribuables en fonction de leur avoir (mesuré par la valeur estimative). 

Les taux d’imposition applicables aux différents types de propriété diffèrent largement. Dans 
la majorité des instances, les taux d’imposition des propriétés résidentielles sont bas, alors que 
ceux des propriétés non résidentielles sont élevés. Les municipalités imposent des taux plus 
bas sur les propriétés résidentielles ou réduisent la fraction imposable de la valeur estimative.
En pratique, le taux de référence est fixé pour les maisons individuelles, alors que les taux des 
autres catégories (commerciale et industrielle, mais aussi résidentielle à immeubles collectifs) 
correspondent à un multiple de ce taux de référence. Ainsi, le système d’impôt foncier 
favorise les habitants des maisons individuelles. On dit aussi de lui qu’il est à l’avantage des 
propriétés situées dans les banlieues (Kitchen et Slack 1993, Kitchen 2000). 

Il faut absolument tenir compte des différences dans les services et les coûts d’installation 
entre les secteurs centraux et les secteurs périphériques lorsque vient le temps d’évaluer 
l’équité du système d’impôt foncier. Certes, les taux inférieurs en vigueur dans les banlieues 
encouragent l’étalement urbain. Cela dit, les logements qui s’y trouvent sont souvent plus 
abordables (malgré certains coûts additionnels, pour un deuxième véhicule par exemple). 
Kitchen (2000) conteste également les taux plus élevés imposés aux propriétés non 
résidentielles, puisqu’elles consomment moins de services que les propriétés résidentielles. Ce 
traitement fiscal entraîne une distorsion dans les choix d’emplacement des entreprises 
(Slack 2002). 

On observe également des différences marquées entre les taux en vigueur (et le fardeau fiscal 
qui en résulte) pour les immeubles collectifs locatifs et les taux qui s’appliquent aux 
habitations de propriétaires-occupants. Les différences éventuelles de traitement fiscal 
découragent la construction de logements locatifs (Lampert 1995, 1999). Cependant, comme 
nous le verrons plus loin, certains ressorts, en particulier l’Ontario, ont mis en place des 
dispositions législatives afin de remédier à l’effet dissuasif sur la construction d’immeubles 
d’appartements locatifs.  

6.2. Pratiques en matière d’évaluation et d’impôt foncier 
Parmi les municipalités à l’étude, on note d’importantes différences dans les pratiques 
adoptées en vue de déterminer la valeur estimative et l’impôt foncier de divers types de 
propriété résidentielle. Comme nous le mentionnions, ces pratiques se fondent sur la 
législation provinciale, qui définit les pouvoirs de l’évaluateur (dans l’établissement de la 
valeur estimative) et des municipalités (dans la détermination des taux d’imposition sur les 
propriétés). Voici un aperçu des pratiques adoptées dans les municipalités à l’étude : 

� St John’s – Les évaluations sont préparées par la ville et se fondent sur la valeur 
marchande. L’année de référence est 1999. Le cycle de réévaluation est de trois ans avec 
un décalage de deux ans entre la date de référence et la date d’entrée en vigueur. Les 
valeurs de 1999 s’appliquent pour les années 2001 à 2003. Le même taux d’imposition 
s’applique aux logements locatifs et aux habitations de propriétaires-occupants. 
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� Charlottetown – Les évaluations sont préparées par la province et sont fondées sur la 
valeur marchande des propriétés au début de chaque année. Les immeubles d’appartements 
locatifs neufs sont d’abord évalués en fonction des coûts. Ils sont plus tard réévalués en 
fonction des revenus. Le même taux d’imposition s’applique aux immeubles 
d’appartements locatifs et aux habitations de propriétaires-occupants. 

� Halifax – Les évaluations sont préparées annuellement par la province et sont fondées sur 
la valeur marchande. L’année 2000 est la référence pour les évaluations de 2002. Les taux 
d’imposition sont les mêmes pour les immeubles d’appartements locatifs et les habitations 
de propriétaires-occupants.  

� Moncton – Les évaluations sont préparées par Services Nouveau-Brunswick, une société 
de la Couronne, et sont fondées sur la valeur marchande réelle et exacte au 1er janvier de 
chaque année d’imposition. Les évaluations des immeubles d’appartements locatifs sont 
calculées en fonction du coût, du revenu et de la valeur marchande. Le taux d’imposition 
des immeubles d’appartements locatifs représente près du double de celui des habitations 
de propriétaires-occupants.  

� Villes du Québec – Les municipalités sont responsables des évaluations et font parfois 
appel à des entreprises privées pour les préparer. À l’heure actuelle, les évaluations sont 
fondées sur la juste valeur marchande estimative de 1999. Dans la majorité des 
municipalités, le même taux d’imposition s’applique aux immeubles d’appartements 
locatifs et aux habitations de propriétaires-occupants. Toutefois, certaines municipalités 
(dont Montréal et Laval) exigent des taux légèrement plus élevés pour les immeubles 
d’appartements locatifs. Selon les évaluateurs, pour la majorité des habitations, la valeur 
est calculée en fonction des coûts, des ventes comparables et des revenus. Cependant, on 
utilise généralement les ventes comparables pour calculer la valeur des habitations de 
propriétaires-occupants et une combinaison des revenus et des coûts pour déterminer celle 
des immeubles locatifs.  

� Villes de l’Ontario – Les évaluations sont déterminées par la Société d’évaluation foncière 
des municipalités (SEFM). Elles sont fondées sur les valeurs courantes d’habitations 
comparables situées dans le même quartier (valeurs similaires à la valeur marchande 
réelle). L’année de référence actuelle des évaluations est 1999. Les propriétés franches et 
les appartements en copropriété sont regroupés sous la même catégorie foncière, soit la 
catégorie résidentielle/agricole. Les immeubles d’appartements locatifs de six logements 
ou plus font partie d’une catégorie foncière distincte, soit la catégorie multirésidentielle. 
Les valeurs estimatives de ces immeubles sont déterminées au moyen d’un multiplicateur 
de revenu brut, lequel diffère selon la municipalité de même qu’en fonction de l’âge, de la 
qualité et du type de l’immeuble. La province a mis en place des dispositions législatives 
afin de permettre aux municipalités de créer une catégorie multirésidentielle spéciale pour 
les immeubles d’appartements locatifs neufs. Les municipalités qui ont créé cette catégorie 
peuvent accorder un taux d’imposition inférieur aux immeubles d’appartements locatifs 
(normalement le même taux que celui de la catégorie résidentielle/agricole) pour une 
période de 35 ans. Des municipalités à l’étude, Toronto, Vaughan et Ottawa ont créé cette 
catégorie spéciale. Dans tous les cas, les municipalités appliquent le taux d’imposition de 
la catégorie résidentielle/agricole (soit le taux applicable aux habitations de propriétaires-
occupants) aux immeubles multirésidentiels.  
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� Winnipeg – Les évaluations sont préparées par la ville et sont fondées sur la valeur 
marchande. L’année de référence est 1999. Les habitations de propriétaires-occupants et 
les immeubles d’appartements locatifs sont imposés sur 45 % de la valeur estimative. Les 
immeubles d’appartements locatifs sont évalués en fonction des revenus. Le gouvernement 
provincial accorde un crédit d’impôt foncier en matière d’éducation de 400 $ afin de 
réduire l’impôt foncier des propriétaires.  

� Villes de la Saskatchewan– Les évaluations sont préparées par les municipalités et sont 
fondées sur la juste valeur marchande, laquelle correspond présentement aux niveaux de 
1998. La juste valeur marchande est déterminée en fonction de la valeur marchande du 
terrain à laquelle on ajoute un coût de remplacement rajusté au marché pour le bâtiment. 
La valeur estimative des habitations de propriétaires-occupants et des immeubles 
d’appartements locatifs correspond à 70 % de la juste valeur marchande. Les maisons 
individuelles, les appartements en copropriété enregistrés et les tours d’habitation (quatre 
logements ou plus) font partie de catégories distinctes. À Regina et à Saskatoon, les mêmes 
taux d’imposition réels s’appliquent aux maisons individuelles et aux appartements en 
copropriétés. Les immeubles d’appartements locatifs sont évalués et imposés différemment 
des appartements en copropriété.  

� Villes de l’Alberta – Les municipalités sont responsables des évaluations, lesquelles sont 
fondées sur la valeur marchande de 2001. Malgré certaines exceptions, les taux 
d’imposition des immeubles d’appartements locatifs et des habitations de propriétaires-
occupants sont généralement les mêmes. 

� Villes de la Colombie-Britannique – La BC Assessment Authority est responsable de la 
préparation des évaluations foncières. Les évaluations sont fondées sur la valeur 
marchande de l’année précédente (p. ex. : les évaluations de 2002 sont calculées en 
fonction des valeurs au 1er juillet 2001). Le même taux d’imposition s’applique aux 
immeubles d’appartements locatifs et aux habitations de propriétaires-occupants. Les 
habitations de propriétaires-occupants sont admissibles à un crédit d’impôt foncier de 
470 $.  

� Whitehorse – Les évaluations sont préparées par le gouvernement du Yukon et sont 
fondées sur le coût de remplacement des bâtiments (moins la dépréciation) et la juste 
valeur marchande du terrain. Le même taux d’imposition s’applique aux immeubles 
d’appartements locatifs et aux habitations de propriétaires-occupants.  

� Yellowknife – Les évaluations sont fondées sur la valeur marchande du terrain à laquelle 
on ajoute les coûts de remplacement estimatifs pour les améliorations (avec dépréciation). 
Pour les besoins de la présente étude, on présume que les valeurs estimatives sont fondées 
sur le prix de vente des propriétés. Les taux d’imposition des immeubles d’appartements 
locatifs sont légèrement supérieurs à ceux des habitations de propriétaires-occupants.  

Ainsi, malgré certaines différences majeures, les valeurs estimatives des propriétés 
résidentielles de la majorité des municipalités sont représentatives des valeurs marchandes 
actuelles (bien que l’année de référence soit antérieure à l’année en cours). De nombreuses 
municipalités appliquent le même taux d’imposition aux immeubles d’appartements locatifs et 
aux habitations de propriétaires-occupants. Cependant, plusieurs imposent des taux différents 
pour les immeubles collectifs (appartements en copropriété et propriétés franches).  
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De plus, dans certaines municipalités, divers frais supplémentaires sont exigés — collecte des 
déchets, enlèvement de la neige, etc. Aux fins des estimations de l’impôt foncier présentées 
dans les sections qui suivent, ces frais additionnels ont été ajoutés à l’impôt foncier estimatifs, 
afin d’uniformiser les données avec celles des municipalités où les coûts de ces services sont 
inclus dans l’impôt foncier général. Les frais d’aqueduc et d’égout font exception : afin 
d’uniformiser les données avec la majorité des municipalités (où les frais d’aqueduc et 
d’égout font l’objet d’une mesure particulière), ces frais n’ont pas été inclus dans la présente 
étude. 

6.3. Estimation de l’impôt foncier sur les logements neufs 

Maisons individuelles modestes 

Cette section présente les estimations de l’impôt foncier sur les maisons individuelles neuves 
modestes. Consultez le chapitre 4 (et l’annexe A) pour obtenir d’autres données sur les prix et 
les tailles de ces maisons. Le tableau 6-1 présente une synthèse de l’impôt foncier exigé sur 
ces maisons dans chaque municipalité. L’annexe C contient des données additionnelles. 
Principaux faits saillants du tableau 6-1 : 

� L’impôt foncier estimatif 
pour les maisons 
individuelles neuves 
modestes diffère largement 
d’une municipalité à l’autre.  

� Il est de moins de 1 600 $ à 
Calgary et de plus de 
3 500 $ à Winnipeg.  

� Dans la plupart des 
municipalités, l’impôt 
foncier estimé pour une 
maison individuelle neuve 
de taille modeste est de 
2 000 $ à 3 200 $.  

� L’impôt foncier semble être 
le plus bas en Alberta, dans 
les provinces atlantiques et 
à Whitehorse.  

� En plus de l’impôt foncier, 
les estimations 
comprennent des frais 
additionnels pour des 
services comme la collecte 
des ordures ménagères  

(mais aucuns frais d’aqueduc et d’égout). Les estimations calculent également les crédits 
auxquels sont admissibles les propriétaires-occupants au Manitoba et en Colombie-
Britannique.  

1 721 $

2 362 $

2 121 $

2 166 $

3 213 $

3 124 $

2 715 $

2 442 $

2 489 $

3 037 $

3 117 $

3 195 $

2 575 $

3 210 $

2 791 $

2 699 $

3 518 $

3 127 $

2 606 $

1 566 $

1 995 $

1 834 $

2 711 $

2 211 $

2 079 $

2 351 $

2 250 $

1 766 $

2 544 $

St. John's

Charlottetown

Halifax

Moncton

Montréal

Laval

Longueuil

Gatineau

        Québec

Toronto

Mississauga

Vaughan

London

Ottawa

Sudbury

Windsor

Winnipeg

Regina

Saskatoon

Calgary

Edmonton

Grande Prairie

Burnaby

Surrey

Kelowna

Prince George

Saanich

Whitehorse

Yellowknife

Tableau 6-1
Impôt foncier
Maisons individuelles typiques
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Il faut tenir compte d’un certain nombre de facteurs en interprétant les estimations du 
tableau 6-1 : 

� Les caractéristiques, valeurs et tailles des maisons individuelles neuves modestes des 
présentes estimations diffèrent largement d’une municipalité à l’autre. Comme le montre le 
tableau 4-11, les tailles des maisons vont de 1 100 à 2 200 pieds carrés, alors que les prix 
varient entre 110 000 $ et 395 000 $. Par conséquent, les estimations de l’impôt foncier ne 
sont pas fondées sur des données comparables.  

� Le taux et le niveau d’imposition de toute municipalité dépendent d’une variété de 
facteurs, notamment : 

- Le volume d’impôt à recueillir pour d’autres organismes (en particulier pour 
l’éducation). Par exemple, environ la moitié de l’impôt foncier de Winnipeg est 
destiné aux commissions scolaires et à l’éducation; à Toronto, un tiers de l’impôt 
foncier résidentiel est destiné à l’éducation ;  

- Les autres sources d’impôt. Les municipalités où l’assiette fiscale commerciale ou 
industrielle est grande peuvent davantage se permettre d’abaisser leurs taux 
d’imposition sans que cela n’ait de répercussions sur les services municipaux. 

- Les subventions et les autres transferts de niveaux de gouvernement supérieurs. En 
moyenne, seulement un peu plus de la moitié des dépenses municipales sont 
financées par l’impôt foncier. Si les niveaux de gouvernement supérieurs financent 
les services municipaux, les municipalités peuvent se permettre des taux 
d’imposition plus bas.  

- Les autres revenus des municipalités. Les droits et les frais perçus par 
l’intermédiaire des services municipaux et, dans certains cas, des sociétés 
publiques municipales peuvent permettre d’abaisser les taux d’imposition.  

- Les dépenses. Le taux d’imposition dépend des services offerts par la municipalité 
et des coûts de maintenance qui y sont associés.  

� Le taux d’imposition sur les maisons neuves dépend, en partie, de la différence de valeur 
entre les maisons neuves et les maisons existantes. Par exemple, selon les données du 
S.I.A., le prix de la maison individuelle neuve modeste de Winnipeg est de 145 000 $, soit 
beaucoup plus que le prix moyen de revente de 95 000 $. À l’opposé, le prix de la maison 
neuve modeste de Calgary est de 175 000 $, soit moins que le prix moyen de revente de 
196 000 $. L’impôt sur une maison neuve dont le prix est supérieur à celui des maisons 
existantes sera plus important que dans le cas contraire.  

� Il s’agit d’estimations. Même si la procédure adoptée en vue de déterminer la valeur 
estimative des maisons individuelles modestes (annexe C) semble raisonnable, elle ne 
remplace toutefois pas une véritable évaluation conduite par un évaluateur compétent. Des 
différences dans les valeurs estimatives des maisons auraient de toute évidence des 
conséquences sur le taux d’imposition.  

Par conséquent, les lecteurs doivent être prudents lorsqu’ils comparent les estimations de 
l’impôt foncier des diverses municipalités étudiées. Les estimations présentées ici sont 
appropriées pour les chercheurs qui souhaitent examiner les impôts fonciers pour des types 
d’habitation spécifiques dans chaque municipalité, mais ne le sont pas pour comparer les 
impôts fonciers d’une ville à une autre. 
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Les personnes intéressées par les impôts fonciers pour les maisons en rangée et les 
appartement en copropriété doivent consulter l’annexe C.  

Estimations de l’impôt foncier sur les immeubles locatifs 

Le tableau 6-2 présente les estimations de l’impôt foncier (par logement) pour les immeubles 
d’appartements locatifs neufs modestes dont il est question au chapitre 5 (voir le tableau 5-1). 
Comme pour les estimations de l’impôt foncier sur les maisons individuelles (précédemment), 
le détail des calculs est présenté à l’annexe C. Principaux faits saillants du tableau 6-2 : 

� Comme pour l’impôt 
foncier estimatif sur les 
maisons individuelles, il y a 
des différences majeures 
d’une municipalité à l’autre 
quant à l’impôt foncier 
estimatif sur les immeubles 
d’apparatements locatifs 
modestes. 

� L’impôt foncier estimatif 
varie entre environ 700 $ 
par logement à Surrey et 
presque 3 000 $ par 
logement à Toronto (à 
l’ancien taux 
multirésidentiel).  

� Comme nous le 
mentionnions dans la 
section 6.2, Toronto a créé 
la nouvelle catégorie 
multirésidentielle, qui 
permet aux municipalités 
(en Ontario) d’appliquer un 
taux d’imposition inférieur 
sur les immeubles 

d’appartements locatifs neufs à celui imposé sur les immeubles d’appartements locatifs 
existants. À ce nouveau taux, l’impôt foncier sur un logement locatif modeste est inférieur 
à 1 000 $, soit seulement environ le tiers du montant imposé avec l’ancien taux 
multirésidentiel. 

Les mêmes spécifications restrictives s’appliquent tant aux estimations de l’impôt foncier sur 
les immeubles d’appartements locatifs neufs modestes qu’aux maisons individuelles neuves 
(voir ci-dessus). Toutefois, la procédure pour déterminer la valeur estimative des immeubles 
d’appartements locatifs est beaucoup plus complexe que celle employée pour les habitations 
de propriétaires-occupants (laquelle peut généralement compter sur des ventes récentes du 
même type). Les immeubles d’appartements locatifs sont généralement dissemblables et les 
ventes de ce type d’habitation sont rares. En règle générale, la valeur estimative est 
déterminée au moyen de taux de capitalisation (ou multiplicateurs du revenu brut) qui 
traduisent le revenu en une estimation de la valeur de la propriété (en fonction d’une analyse 
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738 $

948 $

842 $

855 $

865 $

889 $

St. John's

Charlottetown

Halifax

Moncton

Montréal

Laval

Longueuil

Gatineau

       Québec

Toronto

Mississauga

Vaughan

London

Ottawa

Sudbury

Windsor

Winnipeg

Regina

Saskatoon

Calgary

Edmonton

Vancouver

Burnaby

Surrey

Saanich

Tableau 6-2
Impôt foncier
Logements locatifs modestes

2 961 $

2 155 $

1 083 $
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des ventes des immeubles d’appartements locatifs existants). L’évaluateur doit déterminer la 
valeur de l’immeuble neuf en calculant les loyers et les coûts de fonctionnement prévus (pas 
nécessairement les coûts de fonctionnement réels qui s’appliqueraient à l’immeuble neuf), et 
déterminer le taux de capitalisation approprié, en fonction des ventes d’autres immeubles 
d’appartements locatifs. Il s’agit d’un processus très complexe. Comme nous le verrons à 
l’annexe C, ces estimations ne sont que des indications. 

Différences dans les taux d’imposition entre les habitations de 
propriétaires-occupants et les immeubles d’appartements locatifs 
Une des principales différences dans l’application des taux d’imposition sur les immeubles 
d’appartements locatifs dans les différentes municipalités est qu’il diffère parfois de celui 
applicable aux habitations de propriétaires-occupants. Le tableau 6-3 présente les taux 
d’imposition qui s’appliqueraient aux appartements en copropriété et aux immeubles 
d’appartements locatifs dans les différentes municipalités de même que les différences dans 
les montants d’impôt exigés pour des appartements en copropriété et des immeubles 
d’appartements locatifs hypothétiques de même valeur (125 000 $).  

En interprétant les estimations du tableau 6-3, le lecteur doit savoir que les appartements en 
copropriété sont évalués différemment des immeubles d’appartements locatifs. Un logement 
en copropriété n’occupe pas la même place sur le marché immobilier qu’un immeuble 
d’appartements locatifs complet, de sorte que le logement en copropriété a une valeur foncière 
beaucoup plus élevée qu’un logement similaire dans un immeuble d’appartements locatifs. 
Néanmoins, la plupart des municipalités soutiennent que les évaluations reflètent la valeur 
marchande de chaque type de propriété, si bien que la comparaison de l’impôt foncier entre 
des logements en copropriété et des logements locatifs évalués à 125 000 $ indique si le taux 
d’imposition est le même pour les deux types de propriétés. 
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Tableau 6-3 
Impôt foncier – Habitations de propriétaires-occupants et immeubles d’appartements 
locatifs
Logement  hypothétique de 125 000 $

 Impôt sur le 
logement 

 Taux d’imposition Évaluation de 
125 000 $ 

Frais additionnels Propriétaire Impôt total Différence 

Propriétaire Location Propriétaire Location Propriétaire Location Crédits Propriétaire Location $ % 
St. John’s 1,2700 % 1,2700 % 1 588 1 588 1 588 1 588 - 0 %
Charlottetown 1,6900 % 1,6900 % 2 113 2 113 155 155 2 268 2 268 - 0 %
Halifax 1,4300 % 1,4330 % 1 791 1 791 1 791 1 791 - 0 %
Moncton 1,6047 % 3,1547 % 2 006 3 943 2 006 3 943 1938 97 %
Montréal 2,3202 % 2,4121 % 2 900 3 015 2 900 3 015 115 4 %
Laval 1,9900 % 2,0100 % 2 488 2 513 179 179 2 667 2 692 25 1 %
Longueuil 1,9590 % 1,9590 % 2 449 2 449 81 81 2 530 2 530 - 0 %
Gatineau 1,9270 % 1,9270 % 2 409 2 409 234 234 2 643 2 643 - 0 %
Québec 2,0926 % 2,0926 % 2 616 2 616 156 156 2 772 2 772 - 0 %
Toronto* 1,1038 % 3,2973 % 1 380 4 122 1 380 4 122 2742 199 %
Mississauga 1,2423 % 1,8801 % 1 553 2 350 1 553 2 350 797 51 %
Vaughan* 1,2038 % 1,4531 % 1 505 1 816 1 505 1 816 312 21 %
London 1,6646 % 3,0953 % 2 081 3 869 2 081 3 869 1788 86 %
Ottawa* 1,7231 % 3,2903 % 2 154 4 133 2 154 4 113 1959 91 %
Sudbury 1,7554 % 3,0784 % 2 194 3 848 2 194 3 848 1654 75 %
Windsor 1,7426 % 3,8246 % 2 178 4 781 2 178 4 781 2603 119 %
Winnipeg 2,7041 % 2,7041 % 3 380 3 380 20 20 400 3 000 3 400 400 13 %
Regina 2,4641 % 3,5586 % 3 080 4 448 3 080 4 448 1368 44 %
Saskatoon 1,8600 % 3,1600 % 2 325 3 950 2 325 3 950 1625 70 %
Calgary 0,8972 % 0,8972 % 1 122 1 122 1 122 1 122 - 0 %
Edmonton 1,1601 % 1,2999 % 1 450 1 625 77 77 1 527 1 702 175 11 %
Vancouver 0,6621 % 0,6621 % 828 828 470 358  828 470 131 % 
Burnaby 0,7813 % 0,7813 % 977 977 470 507 977 470 93 %
Surrey 0,7794 % 0,7794 % 974 974 177 177 470 681 1 151 470 69 %
Saanich 1,0106 % 1,0106 % 1 263 1 263 470 793 1 263 470 59 %

*Pour cette démonstration, le taux d’imposition indiqué pour Toronto, Vaughan et Ottawa est celui qui s’applique aux immeubles 
d’appartements locatifs existants. Dans ces municipalités, le taux d’imposition des immeubles d’appartements locatifs neufs est le même que 
celui des habitations de propriétaires-occupants. Ainsi, le montant à débourser serait le même que pour les habitations de propriétaires-
occupants dont la valeur estimative est la même.

Principaux faits saillants du tableau 6-3 : 

� De nombreuses municipalités fixent le même impôt foncier aux immeubles d’appartements 
locatifs et aux habitations de propriétaires-occupants. St. John’s, Charlottetown, Halifax, la 
majorité des municipalités du Québec et les villes de la Colombie-Britannique appliquent 
le même taux d’imposition pour les immeubles d’appartements locatifs et les habitations 
de propriétaires-occupants.  

� La situation change, parfois de manière importante, quand les crédits sont inclus dans 
l’analyse. Dans ce cas, la liste des municipalités qui exigent un taux d’imposition similaire 
pour les habitations de propriétaires-occupants et pour les immeubles d’appartements 
locatifs, à valeur estimative égale, ne compte plus que St. John’s, Charlottetown, Halifax, 
la majorité des villes du Québec et Calgary. Les crédits provinciaux d’impôt foncier offerts 
aux propriétaires-occupants au Manitoba et en Colombie-Britannique réduisent l’impôt 
foncier sur les habitations de propriétaires-occupants, de sorte que celui-ci est inférieur à 
l’impôt foncier exigé pour les propriétés locatives de valeur comparable. 
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� Dans certaines municipalités, il existe une grande différence entre l’impôt foncier sur les 
propriétés locatives et celui sur les habitations de propriétaires-occupants à valeur 
estimative égale. Les municipalités où ces différences sont particulièrement grandes sont 
notamment : 

- Moncton. Au Nouveau-Brunswick, l’impôt foncier sur les immeubles 
d’appartements locatifs est presque le double de celui sur les habitations de 
propriétaires-occupants. 

- Toronto. L’impôt foncier sur les immeubles d’appartements locatifs est presque le 
triple de l’impôt foncier sur les habitations de propriétaires-occupants. Comme 
nous l’avons déjà mentionné, le gouvernement provincial, afin d’encourager la 
construction d’habitations locatives neuves, a permis aux municipalités de créer 
une catégorie d’impôt foncier distincte pour les habitations locatives neuves, 
bénéficiant d’un taux d’imposition moindre que celui s’appliquant aux habitations 
locatives existantes (pour une durée de 35 ans). Toronto a créé une catégorie 
distincte qui est imposée au taux des habitations de propriétaires-occupants. Ainsi, 
contrairement à la situation présentée au tableau 6-3, l’impôt foncier sur les 
propriétés locatives neuves à Toronto est identique à celui sur les habitations de 
propriétaires-occupants à valeur estimative égale. 

- Autres municipalités de l’Ontario. London, Ottawa, Sudbury et Windsor ont un 
taux d’imposition beaucoup plus élevé sur les immeubles d’appartements locatifs 
que sur les habitations de propriétaires-occupants. Cette différence est de 75 % à 
Sudbury et de 119 % à Windsor. À Mississauga et à Vaughan, la différence est 
moindre (51 % et 21 %, respectivement). Parmi ces municipalités, Ottawa et 
Vaughan ont adopté le système de la catégorie distincte pour les habitations 
locatives neuves et appliquent le taux d’imposition des habitations de 
propriétaires-occupants à cette nouvelle catégorie. Ainsi, comme à Toronto, 
l’impôt foncier de ces municipalités sur les propriétés locatives neuves est 
identique à celui sur les habitations de propriétaires-occupants, à valeur estimative 
égale. 

- Regina et Saskatoon. Les deux municipalités exigent un taux d’imposition 
beaucoup plus élevé pour les immeubles d’appartements locatifs que pour les 
habitations de propriétaires-occupants de valeur estimative égale. La différence est 
de 44 % à Regina et de 70 % à Saskatoon. 

- Municipalités de la Colombie-Britannique. Tel que mentionné, les habitations de 
propriétaires-occupants sont admissibles à un crédit d’impôt foncier de 470 $ par 
logement. Autrement, les taux d’imposition des immeubles d’appartements locatifs 
et des habitations de propriétaires-occupants sont les mêmes. 

D’aucuns croient que l’importance relative du taux d’imposition des habitations locatives par 
rapport aux habitations de propriétaires-occupants est en grande partie responsable du 
ralentissement de l’investissement dans les immeubles d’appartements locatifs neufs observé 
dans plusieurs municipalités. La présente étude confirme que ces écarts d’imposition sont 
parfois très importants.  
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7. Conclusions 

La présente étude a présenté une estimation des impôts, droits, frais et taxes sur les logements 
neufs exigés par divers échelons de gouvernement dans plusieurs municipalités canadiennes. 
Elle constitue une mise à jour élargie d'une étude similaire publiée en 1997 (contenant 
l'estimation des impôts, droits, frais et taxes en vigueur en 1996). Le présent chapitre est un 
sommaire des principales conclusions de l'étude. 

Impôts, droits et frais municipaux 

� Les impôts, droits et frais municipaux sur les logements neufs peuvent être divisés en 
quatre grandes catégories : frais d'infrastructure, droits de demande et de traitement 
d’aménagement, droits de permis de construction et droits de réservation de terrains. 
L'ensemble des 30 municipalités incluses dans l'étude de 2002 exigent de tels frais. 
Cependant, les montants varient beaucoup — pour une maison individuelle neuve de taille 
modeste (définie comme appartenant au 20e percentile des prix), le montant total des 
impôts, droits et frais municipaux se chiffre entre moins de 800 $ à Charlottetown et plus 
de 27 000 $ à Vaughan.  

� Dans les municipalités où le total de ces impôts, droits et frais est le plus élevé, les frais 
municipaux d’infrastructure (ex. : impôt sur le lotissement, frais d’aménagement, etc.) y 
occupent, de loin, la part la plus importante ; ils peuvent atteindre de 18 600 $ à 21 600 $ 
dans quatre des municipalités étudiées en 2002 (Vaughan, Surrey, Ottawa (secteur de 
Kanata) et Mississauga). En général, les frais d'infrastructure sont d'un montant égal ou 
inférieur au coût réel d'installation des infrastructures requises pour la nouvelle production 
— la législation provinciale prévoit que le montant de ces frais municipaux doit 
correspondre aux coûts (ou à une fraction des coûts) d'installation des infrastructures 
requises.  

� Deux municipalités du Québec (Montréal et Laval) exigent des frais d'infrastructure 
élevés. Cependant, contrairement aux autres municipalités couvertes par l'étude, ces frais 
d'infrastructure s'appliquent à l'installation d'infrastructures dans les limites du 
lotissement. Dans les autres municipalités, les frais visent à recouvrer les coûts 
d'installation d'infrastructures municipales à l'extérieur du lotissement (ex. : raccordement 
aux services généraux et aux transports, etc.) — l'installation des services à l'intérieur du 
lotissement est la responsabilité des promoteurs. Ainsi, les frais d'infrastructure exigés par 
Montréal et Laval permettent de recouvrer des coûts d'installation de services à l'intérieur 
du lotissement qui, dans d'autres municipalités, sont assumés par les promoteurs eux-
mêmes. Ainsi, pour uniformiser les données entre les municipalités, les frais 
d'infrastructure de Montréal et de Laval n'ont pas été inclus dans les estimations des 
impôts, droits et frais.  

� Parmi les autres types de droits et frais municipaux, on compte les droits de demande et de 
traitement d'aménagement (ex. : droits de lotissement), les droits de permis de 
construction et les droits de réservation de terrains. En général, le montant de ces droits et 
frais est largement inférieur à celui des frais d'infrastructure.  
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� Le total des impôts, droits et frais municipaux sur les logements neufs semble avoir 
grimpé depuis six ans. En 1996, la moyenne pondérée des impôts, droits et frais 
municipaux sur une maison individuelle neuve de taille moyenne type, dans les 26 villes 
couvertes par l'étude précédente, était de 9 646 $. En 2002, cette moyenne, dans les 
mêmes villes, était de 12 688 $. Relativement à la moyenne pondérée du prix des maisons 
(153 089 $ en 1996 et 195 193 $ en 2002), les impôts, droits et frais municipaux ont 
augmenté de 6,3 % à 6,5 %.  

� Les impôts, droits et frais municipaux sur les logements neufs varient selon le modèle et la 
taille des logements. En règle générale, les frais d'infrastructure exigés pour les immeubles 
collectifs (p. ex. : maisons en rangée ou immeubles d’appartements locatifs) sont 
inférieurs à ceux exigés pour les maisons individuelles. Les impôts, droits et frais 
municipaux s'appliquant aux immeubles d’appartements locatifs et aux immeubles de 
propriétaires-occupants (c.-à-d. copropriétés) comparables diffèrent peu ou pas du tout.  

La TPS 

� La plupart des logements neufs sont admissibles à une réduction qui réduit le taux de la 
TPS à 4,48 % du prix du logement. Avant 2000, les logements locatifs neufs étaient taxés 
au plein taux de la TPS, soit 7 %. Aujourd'hui, ces logements sont admissibles à la même 
réduction de taxes que les logements de propriétaires-occupants neufs.  

� La réduction complète de TPS (2,52 %) s'applique aux logements neufs dont le prix atteint 
ou est inférieur à 350 000 $ par unité. Cette réduction diminue graduellement pour les 
habitations dont le prix se chiffre entre 350 000 $ et 450 000 $. Il n'y a aucune réduction 
pour les habitations dont le prix excède 450 000 $. Depuis 1996, la hausse du prix des 
logements dans plusieurs villes a augmenté la proportion de logements neufs 
inadmissibles à une réduction complète ou partielle de la TPS.  

� La TPS perçue sur les maisons individuelles neuves se chiffre entre 4 928 $ pour la 
maison la moins chère (110 000 $ à Québec) et 22 175 $ pour la maison la plus chère 
(395 000 $ à Burnaby). Tel que mentionné, ces prix correspondent au 20e percentile de 
l'échelle des prix des maisons individuelles neuves dans ces municipalités. Étant donné 
que le prix de la maison de Burnaby dépasse le seuil d'admissibilité à une réduction 
complète de TPS (350 000 $), le taux de taxation de la maison est plus élevé que celui des 
maisons dont le prix est inférieur à 350 000 $.  

Taxes de vente provinciales  

� Dans les provinces qui ont harmonisé leur système de taxation provinciale avec la TPS, 
les taxes de vente provinciales applicables aux habitations neuves sont beaucoup plus 
élevées qu'elles ne l'étaient en 1996. À Terre-Neuve-et-Labrador, en Nouvelle-Écosse et 
au Nouveau-Brunswick, le taux de TVP sur les habitations neuves s'élève à 8 % du prix. Il 
existe certaines exceptions : 

� à Terre-Neuve, une réduction de la TVP estimative sur les matériaux pour la 
construction ou la rénovation de maisons est accordée au Labrador. La réduction 
équivaut à 50 % du montant de la TVP de 8 % applicable au prix d'achat d'une maison 
neuve (ou du coût des rénovations) ; 
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� en Nouvelle-Écosse, une réduction de la TVP sur les maisons neuves de 18,75 % est 
accordée aux acheteurs d'une première maison. La réduction maximale est de 1 500 $. 
Avant janvier 2002, la réduction maximale était de 2 250 $ et tous les acheteurs d'une 
maison neuve y étaient admissibles (pas seulement les acheteurs d'une première 
maison) ;  

� au Nouveau-Brunswick, un programme de réduction pour les habitations neuves et les 
rénovations avait été lancé lors de la création de la TVH. Ce programme a été aboli en 
2000.  

� Le Québec a mis sur pied un système de taxation distinct, la taxe de vente du Québec 
(TVQ) de 7,5 %, qui s’ajoute à la TPS de 7 %. Il existe une réduction de la TVQ sur les 
habitations neuves — le taux de la TVQ en vigueur est d'environ 5 % du prix de 
l'habitation neuve, jusqu'à concurrence de 200 000 $. Cette réduction diminue 
graduellement pour les habitations dont le prix se chiffre entre 200 000 $ et 225 000 $. 
Comme ce fut le cas de la TPS, les immeubles d’appartements locatifs ont été admissibles 
à une réduction de la TVQ (applicable sur la base du prix des unités) en 2000.  

� L'Alberta, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest n'ont pas de taxe de vente au détail.  

� Dans la plupart des provinces à l'ouest de la rivière Outaouais (et à l'Île-du-Prince-
Édouard), la TVP ne s'applique qu'aux matériaux de construction. Le Manitoba fait bande 
à part. Cette province a récemment élargi l'application de la TVP au montant total des 
contrats d'électricité et de services mécaniques (ex. : plomberie et chauffage), plutôt qu'au 
prix des matériaux utilisés dans l'exécution de ces contrats.  

� La TVP sur les logements neufs dans les provinces qui n'ont pas harmonisé leur système 
de taxation est beaucoup plus basse que dans les provinces qui ont harmonisé leur système 
de taxation, étant donné que la TVP s'applique aux services et aux matériaux entrant dans 
la construction des logements, plutôt qu'au prix final du logement. Quand on la compare à 
la TPS, la TVP sur les logements neufs est beaucoup plus élevée dans les trois provinces 
de l'Atlantique qui ont harmonisé leur taxation (8 % du prix de l'habitation) et légèrement 
plus élevée au Québec. Dans les provinces qui n'ont pas harmonisé leur taxation, la TVP 
sur les logements neufs est largement inférieure à la TPS.  

Droits de cession immobilière 

� Plusieurs provinces (et certaines municipalités) réclament des droits de cession 
immobilière au moment de la vente de l'habitation. Les taux varient, et peuvent être assez 
élevés dans certains secteurs de compétence : 1,5 % du prix de l'habitation à Halifax ; 1 % 
de la première tranche de 200 000 $ et 2 % du montant résiduel en Colombie-Britannique.  

� Dans les marchés où les prix sont élevés, comme dans le Lower Mainland, le montant des 
droits de cession immobilière peut être substantiel — 5 900 $ pour une maison neuve de 
395 000 $ à Burnaby.  
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Impôts, droits, frais et taxes totaux sur les logements neufs 

� Les impôts, droits, frais et taxes totaux sur les maisons individuelles neuves se chiffrent 
entre 8 662 $ pour une maison de 165 000 $ à Yellowknife et 50 190 $ pour une maison 
de 315 000 $ à Surrey. Relativement au prix des maisons neuves, la proportion des 
impôts, droits, frais et taxes totaux se chiffre entre 5,2 % (Yellowknife) et 19,7 % 
(Halifax). À Halifax, la proportion élevée des impôts, droits, frais et taxes par rapport au 
prix des maisons est due aux frais d'infrastructure, à la TVP et aux droits de cession 
immobilière élevés; les frais et les taxes totalisent en effet 27 577 $ pour une maison de 
140 000 $. 

� Les villes où les frais d'infrastructure et le prix des maisons sont élevés tendent à avoir le 
plus grand volume d'impôts, droits, frais et taxes : tel que mentionné précédemment, les 
frais d'infrastructure peuvent dépasser 20 000 $; le prix élevé des maisons, d'autre part, se 
solde par une TPS et des droits de cession immobilière élevés.  

� Les municipalités où les frais liés à l'infrastructure et le prix des maisons sont bas tendent 
à avoir un faible volume d'impôts, droits, frais et taxes, du moins dans les provinces à 
l'ouest de la rivière Outaouais, où la TVP n'a pas été harmonisée avec la TPS. Alors que le 
prix des maisons et les frais d'infrastructure sont généralement bas dans la plupart des 
villes du Québec et des provinces de l'Atlantique, l'harmonisation de la TVP et de la TPS 
s'est traduite par un volume total d'impôts, droits, frais et taxes sur les logements neufs 
relativement élevé.  

� Les écarts dans les frais liés à l'infrastructure, la TVP et les droits de cession immobilière 
ont tous un impact sur la proportion des impôts, droits, frais et taxes par rapport au prix 
des maisons. Certains de ces frais (ex. : les frais municipaux et la TVP dans les provinces 
à l'ouest de la rivière Outaouais) sont inclus dans le prix de vente des maisons, alors que 
d'autres (p. ex. : la TPS et la TVQ harmonisée, les droits de cession immobilière et les 
droits de greffe) sont en sus du prix de la maison et représentent, par conséquent, des 
coûts qui viennent s'ajouter aux impôts, droits, frais et taxes qui sont inclus dans le prix de 
vente de la maison. 

Impôts, droits, frais et taxes sur les immeubles d’appartements 
locatifs neufs 

� Les impôts, droits, frais et taxes sur les immeubles d’appartements locatifs neufs diffèrent 
peu de ceux qui s'appliquent à des immeubles similaires de propriétaires-occupants 
(appartements en copropriété).  

� Les impôts, droits et frais municipaux ne font pas la distinction entre les immeubles 
d’appartements locatifs et ceux de propriétaires-occupants — pour tous les types 
d’ensemble d’habitation, la même échelle de tarification s’applique. Une exception existe 
dans le cas des copropriétés : plusieurs villes exigent des frais mineurs additionnels pour 
l’enregistrement de celles-ci.  
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� Le taux provincial de taxation ne varie pas entre les appartements locatifs et les 
appartements de propriétaires-occupants : 8 % de la valeur totale dans les provinces 
atlantiques, 7,5 % de la valeur totale au Québec (la même réduction s’applique aux 
appartements locatifs et aux appartements de propriétaires-occupants) et TVP sur les 
matériaux de construction dans les autres provinces seulement, sauf au Manitoba, où la 
TVP s’applique également aux contrats de travaux électriques et mécaniques.  

� Le taux de la TPS en vigueur est de 4,48 % de la valeur des immeubles d’appartements 
locatifs — soit le même taux que pour les habitations de propriétaires-occupants. Tel 
qu’indiqué précédemment, cette réduction est relativement nouvelle : avant le dépôt du 
budget fédéral de 2000, le plein taux de la TPS (7 %) s’appliquait aux immeubles 
d’appartements locatifs neufs.  

Impôt foncier 

� Dans la plupart des provinces, l’évaluation des propriétés résidentielles est basée sur la 
valeur marchande estimative. Pour les habitations de propriétaires-occupants, cela signifie 
que l’évaluation est calculée en comparant le prix de vente de propriétés similaires. La 
valeur estimative des immeubles d’appartements locatifs est généralement calculée au 
moyen d'une variante de la « technique du revenu », qui consiste à appliquer aux revenus 
de la propriété un multiplicateur de revenu brut ou un taux de capitalisation. 

� Généralement, le taux d'imposition des propriétés résidentielles (en particulier les 
habitations de propriétaires-occupants) est inférieur à celui des propriétés non 
résidentielles.  

� Dans la plupart des provinces, l'impôt foncier est le même pour les habitations de 
propriétaires-occupants et les immeubles locatifs. En Ontario, en Saskatchewan et au 
Nouveau-Brunswick, cependant, l'impôt foncier sur les appartements locatifs est 
nettement supérieur à celui sur les habitations de propriétaires-occupants. Dans ces 
provinces, les propriétés locatives sont soumises à un impôt foncier beaucoup plus élevé 
que l'impôt foncier des habitations de propriétaires-occupants de valeur estimative égale. 

� En Colombie-Britannique et au Manitoba, il existe un allégement d’impôt foncier pour les 
habitations occupées par le propriétaire. Cet allégement atteint 400 $ au Manitoba et 470 $ 
en Colombie-Britannique. En outre, bien que le taux d’imposition de ces provinces soit le 
même pour les habitations de propriétaires-occupants et les immeubles d’appartements 
locatifs, le taux d’imposition en vigueur est plus élevé pour ces derniers, en raison de 
l’allégement d’impôt auquel les propriétaires-occupants sont admissibles.  

� En Ontario, où le taux d'imposition des immeubles d’appartements locatifs est 
généralement beaucoup plus élevé que celui des habitations de propriétaires-occupants, le 
gouvernement a édicté une loi autorisant les villes à créer une catégorie spéciale d'impôt 
foncier pour les immeubles d’appartements locatifs neufs. Cette loi prévoit un taux 
d'imposition beaucoup plus bas que celui exigé pour les immeubles d’appartements 
locatifs existants. À Toronto, où l'impôt foncier visant les immeubles d’appartements 
locatifs existants est presque trois fois supérieur à celui exigé pour les habitations de 
propriétaires-occupants, l'administration municipale a créé une catégorie d'impôt foncier 
qui applique aux immeubles d’appartements locatifs neufs le taux d'imposition des 
habitations de propriétaires-occupants. Ottawa et Vaughan ont également adopté une 
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nouvelle catégorie d'impôt foncier pour les immeubles d’appartements locatifs neufs. 
Cependant, les autres villes ontariennes visées par la présente étude (London, 
Mississauga, Sudbury et Windsor) n'ont pas adopté une telle catégorie, bien qu'elles 
exigent un taux d'impôt foncier beaucoup plus élevé pour les appartements locatifs.  

Conclusions générales et modifications depuis 1996 

� Le fardeau des impôts, droits, frais et taxes (de tous les paliers de gouvernement) sur les 
logements neufs est très lourd. La moyenne pondérée des impôts, droits, frais et taxes sur 
une maison individuelle neuve de taille modeste totalise 26 727 $, soit 13,6 % de la 
moyenne pondérée du prix (197 060 $).  

� La modification la plus importante depuis 1996 est l’harmonisation de la taxe de vente 
provinciale et de la TPS à Terre-Neuve-et-Labrador, en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-
Brunswick. L’harmonisation s’est soldée par une hausse de la TVP sur les logements 
neufs de 8 % du prix d’achat, alors que cette taxe était deux fois moins élevée en 1996. 
D'autres provinces ont également modifié la structure de leur TVP : le taux de la TVP a 
augmenté au Québec (de 6,5 % à 7,5 %) et en Colombie-Britannique (de 7 % à 7,5 %) ; au 
Manitoba, la TVP s’applique désormais également à la valeur totale de certains contrats 
(plutôt qu’aux matériaux de construction seulement) ; en Saskatchewan, la TVP a diminué 
de 9 % en 1996 à 6 % aujourd’hui.  

� Certaines villes (Halifax et le District régional de Vancouver) ont imposé depuis 1996 des 
frais d’infrastructure. La plupart des municipalités ont indexé au taux d’inflation leurs 
différents impôts, droits et frais.  

� En Colombie-Britannique, le Homeowner Protection Office a été créé, et cette province 
exige un nouvel impôt sur la construction d’immeubles collectifs.  

� Dans la plupart des municipalités, les frais d’infrastructure et les autres droits et frais ont 
augmenté — la plupart des frais d’infrastructure sont indexés à l’augmentation des coûts 
d’installation des infrastructures.  

� Les recettes issues des impôts fédéral et provinciaux (TPS, TVP et droits de cession 
immobilière) augmentent au fur et à mesure que l’inflation gonfle le prix des habitations.  

� En termes de pourcentage de la moyenne pondérée du prix des habitations neuves, les 
impôts, droits, frais et taxes ont augmenté. En 1996, la moyenne pondérée des impôts, 

droits, frais et taxes sur une maison 
individuelle neuve, dans les 26 
municipalités faisant l’objet de l’étude, 
était de 20 740 $, soit 13,5 % du prix 
moyen des habitations (153 089 $). Il 
est difficile de comparer les estimations 
des études de 1996 et de 2002, car les 
caractéristiques et le prix des 
habitations neuves varient au fil des ans. 
Cependant, dans le cas des 26 
municipalités couvertes par les deux 

Tableau 7-1

Moyenne
pondérée

du prix $ $ % du prix

2002 Toutes municipalités 197 060 26 727 13,6 %
2002 26 municipalités 195 193 26 694 13,7 %
1996 26 municipalités 153 089 20 740 13,5 %

Moyenne pondérée
Impôts, droits, frais

et taxes

Impôts, droits, frais et taxes 
en % du prix des maisons



 80

études, la moyenne pondérée des impôts, droits, frais et taxes de 2002 sur une maison 
neuve type est évaluée à 26 694 $, soit 13,7 % de la moyenne pondérée du prix des 
maisons (195 193 $).  
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Annexe A – Estimation des impôts, droits, frais et taxes sur les 
logements neufs 

La présente annexe contient des renseignements détaillés sur les impôts, droits et frais 
municipaux sur les logements neufs dans chacune des 30 municipalités qui ont fait l’objet de 
cette étude. Elle présente également une estimation du montant respectif des impôts, droits, frais 
et taxes sur les logements neufs réclamés par les divers paliers de gouvernement (municipal, 
provincial et fédéral). Les estimations portent sur quatre types de production de logements 
hypothétiques : 

� maisons individuelles ; 
� maisons en rangée ; 
� copropriétés ; 
� appartements locatifs. 

Les estimations des impôts, droits et frais municipaux sont subdivisées de la manière suivante : 
ceux s’appliquant à la phase d’aménagement foncier (p. ex., frais de production, frais 
d’ingénierie, droits de traitement de la demande d’aménagement et de lotissement, etc., ainsi que 
la valeur des réservations de terrain), et ceux s’appliquant à la construction des habitations 
(p. ex., permis de construction, droits d’inspection de plomberie, etc.). Les taxes provinciales et 
fédérales sont également estimatives. 

L’information détaillée sur les impôts, droits, frais et taxes réclamés par chaque municipalité est 
présentée en deux sections. 

� Estimation des impôts, droits, frais et taxes – estimation des divers frais réclamés par 
chaque municipalité pour une maison individuelle neuve de taille modeste, ainsi que pour 
une maison en rangée, une copropriété et un immeuble d’appartements locatifs. Une 
estimation du prix des logements neufs (ou des coûts de production pour les immeubles 
d’appartement locatifs) est également fournie. Celle-ci est basée sur l’information 
recueillie auprès de constructeurs et de promoteurs locaux et les renseignements fournis 
par la SCHL. 

� Description des impôts, droits et frais municipaux – description des divers impôts, 
droits et frais réclamés par chaque municipalité, et application aux logements neufs. Cette 
description est basée sur l’information fournie par les employés municipaux. 

Le calcul de ces estimations est détaillé dans les pages suivantes. La section suivante contient des 
sommaires détaillés de l’estimation des impôts, droits, frais et taxes exigés par chacune des 
30 municipalités. 

L’information sur les impôts, droits et frais municipaux a été recueillie auprès d’employés des 
municipalités à l’étude, entre juillet et octobre 2002. Le processus de collecte d’information a 
consisté, premièrement, à identifier les employés municipaux en mesure de répondre aux 
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questions. Par la suite, on leur a communiqué par télécopieur ou par courriel un sommaire de 
l’information recherchée. Dans tous les cas, un processus de suivi a été requis pour communiquer 
avec la première personne-ressource ou avec d’autres employés responsables de droits et de frais 
particuliers. 

Afin de maximiser l’exactitude des données, les estimations comprises dans la présente annexe 
ont été transmises aux premières personnes-ressources, ainsi qu’aux constructeurs et promoteurs 
locaux, afin que ceux-ci confirment l’information obtenue. Malgré ces efforts de vérification, il 
est impossible de garantir l’exactitude de toutes les données fournies par les sources 
d’information. Les lecteurs ayant des commentaires à formuler à propos de l’information 
présentée dans cette annexe sont invités à les transmettre à Greg Lampert, 51 Maybourne Ave., 
Toronto (Ontario), M1L 2W1 (courriel : lampert@rogers.com).

Impôts, droits et frais municipaux 

L’information sur les impôts, droits et frais sur les logements neufs exigés par les 
30 municipalités à l’étude est présentée dans un format uniformisé comprenant les sections 
suivantes. 

� Frais d’infrastructure – les frais d’infrastructure englobent tous les frais municipaux 
liés à l’installation et au raccordement d’infrastructures telles que les égouts, l’aqueduc, 
le réseau routier, etc. Ces frais incluent notamment : 

� frais de production, impôt sur le lotissement, frais de service hors-chantier, etc. — 
frais visant à rembourser la municipalité du coût, en entier ou en partie, d’installation 
d’infrastructures telles que les égouts, l’aqueduc et les routes, y compris les services 
principaux et le raccordement du lotissement aux services principaux. En général, ces 
frais d’infrastructure, lorsqu’ils existent, sont beaucoup plus coûteux que les autres 
frais. Ils sont généralement calculés en fonction du nombre d’unités ou du nombre 
d’hectares (ou d’acres). Dans les cas où les frais sont calculés en fonction de la surface 
du lotissement, les estimations présentées dans cette annexe posent l’hypothèse que 
chaque acre de lot comporte une section de façade de 220 pieds linéaires ; 

� frais de raccordement à l’aqueduc et à l’égout – frais de raccordement d’une habitation 
aux services municipaux. Ceux-ci sont relativement peu élevés. Cependant, ils peuvent 
être importants dans certaines municipalités. Ils sont généralement calculés en 
fonction du nombre d’unités ; 

� frais d’ingénierie – frais visant à rembourser la municipalité du coût d’approbation et 
d’inspection de l’installation des services. En général, ils sont calculés comme une 
fraction du coût d’installation des services. Les estimations présentées dans la présente 
annexe sont basées sur l’estimation du coût d’installation des services à l’intérieur du 
lotissement seulement — cela est une simplification nécessaire, étant donné que les 
frais d’installation des services hors-chantier, dans les municipalités où ceux-ci 
existent, varient de manière importante en fonction de la distance entre le lotissement 
et les services principaux. 
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� Réservation de terrain – la plupart des municipalités demandent aux promoteurs de 
consacrer un certain pourcentage du terrain à l’aménagement d’un espace public (parc), 
ou de payer une contrepartie en espèces à défaut de fournir une section de terrain. Pour 
les besoins de la présente étude, on pose l’hypothèse que les promoteurs fournissent le 
terrain (à moins que la réglementation municipale prescrive le contraire). L’estimation du 
montant de cette réservation est basée sur le pourcentage de la valeur estimative du 
lotissement en construction, moins les frais d’infrastructure (si inclus dans l’estimation du 
coût du lotissement) et le coût de raccordement du lotissement aux services. 

� Droits de demande et de traitement d’aménagement – cette catégorie couvre une série 
de droits requis pour l’approbation de l’aménagement du site (p. ex., droits de demande 
de lotissement ou de copropriété, droits d’approbation d’aménagement, approbation du 
plan du site, etc.). L’estimation du montant des droits tient pour acquis que le terrain 
bénéficie du zonage approprié et que les lotissements comptent 40 lots au total. Des 
hypothèses semblables sont posées pour les unités multiples, c’est-à-dire 40 unités de 
maisons en rangée et (dans la plupart des municipalités) un immeuble de 40 logements 
dans le cas des copropriétés et des immeubles d’appartements locatifs. Dans les 
municipalités où des tours d’habitations sont considérées comme plus pertinentes 
(Montréal, Toronto et Vancouver), on a posé l’hypothèse de la construction d’une tour 
d’habitations de 100 logements pour les copropriétés et les immeubles d’appartements 
locatifs. 

Les droits de demande et de traitement d’aménagement municipaux comprennent, en 
général : 

� les droits de demande de lotissement ; 
� les droits de traitement de la demande de lotissement ; 
� les droits d’enregistrement de copropriété ; 
� l’approbation du plan du site ; 
� les droits d’administration ;  
� les droits de publicité. 

En outre, certaines municipalités ont une réglementation (et réclament des droits) pour 
une série de points relativement secondaires (p. ex., frais de main-d’œuvre pour l’examen 
de l’aménagement paysager de productions de logements requérant une approbation du 
plan du site et autres). Autant que possible, ces frais ont été comptabilisés ; cependant, 
compte tenu du faible montant de ces droits et d’une estimation difficile de ceux-ci dans 
certains cas, ils n’ont pas toujours été inclus dans les estimations. 

� Droits de permis de construction – ces droits couvrent tous les permis liés à 
l’approbation et à l’inspection, par la municipalité, de la construction des habitations. En 
général, le montant d’un permis de construction est calculé en fonction d’un taux par 
tranche de 1 000 $ de la valeur de la construction, ou en fonction de la taille de 
l’immeuble. Les droits de plomberie, lorsqu’ils s’appliquent, sont généralement un taux 
fixe par appareil de plomberie. Dans certains cas, un organisme provincial peut inspecter 
certains aspects de la construction (p. ex., des inspections de plomberie au Québec). Afin 
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de simplifier l’analyse, ces droits ont été inclus dans l’estimation du permis de 
construction, même s’il ne s’agit pas toujours de frais municipaux. 

Les catégories présentées ci-dessus ont été créées dans le but de présenter l’information touchant 
chaque municipalité dans un format uniforme. Malheureusement, chaque municipalité a sa 
propre manière de subdiviser ses impôts, droits et frais liés aux différents aspects du processus 
d’approbation de l’aménagement des terrains et de la construction des habitations. Par 
conséquent, il n’est pas toujours possible de classifier avec exactitude tous les droits exigés pour 
chaque municipalité dans les catégories créées aux fins de la présente étude. 

Taxes fédérales et provinciales 

Le chapitre 3 du présent rapport passe en revue de manière détaillée les taxes et les droits 
fédéraux et provinciaux sur les logements neufs. Les estimations contenues dans la présente 
annexe sont basées sur l’exposé du chapitre 3 qui, par concision, ne sera pas répété ici. 

Habitations typiques 

Étant donné que les impôts, droits, frais et taxes sur les logements neufs varient souvent en 
fonction de la taille et du coût des habitations et de la superficie du lot, il a fallu préparer une 
estimation du prix et de la taille d’habitations « typiques » dans chaque municipalité, aux fins de 
comparaison. Ces estimations ont été fondées sur diverses sources, notamment des données 
publiées et non publiées de la SCHL et de l’information fournie par les constructeurs et les 
promoteurs œuvrant dans les municipalités à l’étude. 

En général, pour chaque type d’habitation de propriétaire-occupant, le prix des habitations de 
taille modeste (approximativement les 20e à 25e percentiles du prix des habitations dans les 
municipalités) a été déterminé à partir des données de 2001 sur le prix des habitations du Bureau 
national de la SCHL et d’analyses des marchés municipaux. On a ensuite tenu compte de 
l’inflation pour majorer les prix de 2002 (à l’aide de l’indice des prix des logements neufs de 
Statistique Canada). Les données obtenues auprès des constructeurs locaux ont ensuite été 
intégrées à ces évaluations estimatives des prix de référence, en vue d’obtenir une approximation 
de la taille des habitations et du coût des terrains reflétant le prix de ces habitations typiques. Fait 
important, les caractéristiques des habitations typiques obtenues par cette méthode diffèrent de 
manière importante d’une municipalité à l’autre, en raison de la variation de la taille des lots et 
des habitations, ainsi que de la diversité de la finition et des caractéristiques des habitations. 

Le prix et la taille des habitations de chaque type, dans chacune des 30 municipalités à l’étude, 
sont présentés au tableau A-1. L’estimation des impôts, droits, frais et taxes sur chacune de ces 
habitations typiques est présentée plus loin dans la présente annexe. Tel que discuté dans le corps 
du rapport, les estimations pour les maisons en rangée, les copropriétés et les appartements 
locatifs n’ont pas été menées dans certaines petites municipalités, étant donné que de telles 
productions de logements n’y ont pas été effectuées récemment ; par conséquent, peu 
d’information était disponible sur les coûts de production et les prix. De même, aucune 
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estimation n’est fournie pour les maisons individuelles dans la ville de Vancouver, en raison de 
l’absence de terrains disponibles pour de nouveaux lotissements à faible densité dans cette ville. 

On peut constater au tableau A-1 que les caractéristiques et la valeur des habitations typiques 
varient considérablement. On doit tenir compte de ces différences lors de la comparaison du 
montant des impôts, droits, frais et taxes entre les municipalités, que ce soit en termes de valeur 
absolue ou en pourcentage du prix du logement. Dans le cas des maisons individuelles, les 
habitations typiques ont une taille pouvant varier entre 1 200 pieds carrés sur un lot de 50 pieds 
d’une valeur de 110 000 $ à Québec, à une maison de 2 000 pieds carrés sur un lot de 33 pieds 
ayant une valeur de 395 000 $ à Burnaby, C.-B. De même, la valeur des différents types 
d’habitations peut varier de manière surprenante au sein d’une même municipalité. Par exemple, 
les maisons en rangée ou les copropriétés typiques peuvent avoir un prix se rapprochant de celui 
des maisons individuelles, car elles sont parfois destinées au marché de luxe. La comparaison 
entre les copropriétés et les appartements locatifs est également compliquée par le fait que les 
produits sont très différents : les logements locatifs ont généralement une ou deux chambres, 
avec une finition très modeste, tandis que les copropriétés peuvent être constituées 
d’appartements plus petits (seulement une chambre), avec une finition de qualité supérieure.    



Tableau A-1 
Caractéristiques des habitations typiques 

 Maisons individuelles Maisons en rangée Appartements en 
copropriété

Appartements locatifs 

Municipalité Prix Taille (pi2) Largeur du 
lot (pi de 
façade) 

Prix Taille (pi2) Prix Taille (pi2) Prix Taille (pi2)

St. John’s 130 000 $ 1 200 50 115 000 $ 1 100 135 000 $ 1 150 71 000 $ 750 
Charlottetown 125 000 $ 1 500 40     52 000 $ 700 
Halifax 140 000 $ 1 400 30 160 000 $ 1 500 125 000 $ 1 100 66 000 $ 750 
Moncton 120 000 $ 1 300 50     54 000 $ 700 
Montréal 145 000 $ 1 600 40 170 000 $ 1 400 135 000 $ 1 100 84 000 $ 700 
Laval 155 000 $ 1 600 40 130 000 $ 1 200 145 000 $ 1 300 82 000 $ 750 
Longueuil 140 000 $ 1 500 45 120 000 $ 1 300 100 000 $ 1 100 75 000 $ 700 
Gatineau 135 000 $ 1 200 45 125 000 $ 1 300   78 000 $ 700 
Québec 110 000 $  1 200 50 100 000 $ 1 100 85 000 $ 800 75 000 $ 700 
Toronto 285 000 $ 2 100 32 225 000 $ 1 700 140 000 $ 600 120 000 $ 675 
Mississauga 260 000 $ 1 800 35 200 000 $ 1 500 130 000 $ 600 105 000 $ 750 
Vaughan 275 000 $ 1 900 35 210 000 $ 1 600 160 000 $ 750 108 000 $ 750 
London 160 000 $ 1 500 30 165 000 $ 1 300 150 000 $ 1 200 92 500 $ 700 
Ottawa 230 000 $ 2 000 35 185 000 $ 1 300 130 000 $ 900 100 000 $ 750 
Sudbury 150 000 $ 1 400 40     97 000 $ 700 
Windsor 150 000 $ 1 400 40 150 000 $ 1 200 160 000 $ 1 200 94 500 $ 700 
Winnipeg 145 000 $ 1 600 35 160 000 $ 1 400 120 000 $ 1 200 83 500 $ 700 
Regina 135 000 $ 1 400 35 120 000 $ 1 200 105 000 $ 900 83 500 $ 700 
Saskatoon 145 000 $ 1 400 35 105 000 $ 1 150 110 000 $ 900 84 000 $ 700 
Calgary 175 000 $ 1 500 32 145 000 $ 1 200 125 000 $ 1 000 95 000 $ 750 
Edmonton 165 000 $ 1 400 32 125 000 $ 1 100 105 000 $ 900 90 000 $ 750 
Grande Prairie 130 000 $ 1 100 40       
Vancouver    260 000 $ 1 400 170 000 $ 900 125 000 $ 650 
Burnaby 395 000 $ 2 000 33 200 000 $ 1 200 165 000 $ 900 120 000 $ 650 
Surrey 315 000 $ 2 200 40 190 000 $ 1 300 120 000 $ 800 100 000 $ 700 
Kelowna 210 000 $ 1 500 50 150 000 $ 1 200 130 000 $ 1 000   
Prince George 160 000 $ 1 600 55       
Saanich 255 000 $ 1 700 55 180 000 $ 1 400 125 000 $ 800 98 500 $ 700 
Whitehorse 150 000 $ 1 400 55       
Yellowknife 165 000 $ 1 200 45       

A-6
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Impôts, droits, frais et taxes sur les logements neufs dans chaque 
municipalité 

Les prochaines sections de la présente annexe contiennent des renseignements détaillés sur 
chacune des 30 municipalités incluses dans l’étude. L’information sur chaque municipalité est 
présentée en deux sections. 

� La première section contient l’estimation des impôts, droits, frais et taxes réclamés pour 
chaque type d’habitation, présentée sous forme de tableau. Ces tableaux constituent 
l’information sur laquelle sont fondés la discussion et les graphiques présentés aux 
chapitres 4 et 5 du corps du présent rapport. 

� La deuxième section contient une description des impôts, droits et frais municipaux 
réclamés par chaque municipalité. Ils sont classifiés dans les quatre grandes catégories de 
droits discutées précédemment, soit les frais d’infrastructure, la réservation de terrain, les 
droits de demande et de traitement d’aménagement et les droits de permis de 
construction.
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 ST. JOHN’S

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes ST. JOHN’S

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TVH exclue)* 130 000 $ 115 000 $ 135 000 $ 71 000 $
Taille (pi2) 1 200 $ 1 100 $ 1 150 $ 750 $
Façade du lot (pi) 50 $ 20 $  

   
Impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure 0 $ 0 $ 0 $ 0 $
Réservation de terrain 1 900 $ 800 $ 1 500 $ 800 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 100 $ 100 $ 13 $ 13 $
Droits de permis de construction 725 $ 992 $ 872 $ 607 $

     
Autres frais et taxes 

Frais de garantie 295 $ 295 $ 600 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 635 $ 567 $ 657 $ 
Taxe de vente provinciale 10 400 $ 9 200 $ 10 800 $ 5 680 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 5 824 $ 5 152 $ 6 048 $ 3 181 $

   
Total 19 879 $ 17 106 $ 20 490 $ 10 280 $

     
* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Aucuns frais d’infrastructure 

Le promoteur est responsable de la planification et de la construction 
des raccordements aux services principaux situés à l’extérieur du 
lotissement, ainsi que de la planification et de la construction des 
services situés à l’intérieur du lotissement.

Réservation de terrain  Jusqu’à 10 %
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Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Droits de demande de lotissement : 100 $ par nouveau lot 

De plus, des droits de production de 500 $ par lot sont exigés pour les 
lotissements comprenant moins de dix lots et pour les immeubles 
collectifs. 

Pour les grands lotissements, les droits d’aménagement correspondent 
à 10 % de la valeur du terrain (moins tout montant consacré à un 
usage public récréatif) — aux fins de la présente estimation, on pose 
l’hypothèse que les droits de production sont inclus dans la 
réservation de terrain public (voir ci-dessus). 

Aucuns droits additionnels pour les copropriétés

Droits de permis de 
construction

Droits de permis de construction : 3,87 $ par mètre carré, pour les 
habitations d’une ou de deux unités, sans compter le sous-sol. Les 
droits sont de 1,12 $ par mètre carré pour les logements ayant un 
sous-sol fini, y compris les salles de séjour, les immeubles 
d’appartements locatifs en sous-sol et les garages. 

Pour les autres habitations et les rénovations : 9 $ par tranche de 
1 000 $ de travaux, jusqu’à concurrence de 100 000 $, et 7,20 $ par 
tranche de 1 000 $ de travaux excédant 100 000 $ 

Autres frais : 

� plomberie : 14 $ par appareil 
� frais de raccordement à l’aqueduc : 50 $ par logement neuf 
� frais d’inspection électrique : 25 $ pour jusqu’à cinq prises et 

appareils, 2 $ pour chaque prise additionnelle 
� frais d’installation pour nouveaux services électriques : 12 $ 
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 CHARLOTTETOWN

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes CHARLOTTETOWN 

Maison 
individuelle 

Appartement 
locatif modeste 

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 125 000 $ 52 000 $ 
Taille (pi2) 1 500 $ 700 $ 
Façade du lot (pi) 40 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 0 $ 0 $ 
Réservation de terrain  400 $ 400 $ 
Droit de demande et de traitement 
d’aménagement 7 $ 0 $ 
Droits de permis de construction 372 $ 180 $ 

   
Autres frais et taxes 

Frais de garantie 295 $  
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 594 $
Taxe de vente provinciale 5 404 $ 2 260 $ 
Taxe sur les produits et services (TPS) 5 600 $ 2 330 $ 

   
Total 12 672 $ 5 170 $ 

   
* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Aucuns frais d’infrastructure 

Le promoteur est responsable de la planification et de la construction 
des raccordements aux services principaux situés à l’extérieur du 
lotissement, ainsi que de la planification et de la construction des 
services situés à l’intérieur du lotissement. 

La ville fournit les drains des entrées pour voitures.

Réservation de terrain  10 % ou contrepartie en espèces

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Droits de lotissement : 50 $ pour jusqu’à trois lots et 200 $ pour les 
lotissements de plus de trois lots 

De plus, droits de 75 $ pour enregistrer les rues du lotissement et pour 
l’entente de service, pour tous les nouveaux lotissements 
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Droits de permis de 
construction

0,10 $ par pied carré de plancher fini pour tous les types de 
production résidentielle (le même taux par pied carré s’applique aux 
garages) ; 3,00 $ par tranche de 1 000 $ pour tous les permis de 
nouvelle construction. 

On compte également des droits de plomberie de 20 $ pour les deux 
premiers appareils et de 8 $ pour les appareils suivants. 

La province réclame des droits d’inspection électrique, selon 
l’importance des services requis. Ils sont généralement de 130 $ pour 
un service de 100 ampères dans une maison individuelle. Les droits 
pour les immeubles d’appartements sont de 100 $ pour les deux 
premiers appartements et de 60 $ pour tout appartement 
supplémentaire. 
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 HALIFAX

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes HALIFAX

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TVH exclue)* 140 000 $ 160 000 $ 125 000 $ 66 000 $
Taille (pi2) 1 400 $ 1 500 $ 1 100 $ 750 $
Façade du lot (pi) 30 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 5 300 $ 2 810 $ 1 500 $ 1 500 $
Réservation de terrain 1 720 $ 1 969 $ 1 050 $ 650 $
Droit de demande et de traitement 
d’aménagement 41 $ 41 $ 0 $ 0 $
Droits de permis de construction 579 $ 614 $ 560 $ 311 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 295 $ 295 $ 600 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 2 170 $ 2 470 $ 1 945 $ 
Taxe de vente provinciale 11 200 $ 12 800 $ 10 000 $ 5 280 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 6 272 $ 7 168 $ 5 600 $ 2 957 $

Total 27 577 $ 28 167 $ 21 255 $ 10 697 $
     
 * Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Les impôts, droits et frais varient d’un secteur à l’autre de la municipalité régionale de Halifax (HRM), étant 
donné que certains des anciens frais municipaux en vigueur avant la fusion n’ont pas encore été normalisés 
dans l’ensemble de la nouvelle municipalité. 

Frais d’infrastructure Les frais visant à recouvrer les coûts en capital varient de 3 000 $ à 
10 000 $ par unité unifamiliale, selon l’emplacement et la densité de la 
production. Dans l’ensemble, on peut prévoir des frais moyens 
d’environ 5 000 $ pour les maisons individuelles, de 2 800 $ pour les 
maisons en rangée et de 1 500 $ pour les appartements locatifs. 

Des frais de réaménagement des égouts de 0,30 $ par pied carré sont 
exigés ; cependant, ceux-ci ne s’appliquent pas lorsque des frais visant à 
recouvrer les coûts en capital sont exigés. 

Le promoteur est responsable du financement de la conception et de 
la construction des raccordements aux services principaux situés à 
l’extérieur du lotissement, au prorata de l’utilisation des services par 
le nouveau développement. Le promoteur est également responsable 
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de la planification et de la construction des services à l’intérieur du 
lotissement. 

Des frais d’inspection municipale représentant 2 % du coût de 
construction de l’infrastructure à l’intérieur du lotissement sont exigés.

Réservation de terrain Dans la plupart des ententes de production, une réservation de 10 % 
est exigée pour l’aménagement de parcs. 

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Les droits d’examen de lotissement varient d’un secteur à l’autre de la 
municipalité régionale de Halifax. L’ébauche de règlement municipal 
sur le lotissement qui s’appliquera à toute la région prévoit les droits 
suivants : 

�   1-5 lots  :  125 $ 
�   6-10 lots  : 250 $ 
�   11-20 lots  : 500 $ 
�   21-25 lots  : 1 000 $ 
�  26 lots et +  : 1 500 $ 

Droits d’enregistrement de 140 $ par lot

Droits de permis de 
construction 

Pour les logements individuels, les droits de permis de construction 
sont de 0,30 $ par pied carré plus 0,10 $ par pied carré pour les sous-
sols et les garages. Pour les rénovations et la construction 
commerciale (y compris les immeubles d’appartements locatifs), les 
droits sont de 5,50 $ par tranche de 1 000 $ d’évaluation.   

Droits de plomberie : 50 $ par logement pour les immeubles 
résidentiels neufs de quatre logements ou moins ; 25 $ par logement 
pour les immeubles résidentiels collectifs comptant plus de quatre 
logements. 

Des droits de 15 $ sont exigés pour l’ouverture d’un compte 
d’aqueduc, et dans certains secteurs de la région, on doit prévoir des 
droits de 200 $ pour un compteur et des droits d’inspection de 30 $. 
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 MONCTON

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes MONCTON 

Maison 
individuelle 

Appartement 
locatif modeste 

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS comprise)* 120 000 $ 54 000 $ 
Taille (pi2) 1 300 $ 700 $ 
Façade du lot (pi) 50 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 100 $ 3 $ 
Réservation de terrain 290 $ 700 $ 
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 25 $ 1 $ 
Droits de permis de construction 767 $ 420 $ 

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 295 $  
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 355 $
Taxe de vente provinciale 9 600 $ 4 320 $ 
Taxe sur les produits et services (TPS) 5 376 $ 2 419 $ 

Total 16 808 $ 7 863 $ 
   
* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Aucuns frais d’infrastructure 

Le promoteur est responsable de la planification et de la construction 
des raccordements aux services principaux situés à l’extérieur du 
lotissement, ainsi que de la planification et de la construction des 
services situés à l’intérieur du lotissement.  

Des frais de service pour les installations souterraines de 100 $ par lot 
sont exigés.

Réservation de terrain 10 % ou contrepartie en espèces 

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Droits de demande de lotissement : 100 $ par plan de lotissement et 
10 $ par lot approuvé. Si une nouvelle rue est créée dans le cadre du 
lotissement, une entente de production est requise, moyennant des 
droits de 200 $, plus 10 $ par lot approuvé. 
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De plus, des droits de permis de production de 10 $ sont exigés pour 
une maison individuelle ou une maison jumelée, de 25 $ pour des 
immeubles collectifs (jusqu’à 24 logements) et de 50 $ pour un 
immeuble collectif de plus de 24 logements.

Droits de permis de 
construction 

Droits de permis de construction : 7,50 $ par tranche de 1 000 $ de 
valeur de construction 

Droits de permis de plomberie : 45 $ plus 11 $ par appareil 
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 MONTRÉAL

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes MONTRÉAL

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 145 000 $ 170 000 $ 135 000 $ 84 000 $
Taille (pi2) 1 600 $ 1 400 $ 1 100 $ 700 $
Façade du lot (pi) 40 $  

     
Impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure** 16 116 $ 6 180 $ 0 $ 0 $
Réservation de terrain 1 388 $ 2 882 $ 2 000 $ 850 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 0 $ 0 $ 0 $ 0 $
Droits de permis de construction 810 $ 933 $ 779 $ 579 $

     
Autres frais et taxes 

Frais de garantie 790 $ 790 $ 1 050 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 1 320 $ 1 570 $ 1 220 $ 
Taxe de vente provinciale 7 272 $ 8 526 $ 6 770 $ 4 213 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 6 496 $ 7 616 $ 6 048 $ 3 763 $

Total** 18 076 $ 22 317 $ 17 867 $ 9 405 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de production 
** Ces frais d’infrastructure portent sur l’installation de services à l’intérieur du lotissement. Étant donné que, dans 
la plupart des autres municipalités, les promoteurs sont responsables de l’installation des services à l’intérieur du 
lotissement, ces frais d’infrastructure ne sont pas inclus dans l’estimation finale des impôts, droits et frais pour la 
municipalité, aux fins d’uniformité. 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Cette description des droits et frais s’applique aux limites de la ville de Montréal avant la fusion. Les 
employés municipaux travaillent à la normalisation des droits et des frais dans la municipalité ; cependant, 
cette procédure n’était pas terminée au moment de la rédaction du présent rapport. 

Frais d’infrastructure Droits de demande d’infrastructure : 500 $ plus 5 $ par mètre linéaire 
calculé à partir de l’axe médian de la rue, jusqu’à concurrence de 
3 500 $ par demande 

Les frais d’infrastructure sont calculés en fonction du nombre de 
mètres de façade — les frais d’infrastructure en vigueur actuellement 
sont les suivants : 
� aqueduc :  225,90 $ 
� égout :  473,37 $ 
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En outre, des droits de raccordement à l’égout de 325 $ (tuyau de 4 à 
6 pouces) ou 416 $ (tuyau de 8 pouces) sont exigés, plus des frais 
d’excavation d’environ 90 $ 

Les infrastructures de surface sont payées par les propriétaires — soit 
en un versement forfaitaire, soit par l’intermédiaire d’une taxe 
d’amélioration locale amortie sur une période de 20 ans (à un taux 
d’intérêt de 7 %). Ces frais d’infrastructure de surface sont calculés 
en fonction des estimations de coûts par mètre. 

� chaussée : 270,63 $ 
� trottoir :  134,94 $ 
� terre-plein : 57,62 $ 
� éclairage routier : 121,22 $
� total : 584,41 $ 

Pour les besoins de cette étude, on pose l’hypothèse que le 
propriétaire paie d’avance les frais d’infrastructure, plutôt que par 
l’intermédiaire de taxes sur les améliorations locales. 

Tous les frais de raccordement sont inclus dans les frais ci-dessus. 

Réservation de terrain 10 % ou contrepartie en espèces

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Aucuns droits de traitement de la demande d’aménagement.

Droits de permis de 
construction 

Permis de construction : 7,50 $ par tranche de 1 000 $ de coût de 
construction. Minimum de 50 $ à 70 $, selon le type de travaux 

La Régie du bâtiment du Québec réclame des frais d’inspection de 
plomberie de 114 $ pour les unités unifamiliales (individuelles, jumelées 
et maisons en rangée) et de 69 $ pour les autres types d’unités. 
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 LAVAL

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes LAVAL

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 155 000 $ 130 000 $ 145 000 $ 82 000 $
Taille (pi2) 1 600 $ 1 200 $ 1 300 $ 750 $
Façade du lot (pi) 40 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure** 20 400 $ 7 417 $ 0 $ 0 $
Réservation de terrain 1 160 $ 2 258 $ 1 500 $ 750 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 53 $ 53 $ 0 $ 0 $
Droits de permis de construction 384 $ 334 $ 289 $ 289 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 790 $ 790 $ 1 050 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 1 420 $ 1 170 $ 1 320 $ 
Taxe de vente provinciale 7 773 $ 6 520 $ 7 272 $ 4 112 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 6 944 $ 5 824 $ 6 496 $ 3 674 $

Total** 18 524 $ 16 948 $ 17 927 $ 8 825 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de production 
** Ces frais d’infrastructure portent sur l’installation de services à l’intérieur du lotissement. Étant donné que, dans 
la plupart des autres municipalités, les promoteurs sont responsables de l’installation des services à l’intérieur du 
lotissement, ces frais d’infrastructure ne sont pas inclus dans l’estimation finale des impôts, droits et frais pour la 
municipalité, aux fins d’uniformité. 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure 450 $ par pied de façade, mesuré à partir de l’axe de la rue 

Autres frais d’infrastructure : 

� 400 $ par maison individuelle pour le raccordement à l’aqueduc. 
� 20 $ par logement supplémentaire dans un immeuble (par exemple : 

400 $ + 20 $ = 420 $ pour une maison jumelée) 
� 50 $ par pied linéaire (100 $ pour les deux côtés de la rue) pour les 

travaux de terrassement immédiats dans les parcs et les sections 
vertes (mesure expérimentale introduite en 2002). 
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La responsabilité de l’installation des services à l’intérieur et à 
l’extérieur du lotissement revient à la municipalité. Aucuns frais de 
raccordement supplémentaires ne sont exigés, sauf lorsque de 
l’équipement additionnel doit être installé (par exemple, une station de 
pompage). Dans ce cas, les coûts sont partagés entre la municipalité et le 
constructeur.

Réservation de terrain 10 % pour des parcs, ou contrepartie en espèces à la juste valeur 
marchande. Dans le cas d’une contrepartie en espèces, on exige des 
droits d’évaluation pour recouvrer les coûts d’évaluation du terrain 
engagés par la municipalité.

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Droits de demande de lotissement : 100 $ plus 50 $ par lot

Droits de permis de 
construction 

270 $ par unité pour maison individuelle ; 220 $ par logement pour les 
autres types d’habitation 

La Régie du bâtiment du Québec réclame des frais d’inspection de 
plomberie de 114 $ pour les logements unifamiliaux (individuels, 
jumelés et maisons en rangée) et de 69 $ pour les autres logements. 
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 LONGUEUIL

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes LONGUEUIL

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 140 000 $ 120 000 $ 100 000 $ 75 000 $
Taille (pi2) 1 500 $ 1 300 $ 1 100 $ 700 $
Façade du lot (pi) 45 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 0 $ 0 $ 0 $ 0 $
Réservation de terrain 1 890 $ 2 000 $ 1 000 $ 650 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 50 $ 50 $ 0 $ 0 $
Droits de permis de construction 264 $ 264 $ 219 $ 219 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 790 $ 790 $ 1 050 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 1 270 $ 1 070 $ 870 $ 
Taxe de vente provinciale 7 021 $ 6 018 $ 5 015 $ 3 761 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 6 272 $ 5 376 $ 4 480 $ 3 360 $

Total 17 557 $ 15 568 $ 12 634 $ 7 990 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Cette description des droits et frais s’applique à la section de Longueuil comprenant l’ancienne municipalité 
de Saint-Hubert, qui a été incluse dans l’étude de 1997. Les employés municipaux travaillent à la 
normalisation des droits et des frais dans la municipalité ; cependant, cette procédure n’était pas terminée au 
moment de la rédaction du présent rapport. 

Frais d’infrastructure Aucuns frais d’infrastructure 

Le promoteur est responsable de l’installation de toutes les 
infrastructures, soit les travaux à l’intérieur et à l’extérieur du 
lotissement.

Réservation de terrain 10 % réservé à des parcs ou contrepartie en espèces équivalant à 10 % 
de l’évaluation municipale, ou combinaison des deux

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Permis de lotissement : 50 $ par lot. Aucuns autres droits applicables 
(afin d’encourager la production).
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Droits de permis de 
construction 

Permis de construction : 150 $ par logement 

La Régie du bâtiment du Québec réclame des frais d’inspection de 
plomberie de 114 $ pour les logements unifamiliaux (individuels, 
jumelés et maisons en rangée) et de 69 $ pour les autres logements. 
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 GATINEAU

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes GATINEAU

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement 
locatif modeste 

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 135 000 $ 125 000 $ 78 000 $
Taille (pi2) 1 200 $ 1 300 $ 700 $
Façade du lot (pi) 45 $ 20 $

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 0 $ 0 $ 0 $
Réservation de terrain 1 350 $ 700 $ 700 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 50 $ 50 $ 0 $
Droits de permis de construction 314 $ 314 $ 269 $

    
Autres frais et taxes 

Frais de garantie 790 $ 790 $
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 1 220 $ 1 120 $
Taxe de vente provinciale 6 770 $ 6 269 $ 3 912 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 6 048 $ 5 600 $ 3 494 $

Total 16 542 $ 14 843 $ 8 375 $
    
* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Cette description des droits et frais s’applique à la partie de Gatineau comprenant l’ancienne municipalité de 
Gatineau, qui a été incluse dans l’étude de 1997. L’ancienne municipalité a été récemment fusionnée avec 
plusieurs autres, y compris l’ancienne municipalité de Hull. Les employés municipaux travaillent à la 
normalisation des droits et des frais dans la municipalité ; cependant, cette procédure n’était pas terminée au 
moment de la rédaction du présent rapport. 

Frais d’infrastructure Aucuns frais d’infrastructure 

À l’exception du secteur de Hull, le promoteur est responsable de la 
planification et de la construction de toutes les infrastructures 
(fondations routières, pavage, égouts, aqueduc, trottoirs, éclairage 
routier, etc.). Dans le secteur de Hull, le promoteur n’est responsable 
que de la phase 1 de la construction des infrastructures. La phase 1 
comprend la fondation routière, l’installation des égouts et de 
l’aqueduc, ainsi que le premier pavage. 
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La phase 2 (trottoirs, éclairage routier, deuxième pavage) est la 
responsabilité de la municipalité. Elle est financée par une taxe locale 
d’amélioration qui s’applique à toutes les propriétés, au prorata de la 
longueur de la façade. 

Aucuns frais d’administration (ingénierie et inspection), sauf pour le 
secteur d’Aylmer, où des droits s’élevant à 3 % du coût d’installation 
des services sont exigés. 

La municipalité est responsable de l’installation des raccordements 
souterrains mais les coûts seront défrayés par le constructeur. 

La présente estimation pose l’hypothèse d’une production dans 
l’ancienne ville de Gatineau — dans laquelle aucuns frais 
d’infrastructure ne sont exigés.

Réservation de terrain 10 % du terrain est réservé à des parcs dans les quartiers résidentiels, 
ou une contrepartie en espèces équivalant à l’évaluation municipale 
est demandée, ou une combinaison des deux. 

Pour les projets résidentiels requérant la création d’une nouvelle rue, 
une contrepartie en espèces, le cas échéant, est déterminée par un 
évaluateur attitré par la municipalité et payée par le promoteur.

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Droits de lotissement de 50 $ par lot

Droits de permis de 
construction 

Permis de construction : 200 $ par logement 

La Régie du bâtiment du Québec réclame des frais d’inspection de 
plomberie de 114 $ pour les logements unifamiliaux (individuels, 
jumelés et maisons en rangée) et de 69 $ pour les autres logments. 
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 QUÉBEC

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes QUÉBEC

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 110 000 $ 100 000 $  85 000 $ 75 000 $
Taille (pi2) 1 200 $ 1 100 $ 800 $ 700 $
Façade du lot (pi) 50 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 0 $ 0 $ 0 $ 0 $
Réservation de terrain 750 $ 1 000 $ 1 200 $ 600 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 11 $ 11 $ 0 $ 0 $
Droits de permis de construction 264 $ 215 $ 170 $ 170 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 790 $ 790 $ 1 050 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 970 $ 870 $ 720 $ 
Taxe de vente provinciale 5 517 $ 5 015 $ 4 263 $ 3 761 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 4 928 $ 4 480 $ 3 808 $ 3 360 $

Total 13 230 $ 12 382 $ 11 211 $ 7 892 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Cette description des droits et des frais porte sur le secteur de la ville de Québec correspondant à l’ancienne 
municipalité de Beauport, qui a été incluse dans l’étude de 1997. Les employés municipaux travaillent à la 
normalisation des droits et des frais dans la municipalité ; cependant, cette procédure n’était pas terminée au 
moment de la rédaction du présent rapport. 

Frais d’infrastructure Aucuns frais d’infrastructure 

Le promoteur est responsable de l’installation de toutes les 
infrastructures, à l’intérieur et à l’extérieur du lotissement.

Réservation de terrain 10 % du terrain est réservé à des parcs ou une contrepartie en espèces 
équivalente à 10 % de l’évaluation municipale taxable est demandée, 
ou une combinaison des deux.
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Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

50 $ pour la demande de lotissement, plus 10 $ par lot

Droits de permis de 
construction 

Permis de construction : 150 $ pour le premier logement, plus 100 $ par 
logement additionnel. 

La Régie du bâtiment du Québec réclame des frais d’inspection de 
plomberie de 114 $ pour les logements unifamiliaux (individuels, 
jumelés et maisons en rangée) et de 69 $ pour les autres logements. 
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 TORONTO

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes TORONTO

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété
(1 chambre) 

Appartement 
locatif

modeste * 
Caractéristiques des habitations 

Prix (TPS exclue)* 285 000 $ 225 000 $ 140 000 $ 120 000 $
Taille (pi2) 2 100 $ 1 700 $ 600 $ 675 $
Façade du lot (pi) 32 $ 20 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 5 543 $ 4 587 $ 2 747 $ 3 223 $
Réservation de terrain 4 363 $ 2 911 $ 1 000 $ 839 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement  274 $ 274 $ 100 $ 53 $
Droits de permis de construction 2 458 $ 1 990 $ 808 $ 909 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 540 $ 486 $ 378 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 2 820 $ 2 045 $ 1 195 $ 
Taxe de vente provinciale 5 867 $ 5 216 $ 3 444 $ 3 746 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 12 768 $ 10 080 $ 6 272 $ 5 376 $

Total 34 633 $ 27 588 $ 15 944 $ 14 146 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de production (appartement moyen de 1 et de 2 chambres) 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Frais de production (par logement) : 

Maisons individuelles et jumelées 3 912 $ 
Autres immeubles collectifs 3 172 $ 
Logements à une chambre 1 692 $ 
Logements à deux chambres ou plus 2 644 $ 

La municipalité réclame également des frais de production éducative de 
1 055 $ par logement, qui s’appliquent à tous les logements résidentiels. 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à l’intérieur 
du lotissement, des services hors-chantier et d’une contrepartie en 
espèces pour les infrastructures hors-chantier. La municipalité réclame 
des droits d’ingénierie représentant 3 % du coût d’installation des 
services. 
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Réservation de terrain 5 % du terrain aménagé doit être consacré à des parcs, ou une 
contrepartie en espèces s’élevant à 5 % de la valeur du terrain est 
réclamée. 

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Approbation du plan de lotissement : 5 805 $, plus 129 $ pour chaque 
lot proposé. 

Approbation de copropriété : 3 870 $, plus 12,90 $ par logement 

Examen du plan du site : 645 $ plus 0,65 $ par mètre carré pour les 
immeubles ayant une surface hors œuvre de plus de 500 mètres carrés. 
Cela s’applique surtout aux productions d’immeubles collectifs. 

La municipalité réclame des frais pour des œuvres d’art publiques pour 
les nouvelles productions ayant une surface excédant 20 000 mètres 
carrés (215 000 pieds carrés). Les frais maximums sont de 1 % du coût 
de construction de l’ensemble d’habitations. L’application de ces frais 
se fait au cas par cas, par voie de négociation avec le demandeur. 

Droits de permis de 
construction 

Droits de permis de construction : 12,60 $ par mètre carré pour tout type 
d’habitation. Pour les maisons individuelles, jumelées et en rangée, des 
droits additionnels de 84 $ par logement sont exigés pour les garages 
isolés. 



 A-28

 MISSISSAUGA

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes MISSISSAUGA

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété
(1 chambre) 

Appartement 
locatif

modeste * 
Caractéristiques des habitations 

Prix (TPS exclue)* 260 000 $ 200 000 $ 130 000 $ 105 000 $
Taille (pi2) 1 800 $ 1 500 $ 600 $ 750 $
Façade du lot (pi) 35 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 18 650 $ 16 657 $ 7 530 $ 9 781 $
Réservation de terrain 3 880 $ 2 397 $ 3 700 $ 3 700 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 136 $ 184 $ 150 $ 57 $
Droits de permis de construction 1 639 $ 1 366 $ 566 $ 708 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 540 $ 486 $ 378 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 2 445 $ 1 795 $ 1 095 $ 
Taxe de vente provinciale 5 256 $ 4 306 $ 3 320 $ 3 331 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 11 648 $ 8 960 $ 5 824 $ 4 704 $

Total 44 194 $ 36 150 $ 22 563 $ 22 280 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de production (appartement moyen de 1 et de 2 chambres) 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Frais de production (par logement) :
      Maison individuelle/ Appartement locatif 

   jumelée/en rangée =<750 pi2 >750 pi2

Ville de Mississauga  6 825 $ 2 535 $ 4 875 $ 
Région de Peel 5 989 $ 2 225 $ 4 279 $ 
Réseau GO 314 $ 116 $ 224 $ 
Éducation 2 136 $ 2 136 $ 2 136 $ 
TOTAL 15 264 $ 7 012 $ 11 513 $ 

Frais d’infrastructure additionnels : 

� frais de gestion des eaux pluviales de 34 930 $ par hectare net ;
� frais d’enlèvement de sol arable de 75 $ pour un hectare ou 

moins ; 500 $ plus 25 $ par hectare pour les surfaces de plus d’un 
hectare ; 
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� droits de compteur d’eau régional de 255 $ (tuyau de ¾ po pour 
une maison individuelle) ; les droits de compteur d’eau 
augmentent en fonction de la taille du compteur (pour un tuyau 
de 3 po, des droits de 6 500 $ s’appliquent aux immeubles 
collectifs) ; et 

� droits d’ingénierie s’élevant à 4,5 % de la valeur estimative totale 
des services (jusqu’à concurrence de 100 000 $). Si les services 
sont évalués entre 100 000 $ et 500 000 $, les droits sont de 4 %. 
Pour les services dont la valeur dépasse 500 000 $, les droits sont 
de 3,5 %. 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à 
l’intérieur du lotissement. 

Réservation de terrain Pour les maisons individuelles, jumelées et en rangée : 5 % ou 
contrepartie en espèces s’élevant à 5 % de la valeur marchande des 
terrains avec services complets. Pour les lotissements de densité 
moyenne (c.-à-d. les maisons en rangées agglomérées) et les 
habitations à forte densité, des frais fixes de 3 700 $ par logement 
sont réclamés.

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Droits de demande de lotissement de 1 915 $ pour la municipalité et 
de 1 575 $ pour la région de Peel. De plus, la municipalité exige des 
droits de traitement de 375 $ par hectare brut (minimum de 1 595 $ 
et maximum de 24 280 $).

Droits de demande d’approbation du plan du site auprès de la 
municipalité de 174 $ par lot pour les logements individuels et 
jumelés — l’approbation du plan du site n’est pas requise pour la 
majorité des lots situés dans des productions de maisons 
individuelles ou jumelées. Pour la production d’immeubles 
collectifs, des droits de demande d’approbation du plan du site de 
965 $ sont demandés, plus des droits de traitement de 1 940 $ par 
hectare brut (droits minimums de 965 $ et droits maximums de 
12 995 $). 

Droits d’administration municipale de 350 $ pour l’enregistrement 
des titres de propriété, qui doit être fait conjointement avec l’entente 
de production.   

Pour les copropriétés, des droits de demande de 2 500 $ sont exigés 
par la ville (plus 12 $ par logement pour les immeubles 
d’appartements locatifs et 30 $ par logement pour les autres types 
d’habitations) ; l’administration régionale réclame en outre des 
droits de 735 $. 

Dans certains secteurs de Mississauga, des approbations de l’Agence 
de conservation sont également requises.
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Droits de permis de 
construction 

Droits de permis de construction : 9,80 $ par mètre carré pour les 
maisons individuelles, jumelées et en rangée de moins de 
4 000 pieds carrés ; 12,38 $ par mètre carré si la taille totale de 
l’unité dépasse 4 000 pieds carrés. Des droits de garage de 3,77 $ par 
mètre carré sont également exigés pour les garages isolés (mais non 
pour les garages attenants). Pour les immeubles d’appartements, les 
droits de permis de construction sont de 8,83 $ par mètre carré. 
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 VAUGHAN

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes VAUGHAN

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété
(1 chambre) 

Appartement 
locatif

modeste * 
Caractéristiques des habitations 

Prix (TPS exclue)* 275 000 $ 210 000 $  160 000 $ 108 000 $
Taille (pi2) 1 900 $ 1 600 $ 750 $ 750 $
Façade du lot (pi) 35 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 21 657 $ 18 538 $ 11 001 $ 12 179 $
Réservation de terrain 3 555 $ 2 133 $ 400 $ 291 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 301 $ 301 $ 415 $ 313 $
Droits de permis de construction 1 766 $ 1 382 $ 721 $ 721 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 540 $ 486 $ 432 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 2 670 $ 1 895 $ 1 395 $ 
Taxe de vente provinciale 5 519 $ 4 859 $  4 087 $ 3 368 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 12 320 $ 9 408 $ 7 168 $ 4 838 $

Total 48 327 $ 39 003 $ 25 620 $ 21 710 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de production (appartement moyen de 1 et de 2 chambres) 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Frais de production (par logement) : 
Maison individuelle/ Maison en Appartement locatif 

  jumelée rangée 1 chambre 2 chambres 
    

Ville de Vaughan 7 504 $ 6 537 $ 4 225 $ 4 225 $ 
Région de York 10 233 $ 8 623 $ 4 025 $ 6 325 $ 
Réseau GO 267 $ 210 $ 98 $ 154 $ 
Éducation 2 628 $ 2 628 $ 2 628 $ 2 628 $ 

TOTAL 20 632 $ 17 998 $ 10 976 $ 13 332 $ 

Frais d’infrastructure supplémentaires exigés par la ville : 

� frais spéciaux de production de services pour certains secteurs, 
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pour le raccordement à l’aqueduc, aux égouts et au système 
d’écoulement des eaux pluviales. Pour les productions 
résidentielles à Maple (le secteur le plus actif de Vaughan), ces 
frais spéciaux totalisent environ 2 506 $ par hectare net pouvant 
être produit ; 

� 190 $ pour le raccordement à l’aqueduc dans des productions à 
faible densité ; et 

� droits d’ingénierie s’élevant à 3,5 % du coût total de l’installation 
des services dans le lotissement. 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à 
l’intérieur du lotissement.

Réservation de terrain 5 % du terrain ou un hectare pour 300 logements — la plus grande 
surface s’applique 

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Ville de Vaughan : 

Ébauche du plan de lotissement : droits de base de 3 000 $ plus 150 $ 
par logement pour les maisons individuelles/jumelées/en rangée pour 
les 600 premiers logements et de 75 $ par unité pour les logements 
supplémentaires. Pour les immeubles collectifs : droits de base de 
3 000 $, plus 50 $ par logement pour les 600 premiers logements et 
25 $ par logement additionnel 

Ébauche de plan de copropriété : droits de base de 2 000 $, plus 20 $ 
par habitation 

Droits de demande d’aménagement du site (pour les productions 
d’appartements locatifs et les maisons en rangées agglomérées) : 
droits de base de 550 $ plus 150 $ par logement 

Municipalité régionale de York : 

Examen des plans de lotissement : 2 100 $ 
Examen des plans de copropriété : 1 310 $  
Préparation des ententes de production et de lotissement : 950 $

Droits de permis de 
construction 

9,75 $ par mètre carré pour les maisons individuelles jumelées  et 
duplex; 9,00 $ pour les maisons en rangée, plus droits de garage de 
2,00 $ (par mètre carré). Pour les appartements, les droits de permis 
de construction sont de 9,00 $ par mètre carré.
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 LONDON 

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes LONDON

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 160 000 $ 165 000 $ 150 000 $ 92 500 $
Taille (pi2) 1 500 $ 1 300 $ 1 200 $ 700 $
Façade du lot (pi) 30 $ 26 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 9 067 $ 7 667 $ 5 342 $ 4 933 $
Réservation de terrain 747 $ 657 $ 483 $ 453 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 84 $ 114 $ 55 $ 33 $
Droits de permis de construction 850 $ 483 $ 513 $ 299 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 432 $ 432 $ 432 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 1 395 $ 1 445 $ 1 295 $ 
Taxe de vente provinciale 4 454 $ 4 780 $ 4 643 $ 2 934 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 7 168 $ 7 392 $ 6 720 $ 4 144 $

Total 24 197 $ 22 970 $ 19 482 $ 12 796 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Frais de production (par logement) pour les nouvelles productions 
situées à l’intérieur de la région de croissance urbaine : 

Maison individuelle/ Immeubles App. App. 
 jumelée collectifs < 2 ch. >= 2 ch.

Frais de 
production 4 783 $ 3 990 $ 1 998 $ 2 816 $ 
Frais de travaux 
d’urbanisme 3 463 $ 2 856 $ 1 771 $ 1 771 $ 
Conseil des écoles 
catholiques du 
district de London 755 $ 755 $ 755 $ 755 $ 

Total 9 001 $ 7 601 $ 4 524 $ 5 342 $ 
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Les frais sont moindres pour les productions situées à l’extérieur de la 
zone de croissance urbaine (total de 3 669 $ pour les logements 
individuels). 

Des frais d’environ 66 $ sont exigés pour le raccordement à l’aqueduc 
des maisons individuelles et en rangée. 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à 
l’intérieur du lotissement.

Réservation de terrain 5 % ou contrepartie en espèces selon les modalités suivantes : 

� Maison individuelle : 
   815 $ : longueur de façade de moins de 12 mètres 
1 046 $ : longueur de façade de 12 à 14,99 mètres 
1 275 $ : longueur de façade de 15 à 17,99 mètres ; et 
1 590 $ : longueur de façade de 18 mètres ou plus 

� Maison jumelée : 815 $ 
� Maison en rangée : 505 $ 
� Immeuble locatif : 270 $ 

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Plans du lotissement : 2 200 $ plus 300 $ par hectare, jusqu’à 
concurrence de 15 000 $. Droits d’approbation finale du plan : 500 $.  

Plan de copropriété : 900 $. 

Pour les productions d’immeubles de plus de dix logements, des 
droits d’approbation du plan du site de 300 $, plus 25 $ par logement, 
sont exigés.

Droits de permis de 
construction 

6,10 $ par mètre carré pour les maisons individuelles et jumelées 

4,00 $ par mètre carré pour les maisons en rangée et les immeubles 
d’appartements locatifs. 
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 OTTAWA

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes OTTAWA

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 230 000 $ 185 000 $ 130 000 $ 100 000 $
Taille (pi2) 2 000 $ 1 300 $ 900 $ 750 $
Façade du lot (pi) 35 $ 20 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 19 473 $ 15 154 $ 11 705 $ 9 565 $
Réservation de terrain 1 476 $ 742 $ 315 $ 72 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 230 $ 316 $ 199 $ 86 $
Droits de permis de construction 1 281$ 1 176 $ 935 $ 851 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 486 $ 432 $ 378 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 2 095 $ 1 645 $ 1 095 $ 
Taxe de vente provinciale  5 565 $  4 931 $ 3 669 $ 3 331 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 10 304 $ 7 933 $ 5 574 $ 4 288 $

Total 40 910 $ 32 329 $ 23 869 $ 18 192 $

* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure La municipalité d’Ottawa a fusionné avec d’autres municipalités de la 
région d’Ottawa-Carleton (RMOC) en 2001. Plusieurs des frais reliés 
à la production immobilière (y compris les frais de production) sont 
demeurés inchangés depuis la fusion ; on prévoit que les frais de 
production seront harmonisés en 2004. La présente annexe indique les 
frais exigés par l’ancienne municipalité de Kanata (qui a été incluse 
dans l’étude de 1997) afin de donner une indication des frais 
applicables là où les frais antérieurs à la fusion sont en vigueur. 
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Frais de 
production 
(par logement) 

Maison 
individuelle/ 
jumelée (pi2)

Maison en rangée 
(pi2) Appartement locatif 

 =<1100 >1100 =<1100 >1100 1 chambre 2 chambres

RMOC 6 334 $ 9 789 $ 6 334 $ 7 773 $ 4 031 $ 6 334 $
Kanata 4 188 $ 7 763 $ 4 188 $ 5 723 $ 2 210 $ 4 188 $
Conseils 
scolaires 

1 058 $ 1 058 $ 1 058 $ 1 058 $ 1 058 $ 1 058 $

TOTAL 11 580 $ 18 610 $ 11 580 $ 14 554 $ 7 299 $ 11 580 $

Kanata exige une série de frais additionnels propres à chaque 
secteur — notamment : 441 $-1 286 $ par logement pour les étangs 
collecteurs d’eaux pluviales à Bridlewood ; 229 $-668 $ par logement 
pour les égouts au centre-ville ; 23 795 $ par hectare pour le secteur 
Terry Fox/Campeau Drive ; montant forfaitaire de 228 107 $ pour les 
Hope Lands ; montant forfaitaire de 242 161 $ pour les Nepean 
Carleton Lands ; et 10 465 $ par hectare pour Bridlewood-Calmar. 
Aux fins des présentes estimations, on pose l’hypothèse que ces frais 
additionnels ne s’appliquent pas. 

Frais d’infrastructure additionnels : 

� 125 $ pour le raccordement au réseau d’écoulement des eaux 
pluviales 

� 125 $ pour le raccordement aux égouts pour les habitations à 
faible et moyenne densités 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à 
l’intérieur du lotissement. Des frais s’élevant à 3,5 % de la valeur 
totale de tous les services installés sont exigés pour l’examen final, 
l’approbation, l’inspection et l’approbation de sécurité.

Réservation de terrain 5 % ou contrepartie en espèces

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Approbation du plan de lotissement : 
    Type de Droits de Droits  Droits 
production demande  d’enregistrement  juridiques 
  par phase par phase 

1-40 logements 6 000 $ 2 000 $ 1 200 $ 
41-250 logements 11 000 $ 2 000 $ 1 800 $ 
250 logements et + 15 000 $ 2 000 $ 2 500 $ 

Droits d’approbation du plan de copropriété de 4 500 $ 

Pour les maisons en rangée et les immeubles d’appartements locatifs, 
des droits d’examen du plan du site de 1 750 $ sont exigés (1 000 $ si 
aucune consultation publique n’est requise), plus des droits juridiques de 
1 000 $, plus des droits d’inspection s’élevant à 3,5 % de la valeur des 
habitations construites.

Droits de permis de 
construction 

10,50 $ par tranche de 1 000 $ (ou montant inférieur) de la valeur 
estimative des travaux proposés ; droits minimums de 75 $ 
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 SUDBURY

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes SUDBURY 

Maison 
individuelle 

Appartement 
locatif modeste 

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 150 000 $ 97 000 $ 
Taille (pi2) 1 500 $ 700 $ 
Façade du lot (pi) 40 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 2 893 $ 1 823 $ 
Réservation de terrain 855 $ 309 $ 
Frais de demande et de traitement 
d’aménagement 219 $ 30 $ 
Droits de permis de construction 1 014 $ 887 $ 

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 432 $  
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 1 295 $
Taxe de vente provinciale 4 234 $ 3 343 $ 
Taxe sur les produits et services (TPS) 6 720 $ 4 346 $ 

Total 17 661 $ 10 737 $ 
   
* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Frais de production (par logement) :   

 Maisons individuelles/      Appartements locatifs  
 jumelées/en rangée 

Service d’égout 785 $ 475 $  
Service d’aqueduc 1 161 $ 702 $ 
Services généraux 762 $ 461 $  

Des frais de compteur d’eau de 185 $ par unité sont exigés pour le 
raccordement à l’aqueduc. 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à 
l’intérieur du lotissement.

Réservation de terrain 5 % ou contrepartie en espèces 
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Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Demandes de plan de lotissement : Droits de base de 1 535 $ plus 
55 $ par lot pour les 50 premiers lots de maisons 
individuelles/jumelées, et 28 $ par lot pour les lots suivants; 275 $ par 
bloc pour les maisons en rangée et les immeubles d’appartements 
locatifs. De plus, des droits obligatoires de 250 $ sont exigés pour les 
avis dans les journaux (dans les cas où il n’y a aucune modification au 
zonage ni au plan officiel), plus des droits d’administration de 
lotissement de 119 $ par lot ou par bloc. 

Demandes de plan de copropriété : 1 535 $ 

Des droits d’examen du plan du site de 575 $ sont exigés pour les 
immeubles locatifs de plus de quatre logements.

Droits de permis de 
construction 

Droits de permis de construction : 10,70 $ par tranche de 1 000 $ de 
valeur du bâtiment. Droits minimums : 102 $. 

Droits de permis de plomberie : 4,50 $ par appareil et 2,10 $ pour 
chaque conduite verticale ou drain de plancher et pour un réservoir à 
eau chaude. Des droits minimums de 102 $ sont exigés si un permis 
de construction n’accompagne pas la demande. 
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 WINDSOR 

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes WINDSOR

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 150 000 $ 150 000 $ 160 000 $ 94 500 $
Taille (pi2) 1 400 $ 1 200 $ 1 200 $ 700 $
Façade du lot (pi) 40 $ 28 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 3 700 $ 3 100 $ 2 000 $ 2 000 $
Réservation de terrain 1 015 $ 825 $ 1 150 $ 425 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 110 $ 110 $ 110 $ 25 $
Droits de permis de construction 2 066$ 1 641 $ 1 564 $ 961 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 432 $ 432 $ 432 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 1 295 $ 1 295 $ 1 395 $ 
Taxe de vente provinciale 4 117 $ 4 357 $ 4 643 $ 3 138 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 6 720 $ 6 720 $ 7 168 $ 4 234 $

Total 19 455 $ 18 480 $ 18 462 $ 10 783 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Frais de production (par logement) : 

Maisons individuelles :  3 700 $ 
Maisons jumelées/en rangée :  3 100 $ 
Immeubles d’appartements locatifs :  2 000 $ 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à 
l’intérieur du lotissement.

Réservation de terrain 5 % ou contrepartie en espèces de 45 $ par pied de façade pour les 
maisons individuelles/jumelées/en rangée et 800 $ par logement pour 
les immeubles collectifs.
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Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Les droits de plan de lotissement ou de demande de copropriété sont 
de 1 400 $, plus 50 $ par logement, jusqu’à concurrence de 4 300 $. 
De plus, des droits de 100 $ sont exigés pour la Essex Region 
Conservation Authority et de 900 $ pour la préparation de l’entente 
juridique de lotissement.

Droits de permis de 
construction 

Droits de permis de construction : maisons individuelles et en rangée : 
0,95 $ par pied carré pour les étages au-dessus du sous-sol ; 0,35 $ 
par pied carré pour les sous-sols. Droits minimums de 75 $. Droits 
additionnels de 75 $ pour un garage. Pour les immeubles 
d’appartements locatifs, les droits de permis de construction sont de 
1,05 $ par pied carré. 

Droits de permis de plomberie : 50 $ par logement (minimum de 
100 $) 

Droits de permis d’égout : 130 $ pour égout sanitaire et 130 $ pour 
système d’écoulement des eaux pluviales pour les maisons 
individuelles ; 180 $ pour égout sanitaire et 180 $ pour système 
d’écoulement des eaux pluviales par habitation pour les maisons en 
rangée et les immeubles d’appartements locatifs. 

Droits de permis de chauffage : 110 $ pour le premier logement et 
55 $ pour chaque logement additionnel. 
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WINNIPEG

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes WINNIPEG

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 145 000 $ 160 000 $ 130 000 $ 83 500 $
Taille (pi2) 1 600 $ 1 400 $ 1 200 $ 700 $
Façade du lot (pi) 35 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 2 961 $ 1 378 $ 428 $ 428 $
Réservation de terrain 883 $ 2 450 $ 926 $ 366 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 302 $ 191 $ 11 $ 0 $
Droits de permis de construction 728 $ 674 $ 768 $ 629 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 225 $ 275 $ 200 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 910 $ 1 110 $ 325 $ 
Taxe de vente provinciale 4 251 $ 4 227 $ 3 618 $ 2 805 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 6 496 $ 6 861 $ 5 145 $ 3 580 $

Total 16 756 $ 17 165 $ 11 422 $ 7 808 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de développement 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Les promoteurs sont tenus de financer les installations d’écoulement 
des eaux de la région par le paiement de frais de raccordement aux 
services principaux (ou par l’installation des équipements). Ces frais 
varient d’un endroit à l’autre à Winnipeg, en raison des besoins 
propres à chaque secteur ; ils varient de 5 000 $ à 16 000 $ par acre. 
Dans la plupart des cas, les frais se situent entre 9 000 $ et 11 000 $ 
par acre. 

Selon l’endroit, des frais de transport ou d’autres frais peuvent être 
exigés. 

Le promoteur est responsable de la planification et de la construction 
des raccordements aux services principaux situés à l’extérieur du 
lotissement, ainsi que de la planification et de la construction des 
services situés à l’intérieur du lotissement. Les promoteurs sont 
admissibles à un remboursement dans le cas de l’installation de 
services en surcapacité ou l’installation de services généraux là où les 
coûts auraient normalement été couverts par les services d’égout ou 
d’aqueduc en place. 



 A-42

Aucuns frais d’ingénierie particuliers pour l’installation des services. 
Le promoteur doit payer les droits de planification et de supervision 
de l’installation des services sur le site, pour le compte de la 
municipalité — ce service est généralement fourni par un consultant 
privé et facturé directement au promoteur. 

En outre, le promoteur est tenu d’installer les services de la réserve 
routière adjacente aux réserves pour parc public, et de niveler, 
gazonner, irriguer et drainer les terrains (les coûts de cette opération 
sont estimés à 71 300 $ par acre de parc). 

De plus, des droits totalisant 236 $ par unité sont exigés pour la 
classification des lots, l’administration et les permis de développement 
d’égout.

Réservation de terrain La réservation de terrain public pour des parcs est de 8 % de la 
superficie nette (excluant le terrain requis pour les routes régionales, 
etc.).

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Droits de demande de 1 551 $ par lotissement, plus droits de publicité 
s’élevant à environ 1 500 $. Droits additionnels par lot de 35 $ sur 
approbation du lotissement. Les promoteurs doivent également payer 
des droits d’administration s’élevant à 1 200 $ par acre pour couvrir 
les coûts juridiques et administratifs de la municipalité. 

Droits de demande de 50,85 $ pour une demande d’approbation de 
plan d’arpentage pour copropriété, plus 10,17 $ par logement au 
moment de l’approbation

Droits de permis de 
construction 

23 $ plus 2,34 $ par mètre carré de surface finie et 1,17 $ par mètre 
carré de surface non finie (y compris les garages) pour les maisons 
individuelles et les habitations de deux étages ou moins 

Pour les immeubles collectifs, les droits de permis de construction 
sont en cours de réévaluation — on propose 5 $ par mètre carré pour 
les immeubles visés par la partie 9 du Code national du bâtiment et de 
6 $ par mètre carré pour les immeubles visés par la partie 3. À l’heure 
actuelle, les droits sont de 23,39 $ pour la première tranche de 1 000 $ 
d’évaluation, plus 7,12 $ pour chaque tranche de 1 000 $ 
supplémentaire (l’évaluation inclut tous les travaux de construction, y 
compris les frais généraux et les profits de l’entrepreneur). 

Les droits de plomberie pour les maisons individuelles et les autres 
habitations de deux étages ou moins sont de 122 $ par logement. Pour 
les immeubles collectifs, les droits de plomberie sont de 325 $ pour 
les trois premiers logements et de 65 $ pour chaque logement 
supplémentaire. 

Les droits d’électricité pour les habitations individuelles et autres 
habitations de deux étages ou moins sont de 97 $ à 147 $ par logement 
(selon l’ampérage). Pour les immeubles collectifs, les droits d’électricité 
sont de 203 $ pour les deux premiers logements et de 56 $ pour chaque 
logement supplémentaire. 
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REGINA

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes REGINA

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 135 000 $ 120 000 $ 105 000 $ 83 500 $
Taille (pi2) 1 400 $ 1 200 $ 900 $ 700 $
Façade du lot (pi) 35 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 6 601 $ 2 781 $ 1 035 $ 1 035 $
Réservation de terrain 1 090 $ 722 $ 897 $ 397 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 164 $ 164 $ 3 $ 0 $
Droits de permis de construction 500 $ 500 $ 396 $ 353 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 318 $ 308 $ 308 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 171 $ 171 $ 171 $ 
Taxe de vente provinciale 2 922 $ 2 883 $ 2 471 $ 2 200 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 6 048 $ 5 376 $ 4 704 $ 3 741 $

Total 17 813 $ 12 905 $ 9 984 $ 7 725 $

* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Impôt de production de 66 760 $ par hectare brut. Cet impôt ne 
s’applique pas à la production de sites à l’intérieur de certains 
secteurs habités de la municipalité. 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à 
l’intérieur du lotissement et du raccordement aux services généraux. 

De plus, des frais de service fixes de 38 $ sont exigés pour la 
consommation d’eau lors de la construction et la lecture à distance du 
compteur d’eau est assortie de droits de 24 $. 

Le promoteur est également tenu de fournir un parc complet. Les 
coûts sont très variables ; cependant, à la lumière de discussions avec 
des promoteurs et avec des représentants municipaux, il semble que le 
coût de production moyen d’un parc soit d’environ 65 $ par pied de 
façade pour un lot en construction, soit 2 275 $ pour un lot de 
35 pieds de façade.
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Réservation de terrain 10 % ou contrepartie en espèces dont le montant est calculé comme 
suit : 10 % de la valeur du terrain en production multiplié par la 
valeur du lotissement non aménagé, plus l’impôt d’aménagement

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Droits de lotissement : 3 670 $ pour l’approbation du plan et 66 $ plus 
66 $ par lot (jusqu’à concurrence de 2 670 $ par plan) pour l’examen 
et l’administration du plan de lotissement. Des droits de 207 $ par 
panneau sont exigés pour la signalisation publique. 

Pour les copropriétés, on réclame des droits d’approbation du plan de 
copropriété de 100 $.

Droits de permis de 
construction 

� Moins de 10 000 $ : droits de permis minimums de 100 $ 
� 10 001 $-40 000 $ : droits de 100 $ plus 7 $ par tranche de 

1 000 $ excédant 10 000 $ 
� 40 001 $-78 000 $ : droits de 310 $ plus 5 $ par tranche de 

1 000 $ excédant 40 000 $ 
� 78 001 $-100 000 $ : droits fixes de 500 $ 
� Plus de 100 000 $, 5 $ par tranche de 1 000 $ 
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SASKATOON

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes SASKATOON

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 145 000 $ 105 000 $ 110 000 $ 84 000 $
Taille (pi2) 1 400 $ 1 150 $ 900 $ 700 $
Façade du lot (pi) 35 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 7 923 $ 2 723 $ 1 500 $ 1 500 $
Réservation de terrain 1 220 $ 828 $ 1 050 $ 400 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 56 $ 56 $ 2 $ 2 $
Droits de permis de construction 573 $ 523 $ 408 $ 373 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 327 $ 308 $ 308 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 171 $ 171 $ 171 $ 
Taxe de vente provinciale 2 965 $ 2 440 $ 2 443 $ 2 200 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 6 496 $ 4 704 $ 4 928 $ 3 763 $

Total 19 731 $ 11 754 $ 10 810 $ 8 239 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Frais de services « hors-chantier » pour le raccordement à l’égout 
principal, à l’aqueduc principal, aux routes principales, aux parcs, etc. 
Ces frais varient par type de lot, selon les modalités suivantes : 

� 709 $ par mètre de façade pour les lots en construction et les 
parcelles de moins de 1 000 mètres carrés — c’est-à-dire maisons 
individuelles et jumelées ; et 

� 801 $ par mètre de façade pour les parcelles d’une superficie 
excédant 1 000 mètres carrés — c’est-à-dire maisons en 
rangée/appartements locatifs. En général, les frais totaux pour des 
logements collectifs de taille modeste se situent entre 2 000 $ et 
3 000 $ par logement pour les maisons en rangée, et entre 1 000 $ 
et 2 000 $ pour les appartements locatifs. 

Dans le cas des lotissements situés sur des terrains appartenant à la 
municipalité, tous les services à l’intérieur du lotissement sont 
installés par la municipalité. Les constructeurs doivent ensuite 
débourser les coûts d’installation de ces services. 
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Dans le cas des terrains privés, les services à l’intérieur du 
lotissement sont installés aux frais du promoteur. Aux fins de la 
présente estimation, on pose l’hypothèse que les terrains sont privés et 
que l’installation des services à l’intérieur du lotissement est à la 
charge du promoteur. 

Autres frais d’infrastructure : 

� impôt de 29,70 $ par mètre de façade pour l’inspection et la 
garantie ; et 

� droits pour contrat de service de 1 690 $ par lotissement

Réservation de terrain 10 % ou contrepartie en espèces 

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement

Droits de lotissement de 250 $ plus 50 $ par lot. 

Droits de permis de production de 30 $ (préliminaires) et de 60 $ 
(finals) pour la production d’immeubles collectifs.

Droits de permis de 
construction 

5,75 $ par tranche de 1 000 $ de valeur de construction pour les 
premiers 100 000 $ et 4,50 $ par tranche de 1 000 $ excédant 
100 000 $ 

Les droits de plomberie minimaux sont de 53 $ pour les six premiers 
appareils plus 10,25 $ pour chaque appareil supplémentaire. Les 
mêmes droits de plomberie s’appliquent aux immeubles collectifs, 
auxquels s’ajoutent des droits de 53 $ pour l’écoulement des eaux 
pluviales plus 10,25 $ par drain de toiture ou dalle. 
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CALGARY

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes CALGARY

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 175 000 $ 145 000 $ 125 000 $ 95 000 $
Taille (pi2) 1 500 $ 1 200 $ 1 000 $ 750 $
Façade du lot (pi) 32 $ 20 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 3 959 $ 2 512 $ 582 $ 582 $
Réservation de terrain 2 964 $ 1 849 $ 1 442 $ 1 092 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 413 $ 228 $ 29 $ 29 $
Droits de permis de construction 1 021$ 680 $ 568 $ 471 $

     
Autres frais et taxes 

Frais de garantie 235 $ 205 $ 190 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 72 $ 65 $ 61 $ 
Taxe de vente provinciale 0 $ 0 $ 0 $ 0 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 7 840 $ 6 496 $ 5 600 $ 4 256 $

Total 16 503 $ 12 035 $ 8 472 $ 6 430 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure La municipalité de Calgary applique aux nouveaux lotissements un 
barème d’impôts sur l’évaluation. Dans certains cas, ces impôts 
varient d’un secteur à l’autre, alors que dans d’autres cas, ils sont 
uniformisés dans toute la municipalité. Les impôts sur l’évaluation 
(par hectare), plus la moyenne des différents frais variables (selon les 
représentants municipaux) se chiffrent comme suit : 

� Système d’écoulement des eaux pluviales 769 $-35 832 $ 
(moyenne d’environ 8 950 $) 

� Surcapacité  6 000 $ 
� Route principale  7 650 $ 
� Transport (autoroutes)  17 274 $ 
� Parcs de quartier  7 000 $ 
� Inspection  2 108 $ 
� Signalisation dans le lotissement  465 $ 
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� Loisirs (installations communautaires)  2 000 $
Dans l’ensemble, les frais moyens par hectare sont de 57 447 $, plus 
des frais additionnels de transport de 100 $ par lot. 
Autres frais d’infrastructure : 
� 48,35 $ par mètre pour l’éclairage routier des quartiers 

résidentiels — pour les routes principales, ce montant s’élève à 
65,95 $ par mètre ; et 

� 43,05 $ par mètre pour l’éclairage des voies piétonnières. 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à 
l’intérieur du lotissement.

Réservation de terrain La réservation de terrain public est de 10 %.

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Droits de demande de 1 690 $ (si plus de dix lots, 169 $ par lot) pour 
une « ébauche de plan et de lotissement » et droits d’approbation de 
300 $ (si plus de dix lots, 30 $ par lot). 
Droits de permis d’aménagement de 214 $ pour maison 
individuelle/jumelée et de 233 $ (plus 23 $ par logement) pour 
l’aménagement d’immeubles collectifs.

Droits de permis de 
construction 

8 $ par tranche de 1 000 $ du coût estimatif de construction pour les 
maisons individuelles et jumelées. Tous les autres droits de permis de 
construction s’élèvent à 6 $ par tranche de 1 000 $ du coût estimatif 
de construction ; les droits minimaux sont de 35 $. 
Droits de permis de travaux mécaniques de 0,45 $ par tranche de 
1 000 $ du coût estimatif de construction pour les maisons 
individuelles et jumelées. Tous les autres droits de permis de travaux 
mécaniques sont de 6 $ par tranche de 1 000 $ de coût d’installation ; 
droits minimaux de 35 $. 
Droits de permis de plomberie de 1,10 $ par tranche de 1 000 $ du 
coût estimatif de construction pour les maisons individuelles et 
jumelées. Tous les autres droits de permis de plomberie sont de 6 $ 
par tranche de 1 000 $ de coût d’installation de plomberie ; droits 
minimaux de 35 $. Les droits de permis d’installation de gaz sont de 
0,25 $ par tranche de 1 000 $ du coût de construction estimatif pour 
les maisons individuelles ou jumelées. Tous les autres droits de 
permis d’installation de gaz sont de 6 $ par tranche de 1 000 $ du coût 
d’installation de tuyauterie pour le gaz ; droits minimaux de 35 $. Les 
droits de permis d’électricité sont de 0,70 $ par tranche de 1 000 $ du 
coût de construction estimatif pour les maisons individuelles et 
jumelées. Tous les autres droits de permis d’électricité sont de 6 $ par 
tranche de 1 000 $ de coût d’installation électrique ; droits minimaux 
de 35 $. 
Des droits de 160 $ sont exigés pour le nivellement des terrains des 
habitations individuelles. Ces droits ne s’appliquent que dans les 
secteurs de la municipalité où des lots sont insérés dans des 
lotissements intercalaires. 
Droits d’aqueduc de 12,65 $ pour toutes les maisons individuelles et 
jumelées.
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 EDMONTON 

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes EDMONTON

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartment en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 165 000 $ 125 000 $ 105 000 $  90 000 $
Taille (pi2) 1 400 $ 1 100 $ 900 $ 750 $
Façade du lot (pi) 32 $ 20 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 5 987 $ 3 890 $ 1 407 $ 1 407 $
Réservation de terrain 2 121 $ 1 411 $ 659 $ 759 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 548 $ 548 $ 132 $ 79 $
Droits de permis de construction 1 250$ 756 $ 654 $ 599 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 220 $ 190 $ 160 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 69 $ 61 $ 57 $ 
Taxe de vente provinciale 0 $ 0 $ 0 $ 0 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 7 392 $ 5 600 $ 4 704 $ 4 032 $

Total 17 588 $ 12 456 $  7 773 $ 6 875 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Aucuns frais fixes d’aménagement. La municipalité a instauré les 
Permanent Area Contributions, qui sont des contributions visant à 
répartir les coûts des services d’écoulement des eaux pluviales et 
d’égouts sanitaires entre les résidents d’un bassin. Le montant de ces 
contributions varie en fonction du coût d’installation des services. Il 
s’élève généralement à plus de 40 000 $ par hectare. D’après les 
chiffres de la municipalité, la moyenne pondérée des frais dans tous 
les bassins actifs, en 1996 (environ 250 bassins), était de 57 600 $ par 
hectare. Bien qu’incapable de fournir une estimation mise à jour, la 
municipalité estime que l’augmentation des frais dans les bassins 
actifs en 1996 a probablement suivi le taux d’inflation — c’est-à-dire 
que les frais se chiffreraient aujourd’hui à 65 000 $ environ. Les 
nouveaux bassins activés depuis 1996 sont probablement plus 
coûteux. Aux fins de la présente étude, on a posé l’hypothèse que les 
frais s’élèvent à 70 000 $ par hectare. 

Droits d’inspection des services à l’intérieur du lotissement de 
2 862 $ par hectare (minimum de trois hectares, ou 8 586 $) 
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La municipalité réclame en outre une Arterial Roadway Assessment,
qui consiste en des frais d’aménagement pour les nouveaux secteurs. 
Les contributions de l’Assessment visent à distribuer les coûts de 
construction des routes principales. Ces frais varient entre 10 000 $ et 
26 000 $ par hectare. Pour les besoins de la présente étude, une 
estimation de 15 000 $ par hectare est employée. 

Frais de service d’égouts sanitaires de 765 $ par maison 
individuelle/jumelée et de 546 $ par logement pour les immeubles de 
trois logements ou plus. Dans le cas des maisons individuelles, ces 
frais sont inclus dans le montant du House Combo Permit (voir ci-
dessous). Aux fins de la présente étude, ces frais sont inclus dans les 
frais d’infrastructure. 

Le promoteur est tenu de payer l’ensemble des services à l’intérieur 
du lotissement, ainsi que les frais de raccordement aux services 
principaux.

Réservation de terrain La réservation pour terrain public est de 10 %. 

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement

156 $ par lot au moment de la demande de lotissement et 379 $ par lot 
au moment de la demande d’approbation du plan de lotissement 

Droits de 1 458 $ au moment de la demande de lotissements 
résidentiels collectifs et droits de 1 682 $ au moment de 
l’approbation. 

Les droits de permis d’aménagement ont été intégrés aux droits de 
permis de construction (voir ci-dessous). 

Copropriétés : droits de 40 $ par logement 

Droits d’enregistrement pour les lotissements et les copropriétés de 
30 $ par plan, plus 10 $ par logement, plus 100 $ par cadastration

Droits de permis de 
construction

Edmonton a créé un House Combo Permit, qui est en fait un permis 
« tout-en-un » pour la construction de maisons individuelles. Il couvre 
le permis de production; le permis de construction; les droits liés aux 
Safety Codes; les permis de plomberie et de gaz; les droits de 
raccordement à l’égou; les permis de chauffage et de ventilation; les 
droits de nivellement de lot; les droits pour pompe de puisard; les 
taxes d’aqueduc et les permis d’électricité. Le montant du House
Combo Permit varie en fonction de la taille de la maison :  

Moins de 1 050 (pi2)   1 765,44 $  
1 051-1 150   1 862,28 $ 
1 151-1 250   1 906,92 $  
1 251-1 450   2 015,36 $  
1 451-1 650   2 095,72 $ 
1 651-1 850   2 178,12 $  
1 851-2 050   2 293,58 $ 
2 051-2 250   2 373,92 $  
2 251-2 500   2 472,20 $  
2 501-3 000   2 590,80 $  
3 001-3 500  2 791,80 $  
Plus de 3 500   3 192,80 $ 
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Aux fins des estimations de la présente étude, on a soustrait 765 $ du 
montant du House Combo Permit, pour l’ajouter aux frais 
d’infrastructure (droits de raccordement au service d’égouts 
sanitaires). 

Dans le cas des maisons en rangée et des immeubles d’appartements 
locatifs, les droits de demande de production sont de 103 $ pour les 
quatre premiers logements et de 13 $ par logement additionnel. Les 
droits de permis de construction pour les immeubles collectifs sont de 
6,60 $ par tranche de 1 000 $ de valeur de construction, plus 50 $ par 
logement pour la plomberie, 0,40 $ par tranche de 1 000 $ de coût de 
construction pour le chauffage, la ventilation et la climatisation, 100 $ 
pour le service d’égout (par travaux) et des droits pour le gaz se 
chiffrant entre 150 $ et 500 $.   

De plus, là où le House Combo Permit n’est pas en vigueur, on exige 
des droits de nivellement des lots pour les immeubles collectifs de 
180 $ par hectare (minimum de 180 $) plus 45 $ par logement pour le 
premier niveau contenant des habitations.



 A-52

GRANDE PRAIRIE

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes GRANDE PRAIRIE

Maison 
individuelle 

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue) 130 000 $
Taille (pi2) 1 100 $
Façade du lot (pi) 40 $

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 2 560 $
Réservation de terrain 2 044 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 253 $
Droits de permis de construction 939 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie 190 $
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 62 $
Taxe de vente provinciale 0 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 5 824 $

Total 11 871 $

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Droits de raccordement aux services principaux et de transport 
totalisant 11 000 $ par hectare. 

Droits de travaux hors-chantier de 1 750 $ par logement 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à 
l’intérieur du lotissement, ainsi que du raccordement aux services 
principaux hors-chantier.

Réservation de terrain Réservation de terrain s’élevant à 10 % de la superficie brute. Le 
promoteur est responsable de la création d’un parc dans un état 
acceptable pour la municipalité, ce qui inclut le gazonnement.

Droits de demande et de 
traitement  d’aménagement

Droits de demande de lotissement de 100 $, plus 200 $ par lot 

Droits de permis d’aménagement de 50 $ par maison individuelle et 
de 100 $ plus 25 $ par logement pour les immeubles collectifs 

Droits d’enregistrement de copropriété de 150 $ par logement 
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Droits de permis de 
construction

6,25 $ par tranche de 1 000 $ de la valeur de construction — pour les 
maisons individuelles et jumelées, la valeur de construction est 
calculée de la façon suivante : 75 $ par pied carré de superficie du 
rez-de-chaussée, 15 $ par pied carré pour les sous-sols et les garages 
et 55 $ par pied carré pour le premier et le deuxième étage. Les 
immeubles collectifs sont évalués à 45 000 $ et plus par logement, 
selon la complexité de l’ensemble d’habitation. 

Droits de permis d’occupation de 1 $ par 100 pieds carrés de 
superficie de plancher fini — droits minimaux de 25 $. 

Autres droits : droits de plomberie de 8,50 $ par appareil ; droits de 
permis de gaz de 65 $ par unité pour les maisons 
individuelles/jumelées, de 50 $ pour le premier appareil et de 25 $ 
pour chaque appareil supplémentaire pour les immeubles collectifs; 
permis d’électricité de 105 $ (1 200 pieds carrés ou moins), de 125 $ 
(1 200 à 1 500 pieds carrés) et de 140 $ (plus de 1 500 pieds carrés) 

Frais de compteur d’eau de 34,50 $ par compteur



 A-54

 VANCOUVER

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes VANCOUVER

Maison en 
rangée

Appartement 
en copropriété

Appartement 
locatif modeste 

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 260 000 $ 170 000 $ 125 000 $
Taille (pi2) 1 400 $ 900 $ 650 $
Façade du lot (pi) 

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 5 059 $ 3 583 $ 2 865 $
Réservation de terrain 0 $ 0 $ 0 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 348 $ 196 $ 182 $
Droits de permis de construction 1 402 $ 679 $ 609 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie sur maisons neuves 500 $ 500 $
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 3 255 $ 1 755 $
Frais du bureau de protection des 
propriétaires 

775 $ 775 $

Taxe de vente provinciale 4 532 $ 3 896 $ 3 171 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 11 149 $ 7 289 $ 5 360 $

Total 27 019 $ 18 674 $ 12 186 $
    
* Pour les appartement locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Impôt sur les coûts d’aménagement : le taux d’imposition varie entre 
1,90 $ et 9,36 $ par pied carré, selon l’emplacement dans la 
municipalité. Dans le plus grand secteur (Vancouver DCL), le taux 
d’imposition sur les coûts de production est de 2,50 $ par pied carré 
pour les terrains résidentiels. 

À l’heure actuelle, l’impôt sur les coûts de production ne s’applique 
pas aux maisons individuelles ni aux ensembles d’habitations 
comptant moins de quatre logements résidentiels (et n’ayant aucune 
autre vocation). Le taux d’imposition est le même pour les maisons en 
rangée, les copropriétés et les immeubles d’appartements locatifs. 

Frais sur les coûts d’aménagement régionaux : le District régional de 
Vancouver lève un impôt sur les coûts production, qui varie d’un 
réseau d’égouts à l’autre — le réseau Fraser a un taux plus élevé, 
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mais la majeure partie de la municipalité est raccordée au réseau 
d’égouts de Vancouver, qui est imposé aux taux suivants : 

� maisons individuelles/jumelées : 944 $ par logement (dans les 
lotissements seulement); 

� maisons en rangée : 826 $ par logement; 
� immeubles d’appartements locatifs : 590 $ par logement 

Droits d’ingénierie : en plus de dépôts remboursables, les droits 
d’inspection suivants sont exigés : 

� maisons individuelles :   155 $ 
� maisons en rangée/immeubles d’appartments locatifs
 (aucune excavation) :  470 $
Maisons en rangée/immeubles d’appartments locatifs 
 (moins de trois étages, avec excavation) :  875 $
Maisons en rangée/immeubles d’appartments locatifs 
 (plus de trois étages, avec excavation) :  1 750 $ 

Droits de raccordement à l’égout de 5 105 $ pour maisons 
individuelles. Dans le cas des nouveaux lotissements et des plus 
grands immeubles, les droits varient de 6 669 $ (tuyau de 100 mm) à 
13 347 $ (tuyau de 375 mm). De plus, des droits d’inspection du 
raccordement à l’égout de 173 $ sont exigés, sauf dans le cas des 
maisons individuelles. 

Les droits de raccordement à l’aqueduc dans les nouveaux 
lotissements et les plus grands immeubles sont variables et se 
chiffrent à plus de 4 720 $ (tuyau de 20 mm, pour habitations 
individuelles). Pour les tuyaux de 100 mm, les droits sont de 8 193 $.

Réservation de terrain La municipalité a le droit d’exiger une réservation pour des parcs de 
10 % au moment du lotissement d’une parcelle excédant 20 acres — 
la limite de superficie s’applique aux parcelles et non aux sites 
entiers. Bien que peu nombreuses, de telles parcelles existent à 
Vancouver, dans certaines zones industrielles où le réaménagement 
urbain a donné lieu à un lotissement et à une réservation de parc 
correspondante.  

La plupart des sites en production contiennent des parcelles à valeur 
historique aménagées en blocs rectilignes conventionnels, sans 
réservation de terrain pour des parcs, et ce, peu importe la densité 
résidentielle proposée. Cependant, là où il y a rezonage, une 
réservation pour un parc peut être conditionnelle à l’approbation d’un 
réaménagement à haute densité, dans le cadre de la « contribution aux 
commodités communautaires » négociée avec le demandeur de 
rezonage ou le promoteur.  

Vancouver est une ville entièrement aménagée. Elle a un plan de 
lotissement urbain, et aucun lotissement ni rezonage n’est prévu pour le 
développement de quartiers résidentiels à faible densité. Étant donné 
que la réservation de terrain n’est généralement requise qu’en cas de 
rezonage, on a posé l’hypothèse d’une réservation de terrain de 0 % aux 
fins de la présente estimation. 



 A-56

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Droits de demande de lotissement : 117 $ à 32 700 $, selon le cas. 
Puisqu’il ne reste pratiquement aucun terrain non aménagé à 
Vancouver, les lotissements à grande échelle pour production 
résidentielle à faible densité sont extrêmement rares. La réservation 
d’espaces pour des petites rues ou des avenues est une condition de 
l’approbation de la production de la plupart des lotissements ou de la 
subdivision de deux parcelles unifamiliales en trois. Cependant, la 
production de mégaprojets (ancien terrain de l’EXPO, terrains Coal 
Harbour de Marathon) et les lotissements en hauteur entraînent des 
coûts plus importants. 

Dans la plupart des districts de Vancouver, les usages résidentiels 
sont autorisés sur la base d’une approbation inconditionnelle. Dans le 
cas de développements à plus grande surface, d’immeubles élevés, 
d’espaces de cour ou de retraits de moindre importance, etc., 
l’approbation est accordée sur une base discrétionnaire et, 
généralement, conditionnelle à la conformité aux lignes directrices de 
planification approuvées par le Conseil. Permis de production pour 
les logements neufs : 

� maisons individuelles ou jumelées : 730 $-890 $ (inconditionnel) ; 
1 060 $-2 040 $ (conditionnel). 

� immeubles collectifs : 490 $ par 100 mètres carrés de superficie 
brute, jusqu’à concurrence de 500 mètres carrés et 244 $ par 100 
mètres carrés pour le reste, jusqu’à concurrence de 19 610 $ 
(conditionnel) ; 660 $ par 100 mètres carrés de surface de 
plancher, jusqu’à concurrence de 500 mètres carrés et 410 $ pour 
chaque 100 mètres carrés additionnels, jusqu’à concurrence de 
32 700 $ (conditionnel) 

Droits de permis de 
construction 

Droits de permis de construction : 83 $ pour la première tranche de 
5 000 $ du coût estimatif des travaux, 7,60 $ pour chaque tranche de 
1 000 $ additionnelle jusqu’à concurrence de 50 000 $ et 3,80 $ pour 
chaque tranche de 1 000 $ additionnelle au-dessus de 50 000 $. 
Droits additionnels : 
� Inspection des systèmes de tuyaux de drainage : 134 $ par maison 

individuelle ; 251 $ pour les autres types d’habitations dont le 
coût de construction estimatif est inférieur à 500 000 $ ; 419 $ si 
le coût estimatif se situe entre 500 000 $ et 1 million de dollars et 
478 $ si le coût dépasse 1 million de dollars. 

� Droits de permis de plomberie : 100 $ pour les trois premiers 
appareils et 36 $ pour chaque appareil additionnel 

� Droits de permis d’électricité : Droits échelonnés entre 40 $ et 
76 $ pour les travaux d’électricité de moins de 1 000 $ ; pour les 
travaux plus importants : 99 $ pour les premiers 1 000 $ de 
travaux électriques, plus 42 $ pour chaque tranche additionnelle 
de 1 000 $ jusqu’à concurrence de 10 000 $ ; plus de 10 000 $, 
476 $ plus 22,70 $ pour chaque tranche additionnelle de 1 000 $ 
jusqu’à concurrence de 50 000 $ ; plus de 50 000 $, 1 382 $ plus 
13,40 $ pour chaque tranche additionnelle de 1 000 $ jusqu’à 
concurrence de 100 000 $ ; 100 000 $ à 500 000 $, 2 050 $ plus 
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9,30 $ pour chaque tranche additionnelle de 1 000 $ 
� Permis temporaires d’électricité : 109 $ pour maisons 

individuelles/jumelées et 230 $ pour les autres 
� Droits d’inspection électrique : 108 $ par heure 
� Droits de raccordement au gaz : 106 $ pour un à trois appareils 
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 BURNABY

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes BURNABY

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 395 000 $ 200 000 $ 165 000 $ 120 000 $
Taille (pi2) 2 000 $ 1 200 $ 900 $ 650 $
Façade du lot (pi) 33 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 3 439 $ 2 491 $ 1 912 $ 1 912 $
Réservation de terrain 6 521 $ 4 344 $ 3 974 $ 2 870 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 39 $ 226 $ 277 $ 225 $
Droits de permis de construction 1 750$ 1 369 $ 886 $ 749 $

     
Autres frais et taxes 

Frais de garantie sur maisons neuves 500 $ 500 $ 650 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 5 955 $ 2 055 $ 1 705 $ 
Frais du bureau de protection des 
propriétaires 

25 $ 775 $ 775 $ 

Taxe de vente provinciale 5 425 $ 4 118 $ 3 896 $ 3 171 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 22 175 $ 8 576 $ 7 075 $ 5 145 $

Total 45 829 $ 24 454 $ 21 150 $ 14 074 $
     
* Pour les d’appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Aucuns frais liés aux coûts généraux d’aménagement municipal 
autres que les frais d’acquisition foncière (voir ci-dessous). Le 
promoteur doit payer le coût d’installation de tous les services, non 
seulement à l’intérieur du lotissement, mais également pour le 
raccordement du lotissement à l’infrastructure municipale existante. 

Des frais sectoriels s’appliquent dans certains secteurs par exemple, 
pour les ponts piétonniers et les passages à croisement superposés — 
392 $ par logement pour les passages à croisement superposés au 
Edmonds Town Centre et 0,306 $ par pied carré brut de surface de 
plancher pour les voies piétonnières séparées à Metrotown. 

Le Greater Vancouver Sewerage and Drainage District exige des frais 
de production pour financer les dépenses en capital requises pour 
agrandir les installations d’égout afin d’y raccorder l’aménagement. 
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Pour le réseau d’égouts Fraser, qui dessert la plus grande partie de 
Burnaby, les frais sont les suivants : 

� maisons individuelles :  1 731 $ 
� maisons en rangée : 1 515 $ 
� immeubles d’appartements locatifs : 1 082 $ 

La municipalité exige également des frais d’acquisition de sites 
scolaires de 1 000 $ par logement dans les productions à faible 
densité (moins de 8,5 logements par acre); 900 $ (8,5-20 lpa); 800 $ 
(20-51 lpa); 700 $ (51-81 lpa) et 600 $ (82 lpa et plus). 

Autres frais d’infrastructure : 

� pour les maisons individuelles et jumelées, on réclame des droits 
de 21,40 $ pour le raccordement à l’égout sanitaire et de 26,75 $ 
pour le raccordement au système d’écoulement des eaux 
pluviales. Pour les aménagements d’immeubles collectifs, les 
droits d’installation des systèmes d’écoulement des eaux 
pluviales et d’égout, ainsi que de la tuyauterie d’aqueduc 
domestique, sont de 26,20 $ par 30 mètres de tuyauterie et de 
25 $ pour le raccordement à l’égout et au système d’écoulement ; 
et

� droit d’ingénierie de 4 % des coûts estimatifs des services, à 
l’intérieur du lotissement ainsi qu’à l’extérieur du lotissement. 

Réservation de terrain Frais d’acquisition de terrain pour parc de 6 521 $ par logement pour 
les maisons individuelles et jumelées, de 3,62 $ par pied carré pour 
les maisons en rangée de faible densité (environ 10 à 20 logements 
par acre), de 3,84 $ par pied carré pour les petits immeubles 
d’appartements locatifs de densité moyenne (environ 25 à 50 
logements par acre) et de 3,55 $ par pied carré pour les immeubles 
d’appartements locatifs de forte densité 

Aucune autre réservation de terrain public n’est requise, bien que la 
cession de terrain puisse être employée pour remplacer en partie ou en 
entier les frais d’acquisition de terrain pour parc. 

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Droits de demande de lotissement : 1 560 $ 

Droits d’approbation des plans préliminaires : 1,77 $ par tranche de 
1 000 $ de valeur de construction (ces droits ne s’appliquent pas aux 
maisons individuelles). 

Aucuns droits pour les maisons individuelles et les maisons en 
rangée. Pour les immeubles d’appartements locatifs, des droits de 
demande d’approbation des plans préliminaires s’élevant à 0,1 % de 
la valeur de construction sont exigés.  

Droits de permis de 
construction 

Droits de permis de construction : pour les ensembles d’habitations de 
moins de 200 000 $, 289,40 $ plus 8,52 $ par tranche de 1 000 $ au-
dessus de 20 000 $. Pour les ensembles d’habitations dont la valeur 
excède 200 000 $, les droits sont de 1 823 $ plus 7,35 $ par tranche de 
1 000 $ au-dessus de 200 000 $.   
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Droits de permis d’électricité pour les maisons individuelles ou jumelées 
de 20 % du montant des droits de permis de construction. Pour les autres 
types d’habitations, les droits de permis d’électricité sont calculés en 
fonction de la valeur des travaux d’électricité : 

� 100 000 $-500 000 $ : 1 909,05 $ plus 8,42 $ par tranche de 1 000 $ 
au-dessus de 100 000 $ ; 

� 500 001 $-1,5 million de dollars : 5 277 $ plus 7,25 $ par tranche de 
1 000 $ au-dessus de 500 000 $ ; 

� plus de 1,5 million de dollars : 12 527,05 $ plus 2,35 $ par tranche 
de 1 000 $ au-dessus de 1,5 million de dollars. 

Droits de plomberie de 20,90 $ par appareil 

Droits de permis de gaz de 26,25 $ pour chaque appareil au gaz 

Droits de permis de chauffage de 2,12 $ par 1 000 BTU, minimum de 
105 $ par appareil 
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SURREY

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes SURREY

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 315 000 $ 190 000 $ 120 000 $ 100 000 $
Taille (pi2) 2 200 $ 1 300 $ 800 $ 700 $
Façade du lot (pi) 40 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 19 820 $ 12 796 $ 9 150 $ 8 194 $
Réservation de terrain** 3 609 $ 0 $ 0 $ 0 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 101 $ 98 $ 98 $ 98 $
Droits de permis de construction 1 738 $ 1 458 $ 782 $ 707 $

     
Autres frais et taxes 

Frais de garantie sur maisons neuves 500 $ 500 $ 650 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 4 355 $ 1 955 $ 1 255 $ 
Frais du bureau de protection des 
propriétaires 

25 $ 775 $ 775 $ 

Taxe de vente provinciale 5 930 $ 4 208 $ 3 182 $ 2 814 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 14 112 $ 8 512 $ 5 376 $ 4 480 $

Total 50 190 $ 30 301 $ 21 268 $ 16 292 $
     
* Pour les appartement locatifs, coût de production 
** Inclus dans les frais pour coûts en capital dans le cas des immeubles collectifs 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Les frais visant à recouvrer les coûts d’aménagement varient selon la 
densité, dans le cas des maisons individuelles. Les frais moyens pour 
des densités typiques sont les suivants : 

 2 logements/hectare 13 918 $ par lot 
 4-5 logements/hectare 15 983 $ par lot 
 14-25 logements/hectare 16 875 $ par lot 
 30 logements et +/hectare    15 019 $ par lot 

Les frais pour les coûts de production des maisons individuelles 
s’appliquent là où une réservation de 5 % pour les parcs est en 
vigueur. 
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Pour les ensembles d’immeubles résidentiels collectifs, les frais pour 
les coûts de production varient entre 7,43 $ par pied carré pour les 
habitations destinées aux aînés et 8,32 $ par pied carré pour les 
habitations à logements locatifs/copropriétés au centre-ville et 10,64 $ 
(aînés) et 12,30 $ (immeubles d’appartements locatifs/copropriétés) 
dans les autres secteurs. Dans le cas des immeubles collectifs de haute 
densité faisant partie d’une production mixte commerciale, les frais 
varient entre 6,72 $ et 9,88 $ par pied carré pour les immeubles 
d’appartements locatifs, y compris ceux destinés aux aînés. Ces frais 
incluent une contrepartie en espèces remplaçant les réservations de 
terrain pour parc — c’est-à-dire que pour les immeubles collectifs, 
aucune réservation de terrain pour parc n’est requise en sus du 
paiement des frais. 
Autres frais d’infrastructure : 
� 47 $ pour le raccordement des maisons individuelles aux égouts 

sanitaires ; et 
� droits de traitement de l’entente de service pour la production 

immobilièrer : 860 $ par logement (minimum 3 880 $/maximum 
14 000 $) pour 2 à 20 logements : 650 $ par logement (maximum 
23 680 $) pour 21 à 50 logements ; 540 $ par logement (maximum 
38 750 $) pour 51 à 100 logements ; droits fixes de 40 365 $ pour 
plus de 100 logements. 

La municipalité réclame également des frais d’acquisition de sites 
scolaires au nom du Surrey School District. Ces frais sont les 
suivants : 
� faible densité (jusqu’à 21 logements par hectare) : 517 $ 
� densité moyenne (21 à 50 logements par hectare) : 465 $ 
� densité moyenne (51 à 125 logements par hectare) : 414 $ 
� densité moyenne à élevée  

(126 à 200 logements par hectare) : 362 $ 
� densité élevée (plus de 200 logements par hectare) : 310 $ 
Le Greater Vancouver Sewerage and Drainage District réclame des 
frais visant à couvrir les coûts en capital requis pour l’agrandissement 
des services d’égout en vue de desservir l’ensemble d’habitation. 
Dans le réseau d’égout Fraser, les frais par logement sont les 
suivants : 
� maisons individuelles :  1 731 $ 
� maisons en rangée : 1 515 $ 
� immeubles d’appartements locatifs : 1 082 $ 
Le promoteur est responsable de l’installation des services et des 
raccordements à l’intérieur du lotissement, ainsi que de 
l’agrandissement ou de la rénovation des services principaux requis 
pour le lotissement.

Réservation de terrain Réservation de 5 % pour les parcs publics. Dans le cas des ensembles 
d’immeubles collectifs, les frais visant à couvrir les coûts 
d’aménagement incluent une contrepartie pour ces terrains ; par 
conséquent, aucune réservation additionnelle n’est requise.
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Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Lotissement et création de lots individuels : Droits de base de 1 355 $ 
plus 67 $ par lot. Immeubles collectifs : droits de base de 1 860 $ plus 
25 $ (forte densité) à 51 $ (densité moyenne) par logement pour les 
permis de production.

Droits de permis de 
construction 

Droits de permis de construction de 47 $ pour la première tranche de 
1 000 $ plus 10,50 $ pour chaque tranche supplémentaire de 1 000 $ 
jusqu’à concurrence de 100 000 $, plus 8,65 $ pour chaque tranche 
supplémentaire de 1 000 $ jusqu’à concurrence de 250 000 $, plus 
7,90 $ pour chaque tranche de 1 000 $ au-dessus de 250 000 $ 

Les droits de permis d’électricité sont calculés en fonction du coût 
réputé d’installation, soit trois fois le coût des matériaux : 41 $ (coût 
de 0 $ à 300 $) ; 67 $ (coût de 301 $ à 700 $) ; 94 $ (coût de 701 $ à 
1 000 $) ; 94 $ plus 14,50 $ par tranche de 1 000 $ de coût excédant 
1 000 $. 

Les droits de permis de plomberie sont de 47 $ pour le premier 
appareil et de 19 $ pour chaque appareil supplémentaire.
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KELOWNA

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes KELOWNA

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue) 210 000 $ 150 000 $ 130 000 $
Taille (pi2) 1 500 $ 1 200 $ 1 000 $
Façade du lot (pi) 50 $

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 8 863 $ 8 067 $ 5 331 $
Réservation de terrain 2 290 $ 2 290 $ 2 290 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 131 $ 156 $ 29 $
Droits de permis de construction 1 041 $ 759 $ 671 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie sur maisons neuves 500 $ 500 $ 650 $
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 2 255 $ 1 555 $ 1 355 $
Frais du bureau de protection des 
propriétaires 

25 $ 25 $ 25 $

Taxe de vente provinciale 4 452 $ 3 887 $ 3 159 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 9 408 $ 6 720 $ 5 824 $

Total 28 966 $ 23 959 $ 19 333 $

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure À Kelowna, les frais pour les coûts d’aménagement varient selon les 
secteurs. Les écarts et les frais les plus fréquents sont les suivants : 

Faible densité Forte densité 
Écart Plus 

fréquent Écart Plus 
fréquent 

Routes 
principales 2 745 $-11 188 $ 2 745 $ 2 059 $-8 389 $ 2 059 $

Aqueduc* 2 309 $-2 521 $ 2 309 $ 1 616 $-1 765 $ 1 616 $
Égout sanitaire 706 $-1 323 $ 706 $ 494 $-926 $ 494 $
Traitement des 
eaux usées 1 388 $ 1 388 $ 972 $ 972 $

* Aucuns frais dans les secteurs où la municipalité ne fournit pas le 
service d’aqueduc. 
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Des frais pour les coûts d’aménagement sont également prévus pour 
les parcs — voir la section sur les réservations de terrain. 

Autres frais d’infrastructure : 
� frais de travaux de drainage de 3 544 $ à 9 113 $ par acre brut, 

selon la zone ; les frais habituels par type d’habitation sont : 
3 544 $ par acre brut pour les maisons individuelles, 4 557 $ par 
acre brut pour les maisons en rangée et 7 088 $ à 8 101 $ pour les 
immeubles d’appartements locatifs ; 

� des frais de compteur d’eau de 235 $ sont exigés pour le 
raccordement des maisons individuelles et en rangée au système 
d’aqueduc ; et 

� des droits d’ingénierie s’élevant à 3 % du coût sont exigés pour 
l’inspection et l’approbation. 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à 
l’intérieur du lotissement et de la construction des raccordements 
entre le lotissement et les services principaux. 

Réservation de terrain La municipalité n’exige aucune réservation de terrain, mis à part 
l’élargissement routier ou la réservation de ruisseaux. 

Le financement des parcs est obtenu par l’intermédiaire de frais pour 
coûts de production visant à rembourser les promoteurs pour les 
terrains requis pour des parcs. Les frais pour coûts de prodcution pour 
les espaces publics (non inclus dans les frais d’infrastructure ci-
dessus) sont de 2 290 $ par logement pour tous les types 
d’habitations.  

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement

Droits de demande de lotissement (examen de l’aménagement 
préliminaire) : 500 $ pour le premier 0,4 hectare et 75 $ par hectare, 
jusqu’à concurrence de 3 500 $. 

Approbations de lotissement : 310 $ plus 105 $ par lot. 
Aucuns frais de demande de production pour les maisons 
individuelles. Droits de demande de permis de produciton de 1 140 $ 
pour les projets d’immeubles collectifs. 

Droits de permis de 
construction

Droits de permis de construction : 45 $ plus 8,50 $ par tranche de 
1 000 $ jusqu’à concurrence de 100 000 $ ; 100 000 $ à 500 000 $ : 
7 $ par tranche de 1 000 $ ; plus de 500 000 $ : 6,25 $ par tranche 
de 1 000 $ 

Afin d’effectuer une estimation du montant du permis de 
construction, les maisons individuelles sont évaluées à 490 $ par 
mètre carré (un étage, pas de sous-sol); 670 $ par mètre carré (un 
étage, sous-sol non fini); 860 $ par mètre carré (deux étages, pas de 
sous-sol); 940 $ par mètre carré (deux étages, sous-sol non fini). 
Droits additionnels de 3 000 $/4 800 $ pour abri d’auto simple/double 
et de 5 000 $/9 000 $ pour garage simple/double. Pour les immeubles 
collectifs, on utilise la valeur du bâtiment. 
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Permis de 40 $ pour l’installation d’appareils, y compris les évents et 
les conduits de ventilation et de gaz (1-2 appareils) pour les maisons 
individuelles ; 20 $ pour chaque appareil supplémentaire. Pour les 
immeubles collectifs, 30 $ pour chaque appareil dans les 
appartements. 
Droits de plomberie de 40 $ plus 10 $ par appareil 



 A-67

PRINCE GEORGE

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes PRINCE GEORGE

Maison 
individuelle 

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue) 160 000 $
Taille (pi2) 1 600 $
Façade du lot (pi) 55 $

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 3 412 $
Réservation de terrain 1 067 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 184 $
Droits de permis de construction 686 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie sur maisons neuves 600 $
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 1 655 $
Frais du bureau de protection des 
propriétaires 

25 $

Taxe de vente provinciale  4 072 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 7 168 $

Total 18 869 $

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Les frais pour coûts d’aménagement varient selon le secteur. Dans le 
secteur central (avec aqueduc), les frais par logement sont : 

� maisons individuelles : 3 412 $ 
� immeubles collectifs 

(jusqu’à 44 logements/hectare) : 2 390 $ 
� immeubles collectifs 

(45 logements/hectare et plus) : 1 907 $ 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à 
l’intérieur du lotissement, de même que le raccordement aux services 
principaux existants. 
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Réservation de terrain Réservation pour terrain public de 5 % 

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement

Droits de demande de lotissement de 300 $ plus 50 $ par lot, plus 
125 $ par lot pour les droits d’inspection. De plus, des droits 
d’examen obligatoire de 50 $ par plan de lotissement sont exigés en 
vertu de la Land Title Act.

Des permis de production sont requis pour la production en bloc dans 
certains secteurs de la ville ; le cas échéant, les droits sont de 400 $ 
par bloc. 

Droits de permis de 
construction

70 $ pour la première tranche de 1 000 $, plus 7 $ pour chaque 
tranche supplémentaire de 1 000 $ jusqu’à concurrence de 50 000 $. 
Plus de 50 000 $ : 413 $ plus 4 $ par tranche de 1 000 $ excédant 
50 000 $. Ces valeurs estimatives se basent sur une valeur de 75 $ par 
pied carré pour une maison d’un étage avec un sous-sol non fini ; 
pour les maisons à deux étages, la valeur estimative des rez-de-
chaussée est de à 65 $ par pied carré et le deuxième étage de 45 $ par 
pied carré (fini) ou 30 $ par pied carré (non fini). Dans le cas des 
immeubles résidentiels collectifs, le coût de construction est évalué à 
65 000 $ par logement. 

Des droits de plomberie de 65 $ plus 7 $ par appareil sont également 
exigés. 



 A-69

 SAANICH 

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes SAANICH

Maison 
individuelle 

Maison en 
rangée

Appartement en 
copropriété

Appartement 
locatif modeste

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 255 000 $ 180 000 $ 125 000 $  98 500 $
Taille (pi2) 1 700 $ 1 400 $ 800 $ 700 $
Façade du lot (pi) 55 $  

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 10 014 $ 4 433 $ 4 433 $ 4 333 $
Réservation de terrain 3 762 $ 1 778 $ 1 028 $ 508 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 110 $ 12 $ 12 $ 12 $
Droits de permis de construction 1 593 $ 1 554 $ 949 $ 888 $

Autres frais et taxes 
Frais de garantie sur maisons neuves 500 $ 500 $ 650 $ 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière  3 155 $ 1 855 $ 1 305 $ 
Frais du bureau de protection des 
propriétaires 

25 $ 775 $ 775 $ 

Taxe de vente provinciale 4 827 $ 4 095 $ 3 182 $ 2 942 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 11 424 $ 8 064 $ 5 600 $ 4 413 $

Total 35 409 $ 23 066 $ 17 935 $ 13 096 $
     
* Pour les appartements locatifs, coût de production 

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Les frais pour coûts d’aménagement varient entre 808 $ et 23 365 $ 
par logement selon le secteur du district. Dans la plupart des secteurs, 
ces frais varient entre 3 000 $ et 6 000 $ — la moyenne étant 
d’environ 4 000 $ par logement. Les frais sont les mêmes pour tous 
les types d’habitations. 

Les frais d’infrastructure additionnels varient selon le type 
d’aménagement. Les frais additionnels ordinaires sont les suivants : 

� 1 300 $ pour le raccordement d’une maison individuelle à 
l’aqueduc (y compris le compteur d’eau) ; pour un immeuble 
collectif de 40 logements, les frais sont d’environ 5 300 $ ; 

� 1 800 $ pour le raccordement d’une maison individuelle au réseau 
d’égout ; pour un immeuble collectif de 40 logements, les frais 
sont d’environ 4 500 $ ; 
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� 1 800 $ pour le raccordement d’une maison individuelle au réseau 
collecteur des eaux pluviales ; pour un immeuble collectif de 40 
logements, les frais sont d’environ 7 500 $ ; et 

� droits d’administration et d’inspection équivalant à 4,5 % du coût 
estimatif des travaux et des services requis dans le lotissement. 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à 
l’intérieur du lotissement, ainsi que du raccordement aux services 
principaux existants. 

Réservation de terrain La réservation pour terrain public est de 5 % dans le cas des 
lotissements comprenant trois nouveaux lots ou plus. 

Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Droits de demande de lotissement de 450 $ pour le premier lot et de 
100 $ pour chaque lot supplémentaire. Droits de permis de production 
de 475 $ pour les immeubles collectifs. 

Droits d’inspection du plan de 50 $ par lotissement, une fois que le 
plan a été soumis à l’approbation finale. L’inspection des plans n’est 
pas requise pour l’obtention de permis de production. 

Droits de permis de 
construction 

50 $ pour la première tranche de 1 000 $, plus 13 $ par tranche de 
1 000 $ jusqu’à concurrence de 500 000 $, plus 10 $ par tranche de 
1 000 $ excédant 500 000 $. 

Droits de plomberie de 19 $ par appareil (minimum 50 $) 
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 WHITEHORSE 

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes WHITEHORSE

Maison 
individuelle 

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue)* 150 000 $
Taille (pi2) 1 400 $
Façade du lot (pi) 55 $

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 2 500 $
Réservation de terrain 0 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 25 $
Droits de permis de construction 613 $

Autres frais et taxes 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 155 $
Taxe de vente provinciale 0 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 6 720 $

Total 10 013 $

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Frais pour coûts d’aménagement de 2 500 $ pour les lots de maisons 
individuelles en région urbaine et de 1 250 $ pour les lots en région 
rurale. Ces frais sont de 2 000 $ pour une maison en rangée et de 
1 500 $ pour un logement dans un immeuble collectifs. Frais de 
1 500 $ pour une maison secondaire en zone urbaine, avec services, et 
de 750 $ pour une maison secondaire en région rurale, sans services. 
Aux fins de la présente analyse, les frais de production en région 
urbaine ont été employés. 

Le promoteur est responsable de l’installation des services à 
l’intérieur du lotissement. 

Réservation de terrain 10 % — cependant, presque tout le terrain est aménagé par le 
gouvernement du territoire ; par conséquent, la réservation de terrain 
a un impact minimal sur les coûts de production. 
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Droits de demande et de 
traitement d’aménagement 

Droits de demande de lotissement de 100 $ par lot, minimum 250 $, 
maximum 1 000 $. 

Des permis de production sont requis pour les immeubles collectifs 
— leur coût s’élève à 1 $ par mètre carré de surface de plancher brute. 
Les maisons individuelles et jumelées bénéficient d’une exonération 
de ces droits. 

Droits de permis de 
construction 

0,6 % de la valeur du bâtiment ou minimum de 50 $ 

Droits de plomberie de 5 $ par appareil ou minimum de 50 $. Pour les 
maisons en rangée et les immeubles d’appartements locatifs, les droits 
sont basés sur le nombre total d’appareils dans le complexe. 
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YELLOWKNIFE

Estimation des impôts, droits,  
frais et taxes YELLOWKNIFE

Maison 
individuelle 

Caractéristiques des habitations 
Prix (TPS exclue) 165 000 $
Taille (pi2) 1 200 $
Façade du lot (pi) 45 $

Impôts, droits et frais municipaux 
Frais d’infrastructure 170 $
Réservation de terrain 0 $
Droits de demande et de traitement 
d’aménagement 9 $
Droits de permis de construction 926 $

Autres frais et taxes 
Droits d’enregistrement/de cession 
immobilière 165 $
Taxe de vente provinciale 0 $
Taxe sur les produits et services (TPS) 7 392 $

Total 8 662 $

Description des impôts, droits et frais municipaux 

Frais d’infrastructure Aucuns frais d’aménagement. Le promoteur est responsable de 
l’installation des services à l’intérieur du lotissement, ainsi que du 
paiement des coûts de raccordement du lotissement aux services 
principaux. 

Frais de compteur d’eau de 140 $ plus droits de raccordement de 30 $ 

Réservation de terrain Aucune réservation de terrain public, étant donné que le terrain est 
obtenu d’une réserve de terrains publics. 

Droits de traitement de la 
demande d’aménagement

Permis de production : 50 $ pour les maisons individuelles, 100 $ 
pour les immeubles collectifs — des droits additionnels de 10 $ par 
tranche de 100 000 $ sont exigés pour les constructions dont la valeur 
estimative excède 1 million de dollars. 
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Droits de permis de 
construction

Droits de permis de construction : 27,50 $ plus 0,39 $ par pied carré 
(de surface de plancher totale y compris les sous-sols non finis) pour 
les maisons individuelles, plus 0,22 $ par pied carré pour les garages. 
Pour les autres types d’habitations, 27,50 $ plus 6,05 $ par tranche de 
1 000 $ de valeur des bâtiments (à l’exclusion des coûts de travaux 
mécaniques) 

Permis de travaux mécaniques pour systèmes de chauffage, de 
ventilation et de climatisation de 27,50 $ plus 6,05 $ par tranche de 
1 000 $ de coûts de travaux mécaniques 

Droits de plomberie de 27,50 $ plus 6,60 $ par appareil 



Annexe B – Comparaison des frais d’infrastructure municipaux et des 
coûts d’installation des infrastructures municipales 

La présente annexe contient un bref aperçu du contexte législatif s’appliquant aux frais 
d’infrastructure levés par les municipalités sur les nouvelles productions. On y compare 
également les coûts d’installation des infrastructures municipales et les frais d’infrastructure 
exigés pour les nouvelles productions résidentielles. L’aperçu ne couvre que les provinces dans 
lesquelles les municipalités exigent des frais d’infrastructure et les municipalités qui étaient en 
mesure de fournir de l’information sur leurs coûts d’installation d’infrastructures.  

Nouvelle-Écosse

La Municipal Government Act (art. 274) est le cadre juridique permettant aux municipalités de la 
province d’exiger des frais d’infrastructure sur les nouvelles productions. Essentiellement, la 
législation autorise les municipalités à recouvrer une partie ou l’ensemble des coûts en capital 
d’installation des infrastructures municipales — une description détaillée de la législation se 
trouve au chapitre 2 du présent rapport. 

À Halifax, d’après les représentants de la municipalité régionale d’Halifax, la méthode de calcul 
des frais visant à recouvrer les coûts en capital permet de distribuer les coûts d’installation des 
nouvelles infrastructures entre la partie faisant la demande d’installation d’infrastructures et la 
partie bénéficiaire. D’après cette méthode, l’assiette fiscale finance la part régionale des coûts, 
alors que les résidents des nouvelles collectivités paient leur part des coûts par l’intermédiaire 
des frais d’infrastructure. Chaque secteur est assujetti à des frais d’infrastructure distincts, en 
fonction de l’emplacement et de la densité de la production — de 3 000 $ et 10 000 $ pour une 
maison individuelle (les frais varient selon les types d’habitations) —, et sont calculés en 
fonction des coûts estimatifs d’installation des infrastructures dans le secteur (et de la part des 
infrastructures dont bénéficieront les résidants locaux plutôt que la région dans son ensemble). 

Québec

La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme offre aux municipalités trois modèles de financement 
des infrastructures : 

� imposition générale – le coût des nouvelles infrastructures est payé par tous les citoyens, 
par l’intermédiaire de l’impôt foncier ; 

� taxes sectorielles – les coûts sont payés par ceux qui profiteront des nouvelles 
infrastructures, c’est-à-dire que les nouveaux résidants paient des taxes d’amélioration 
locale, en un montant forfaitaire ou par paiements échelonnés ; 

� entente d’aménagement – les coûts sont payés par les promoteurs et facturés ensuite aux 
acheteurs de logements neufs. 
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Dans ce cadre législatif, qui a été adopté en 1994, les municipalités peuvent choisir l’un des 
modèles ou une combinaison de ceux-ci. Au cours des dernières années, les municipalités ont 
favorisé le modèle d’entente d’aménagement avec les promoteurs privés. 

Deux des municipalités québécoises incluses dans la présente étude exigent des frais 
d’infrastructure considérables : 

� Montréal – les frais d’infrastructure totaux de la municipalité sont de 1 284 $ par mètre 
de façade (391 $ par pied de façade). Ces frais peuvent être payés en un versement par le 
promoteur ou échelonnés sous forme d’une taxe d’amélioration locale payable par les 
occupants de l’ensemble d’habitations. Ces frais incluent toutes les infrastructures 
requises pour la réalisation de l’ensemble, y compris les services à l’intérieur du 
lotissement. D’après les représentants de la ville, les frais d’infrastructure sont inférieurs 
au coût réel des infrastructures ; à l’heure actuelle, les frais sont calculés à partir des 
coûts estimatifs de 1995, majorés par l’indice des prix industriels. 

� Laval – la municipalité exige des frais d’infrastructure de 450 $ par pied de façade, 
couvrant toutes les infrastructures requises pour l’aménagement. D’après les 
représentants de la municipalité, ces frais visent à recouvrer entièrement les coûts 
d’installation des nouvelles infrastructures. Si les coûts réels dépassent les frais prescrits, 
le promoteur est tenu de payer la différence.  

Ontario

La Loi sur les redevances d’exploitation autorise les municipalités à exiger des redevances 
d’exploitation pour financer entièrement la plupart des types de dépenses en capital liées à la 
croissance des municipalités, y compris l’aqueduc et l’égout, les infrastructures routières et les 
services de police et d’incendie. Certains types de dépenses en capital (p. ex. parc, bibliothèque, 
centre récréatif, système de transport) sont également admissibles à des redevances 
d’exploitation, mais sont assortis d’une réduction de 10 % assumée par la municipalité. On ne 
peut en Ontario réclamer de redevances de production pour des installations culturelles et de 
divertissement, des centres des congrès, l’acquisition de terrains pour des parcs, des hôpitaux, 
des services de traitement des déchets, l’hôtel de ville et d’autres installations similaires ; 
cependant, la Loi sur l’éducation autorise les conseils scolaires à exiger des redevances de 
production pour recouvrer les coûts d’acquisition de sites scolaires. 

Les municipalités sont tenues de mener une « étude sur les redevances d’exploitation » contenant 
une estimation détaillée de chaque type de dépense en capital prévue par la municipalité (égout, 
aqueduc, routes, bibliothèque, etc.) pour la fourniture des services (calculée à partir de 
projections détaillées sur l’emploi, la population et la croissance des ménages par type 
d’habitation). Après l’examen d’une série de ces études menées par les municipalités faisant 
l’objet de la présente analyse, il est clair que plusieurs municipalités, mais pas toutes, tentent de 
recouvrer l’ensemble ou la grande majorité des coûts d’installation des nouvelles infrastructures. 
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� Toronto – les redevances d’exploitation de la municipalité se fondent sur un rapport 
rédigé en 1999 par un cabinet de services-conseils (C.N. Watson and Associates : City of 
Toronto Development Charge Background Study). Tel que stipulé par la législation 
provinciale, l’étude contient de l’information détaillée sur les coûts en capital liés à la 
croissance, ainsi que des projections sur la population, les ménages et l’emploi. L’étude 
recommande des redevances de production variant entre 2 163 $ pour un logement d’une 
chambre dans un immeuble d’appartements et 5 003 $ pour une maison individuelle (en 
2000), afin de recouvrer les coûts en capital liés à la croissance. Des discussions ont été 
tenues avec les associations d’industriels avant la finalisation du plan de redevances de 
production. Celles-ci ont mené à la réduction des frais d’environ 20 % — soit 1 692 $ 
pour un logement d’une chambre à coucher et 3 912 $ pour une maison individuelle. 
Dans les faits, les redevances de production exigées par la municipalité sont inférieures 
aux coûts en capital estimatifs liés à la croissance. 

� Mississauga – la municipalité a entrepris une analyse des coûts en capital liés à la 
croissance, dont les résultats ont été publiés dans le document 1999 Development 
Charges Study. L’étude détaille les coûts en capital liés à la croissance prévue et 
recommande des redevances de production de 6 498 $ (sur les maisons individuelles en 
1999) pour recouvrer les dépenses de la ville. Un recours en appel auprès de la 
Commission des affaires municipales de l’Ontario s’est soldé par une réduction des 
redevances de production proposées ; pour les maisons individuelles, elles ont été 
réduites à 5 902 $.

� Vaughan – les redevances de production de la municipalité sont basées sur un rapport 
rédigé par Hemson Consulting (Development Charges Background Study, The City of 
Vaughan) en 1999. Le rapport détaille les coûts en capital prévus liés aux nouvelles 
productions, en se fondant sur une entente négociée. Les redevances prévues de la 
municipalité (6 890 $ pour une maison individuelle en 1999) permettent de recouvrer en 
entier les coûts prévus pour l’ensemble de la municipalité. De plus, des frais sectoriels 
additionnels s’appliquent dans certains secteurs de Vaughan. 

� Kanata – cette ville a été dissoute lors de la fusion des municipalités de la région 
d’Ottawa-Carleton et intégrée à la ville d’Ottawa. Cependant, les redevances de 
production  des anciennes municipalités sont toujours en vigueur. Les frais exigés par 
l’ancienne ville étaient fondés sur la Development Charges Background Study, menée 
pour la ville par C.N. Watson and Associates en 1999. Cette étude détaille les coûts en 
capital liés à la croissance et recommande des redevances de production de 6 401 $ (en 
1999) pour les maisons individuelles de 1 100 pieds carrés ou plus. 
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� Windsor – l’analyse des coûts en capital liés à la croissance a été faite par Hemson 
Consulting et publiée dans la Development Charges Background Study en 1998. Selon les 
estimations de cette étude, des redevances de production de 8 619 $ (pour les maisons 
individuelles) sont requises pour recouvrer les coûts en capital liés à la croissance de la 
ville. À la suite de négociations avec les promoteurs, les redevances de production ont été 
considérablement réduites — elles sont à l’heure actuelle de 3 700 $ pour une maison 
individuelle.

Manitoba 

Les municipalités sont autorisées à exiger des licences, des permis ou des approbations diverses 
et à réclamer des droits en vertu de la Loi sur les municipalités. À l’heure actuelle, il n’existe 
aucune législation sur les frais d’infrastructure au Manitoba. Par conséquent, il n’y a aucun 
plafonnement des frais ni d’encadrement législatif prescrivant une obligation de les justifier par 
les coûts réels engagés. Les représentants du gouvernement du Manitoba indiquent qu’une 
décision de la Cour suprême empêche les administrations municipales d’utiliser les droits comme 
moyen de taxation détourné et garantit que les frais sont raisonnables et reflètent les coûts réels. 

La municipalité de Winnipeg exige des promoteurs des frais de service généraux variant entre 
5 000 $ et 16 000 $ par acre, selon le secteur. En moyenne, ces frais sont d’environ 10 000 $ par 
acre, soit environ 1 600 $ pour un lot de 35 pieds. Les frais de services généraux sont un moyen 
de répartir les coûts des installations d’écoulement des eaux des terrains régionaux parmi tous les 
terrains des secteurs en production bénéficiant de ce service. Les frais sont propres au site — ils 
varient d’un bassin d’écoulement des eaux à l’autre, selon les installations requises dans chaque 
bassin d’après une expertise d’ingénierie. Le coût total de chaque bassin d’écoulement des eaux 
est employé pour calculer des frais par acre et ainsi déterminer la part à payer de chaque 
promoteur. L’objectif est que l’ensemble des coûts soit assumé par les personnes qui aménagent 
les terrains ; cependant, en cas de sous-financement des coûts, la ville est responsable du 
paiement de la différence. 

Saskatchewan

En vertu de la Planning and Development Act, les municipalités sont autorisées à « lever des 
impôts sur l’aménagement en vue de recouvrer l’ensemble ou une partie des coûts en capital de 
la municipalité liés à la création, la modification, l’agrandissement ou l’amélioration des services 
et des installations suivantes associées, directement ou indirectement, à la production proposée : 
égout, aqueduc ou écoulement des eaux ; voies publiques ; parcs ; installations récréatives ». Les 
coûts en capital sont définis comme suit : « les coûts estimatifs établis par la municipalité pour la 
fourniture de services de construction, de planification, d’ingénierie et de consultations 
juridiques », d’après des études d’ingénierie sur les besoins en services et des études sur les 
besoins récréatifs. 

Regina et Saskatoon lèvent des impôts sur la production : 
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� Regina – la ville lève des impôts sur la production de 66 760 $ par hectare brut afin de 
recouvrer les coûts d’installation des infrastructures municipales indiquées ci-dessus. La 
ville envisage actuellement l’augmentation du taux d’imposition, afin d’éviter le sous-
financement de l’ensemble des installations. 

� Saskatoon – la ville réclame des frais de services hors-chantier de 709 $ par mètre de 
façade. Comme à Regina, ces frais visent à recouvrer le coût d’installation des 
infrastructures nécessaires à la nouvelle production. 

Alberta 

Les municipalités sont autorisées à exiger des frais pour les services hors-chantier requis pour 
l’aménagement ou le lotissement de terrains en vertu de la Municipal Government Act. Elles ont 
l’obligation d’investir les sommes d’argent recueillies dans le remboursement de l’ensemble ou 
d’une partie du coût en capital des installations nouvelles ou améliorées suivantes : stockage, 
transport ou approvisionnement d’eau ; traitement, transport ou élimination des eaux d’égout ; 
système d’écoulement des eaux pluviales ; ou des terrains requis pour ces services. L’impôt hors-
chantier ne peut être levé qu’une seule fois et le règlement municipal encadrant la collecte de 
l’impôt doit indiquer l’objet de chaque impôt et la méthode d’estimation du montant.

Calgary et Edmonton lèvent des impôts hors-chantier : 

� Calgary – la ville a mis sur pied un programme d’impôt sur l’évaluation des nouvelles 
infrastructures. Pour certains services (p. ex. le système d’écoulement des eaux 
pluviales), l’impôt sur l’évaluation varie selon les secteurs de la ville, en fonction des 
coûts estimatifs d’installation des infrastructures. Selon les autorités municipales, l’impôt 
sur l’évaluation est basé sur les coûts passés d’installation d’infrastructures similaires, 
rajustés pour tenir compte des cas particuliers et de l’inflation. L’impôt est évalué et 
approuvé conjointement par la municipalité et l’industrie de la production immobilière. 

� Edmonton – la municipalité lève deux types d’impôts hors-chantier, soit les Permanent
Area Contributions (PAC) et les Arterial Roadway Assessments. Les PAC sont 
généralement de 40 000 $ et plus par hectare, mais varient d’un bassin d’écoulement à 
l’autre. Cet impôt vise à recouvrer les coûts d’installation des systèmes d’écoulement des 
eaux pluviales et d’égout dans un bassin de drainage donné, en s’assurant que tous les 
promoteurs effectuant des travaux dans un bassin paient une part équitable des coûts des 
installations desservant le bassin. De même, les Arterial Roadway Assessments varient 
généralement entre 10 000 $ et 26 000 $ par hectare, selon les coûts de desserte routière 
des différents secteurs en production. Le calcul de ces frais se base sur l’estimation du 
coût des infrastructures fournies, en collaboration avec l’industrie de la production 
immobilière.   
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Colombie-Britannique 

Les municipalités sont autorisées à exiger des frais pour les aménagements nécessitant la 
création de nouvelles infrastructures, notamment les égouts, l’aqueduc, l’écoulement des eaux, 
les routes et les parcs, en vertu de la Local Government Act. Comme en Ontario, les 
municipalités doivent mener et publier une étude sur l’estimation des coûts en capital liés à la 
fourniture des infrastructures requises pour la croissance — c’est-à-dire partager les dépenses 
prévues en une part assumée par la nouvelle production et une autre par la population déjà 
installée. Les municipalités sont en outre tenues de verser une contribution (un « facteur 
d’assistance »), qui entre dans le calcul des coûts de production exigés pour les nouveaux 
ensembles d’habitations. Le facteur d’assistance minimum est de 1 % de la portion des coûts en 
capital attribuables au nouvel ensemble d’habitations (c.-à-d. après qu’une part des coûts en 
capital ait été attribuée à la population déjà en place). 

De nombreuses municipalités de la Colombie-Britannique réclament des frais d’infrastructure : 

� Vancouver – la ville est régie par la Charte de Vancouver, qui autorise l’application de 
frais de production (l’impôt sur les coûts d’aménagement ou ICA), afin de recouvrer les 
coûts en capital liés à la croissance. À l’heure actuelle, l’ICA ne sert qu’au financement 
de parcs, aux habitations de remplacement (habitations visant à remplacer les logements 
locatifs à prix modique perdues lors du réaménagement), aux soins aux enfants et aux 
infrastructures d’ingénierie (transport, égout, aqueduc et écoulement des eaux). Selon les 
autorités municipales, les coûts en capital admissibles aux ICA totaliseront 480 millions 
de dollars au cours des 25 prochaines années. Au taux actuel (intérimaire), l’ICA 
permettrait de recueillir environ 125 millions de dollars (soit environ le quart du 
montant). La ville tient actuellement une consultation publique afin de déterminer la 
meilleure façon de financer ce manque à gagner. L’augmentation de l’ICA et 
l’application de celui-ci aux maisons individuelles (qui en sont exemptes à l’heure 
actuelle) sont envisagées. 

� Surrey – la ville a entrepris une analyse détaillée de la croissance de la population et des 
ménages, des infrastructures requises par cette croissance, des coûts en capital liés à 
l’installation des infrastructures nécessaires et de la part des dépenses devant être 
attribuée aux nouvelles productions. On a également déterminé que 5 % des coûts en 
capital pour les routes et 10 % des coûts en capital pour les égouts et l’aqueduc 
attribuables aux nouvelles productions devraient être assumés par la municipalité (en 
d’autres termes, 95% et 90 % de ces coûts, respectivement, devraient être assumés par les 
nouvelles productions, par l’intermédiaire de frais pour les coûts d’aménagement). En ce 
qui a trait aux frais pour les coûts de production applicables aux maisons individuelles 
neuves (voir la description dans l’annexe A), on estime que ces frais permettraient de 
financer environ 92 % des coûts en capital des nouvelles infrastructures qui, selon la 
municipalité, devraient être attribués aux maisons individuelles neuves. 

� District régional de Vancouver – le District régional de Vancouver exige des frais pour 
les coûts d’aménagement régionaux visant à recouvrer les coûts en capital liés à la 
croissance des systèmes d’égout. Ces frais sont calculés en fonction d’estimations des 
coûts en capital pour les systèmes primaires (c.-à-d. les stations de pompage et les tuyaux 
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d’égout) ou des installations de traitement des eaux. Les frais sont destinés à recouvrer 
99 % des coûts des systèmes primaires liés à la croissance et 10 % des coûts non liés à la 
croissance (en partant du principe que lorsqu’un tuyau est remplacé, le nouveau tuyau est 
généralement plus grand en prévision de la croissance). Les coûts en capital liés aux 
installations de traitement des eaux sont répartis parmi les districts considérés comme 
bénéficiant des nouvelles installations. 

� Prince George – la municipalité calcule les frais pour coûts d’aménagement en fonction 
des évaluations fournies dans le rapport City of Prince George Development Cost Charge 
Review (juillet 1997) rédigé par UMA Engineering Ltd. On a calculé les frais pour coûts 
de production des maisons individuelles du secteur central de la ville à 8 069 $ (facteur 
d’assistance de 1 %), en se basant sur les coûts en capital prévus liés à la croissance. En 
fait, comme un tel calcul aurait entraîné une augmentation importante des frais, ceux 
applicables aux maisons individuelles du secteur central ont été considérablement réduits, 
se chiffrant à 3 412 $ en 2002. 



Annexe C – Estimation de l’impôt foncier sur les habitations neuves 

La présente annexe contient une estimation de l’impôt foncier sur les habitations neuves dans 
30 municipalités canadiennes. Une estimation de l’impôt foncier est effectuée pour quatre types 
de logements neufs : les maisons individuelles de taille modeste, les maisons en rangée, les 
appartements en copropriétés et les immeubles d’appartements locatifs modestes. Le prix et la 
taille des logements neufs sont détaillés à l’annexe A — les caractéristiques des habitations 
varient considérablement d’une municipalité à l’autre. 

Les valeurs estimatives ont été déterminées par l’expert sur la base de discussions avec des 
agents d’évaluation et de taxation dans les différentes municipalités. Étant donné que les valeurs 
estimatives sont basées sur des logements qui sont entièrement théoriques (il n’y avait aucune 
information sur l’emplacement exact des propriétés ni de description précise de leurs 
caractéristiques), et que les pratiques d’évaluation sont plutôt floues (celles-ci semblent relever 
davantage de l’art que de la science), il est impossible de déterminer avec précision la valeur 
estimative que des évaluateurs qualifiés auraient pu attribuer aux différentes propriétés. Ainsi, les 
valeurs estimatives doivent être considérées comme une approximation de la valeur probable des 
propriétés. Par conséquent, l’estimation des impôts présentée dans la présente annexe doit être 
considérée comme une simple indication de l’impôt réel en vigueur. 

La procédure d’évaluation de la valeur des habitations est la suivante. 

� Les pratiques générales d’évaluation des propriétés neuves ont été discutées avec des 
évaluateurs locaux. Ces discussions ont permis de savoir si l’évaluation de la valeur est 
fondée sur une comparaison ou sur les coûts estimatifs (ou sur les revenus dans le cas des 
propriétés locatives), si des réductions sur la valeur marchande sont une pratique 
courante, quelle est l’année de référence pour l’évaluation et quels autres facteurs entrent 
dans l’évaluation. 

� Pour les habitations de propriétaires-occupants, la plupart des municipalités posent 
l’hypothèse que le prix de l’habitation (de l’annexe A, en ajoutant la TPS/TVH) équivaut 
à la juste valeur marchande en 2002. Dans la plupart des municipalités, l’année de 
référence de l’évaluation est antérieure à 2002. Ainsi, la juste valeur marchande 
estimative de 2002 a été minorée afin de refléter l’année de l’évaluation (en appliquant 
l’indice des prix des logements neufs de Statistique Canada des années en question 
comme déflateur).   

� Pour les immeubles d’appartements locatifs, dans les municipalités où les taux de 
capitalisation ou les multiplicateurs de revenu brut sont utilisés pour déterminer la valeur, 
l’estimation de la valeur des appartements locatifs est basée sur l’estimation des loyers au 
prix du marché. Dans certaines municipalités, des évaluateurs ont consenti à donner une 
estimation basée sur l’information fournie par l’expert ; d’autres ont fourni l’estimation 
des coûts d’exploitation qu’ils utilisent dans la détermination de la valeur estimative — 
celle-ci étant généralement fondée sur leur expérience des coûts d’exploitation de 
propriétés locatives de leur région. Par conséquent, leurs estimations des coûts 
d’exploitation n’arrivaient pas toujours aux mêmes conclusions que celles tirées de 
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manière indépendante par l’expert. Au Québec, où les évaluateurs ont indiqué que les 
valeurs estimatives sont généralement basées sur les coûts de production, on a posé 
l’hypothèse que les coûts estimatifs des logements reflétaient la valeur aux fins de 
l’estimation. Pour des raisons de confidentialité, de nombreux évaluateurs ont demandé 
que les procédures exactes (taux de capitalisation et estimation des revenus/coûts) 
touchant la détermination des valeurs estimatives ne soient pas divulguées dans le 
rapport. Par conséquent, dans le cas des immeubles locatifs (tableau C-4), seules les 
valeurs estimatives sont présentées.  

� Les taux d’imposition municipaux en vigueur à l’heure actuelle ont été appliqués aux 
valeurs estimatives afin de déterminer le montant de l’impôt foncier. Dans certaines 
municipalités, l’impôt foncier a été modifié afin de tenir compte des rajustements 
normalement en vigueur dans le calcul de l’impôt foncier. En effet, dans certaines 
municipalités, l’évaluation résidentielle est multipliée par un facteur avant l’application 
du taux d’imposition officiel ; pour les besoins de la présente étude, ce rajustement est 
présenté comme un taux d’imposition plus bas, plutôt que par une valeur estimative 
rajustée. 

� Dans certaines municipalités, divers frais additionnels sont exigés — collecte des 
déchets, enlèvement de la neige, etc. Le cas échéant, ces frais additionnels ont été ajoutés 
à l’impôt foncier estimatif, afin d’uniformiser les données avec celles des municipalités 
où les coûts de ces services sont inclus dans l’impôt foncier général. Les frais d’aqueduc 
et d’égout font exception : afin d’uniformiser les données avec la majorité des 
municipalités (où les frais d’aqueduc et d’égout font l’objet d’une mesure), ces frais n’ont 
pas été inclus dans la présente étude. 

� Au Manitoba et en Colombie-Britannique, les gouvernements provinciaux offrent des 
octrois aux propriétaires-occupants. Ces octrois sont de 400 $ et de 470 $ respectivement, 
et ne sont pas offerts aux propriétaires d’immeubles d’appartements locatifs. Ils ont été 
déduits de l’impôt foncier total des habitations de propriétaires-occupants. 

Tel que discuté dans le corps du présent rapport, l’estimation de l’impôt foncier n’est pas basée 
sur une unité de comparaison constante — la taille des logements, la valeur et les caractéristiques 
incluses dans les propriétés peuvent varier considérablement d’une municipalité à l’autre. C’est 
pourquoi le lecteur doit être prudent avant de tirer des conclusions sur les différences apparentes 
dans le taux estimatif d’impôt foncier entre les municipalités, et tenir compte du fait que les 
valeurs estimatives doivent être considérées comme des approximations seulement (tel que 
discuté ci-dessus). 

De même, comme il a été indiqué dans le corps du présent rapport, l’estimation du prix et des 
coûts de production des maisons en rangée, des appartements en copropriétés et des immeubles 
d’appartements locatifs n’a pas été faite dans certaines petites municipalités ; peu d’information 
sur les coûts de production et le prix de ces habitations est disponible car de telles productions 
ont été rares dans ces municipalités au cours des dernières années.     



C-3

Tableau C-1 
Valeur estimative et impôt foncier 
Maisons individuelles 

Type d’évaluation Année de 
référence 

Prix 
2002 

Prix 
incluant 
TPS/TVH 

Déflateur Valeur 
estimative 

Taux 
d’imposition 

Estimation 
des taxes 

Frais 
supplé-
mentaires 

Crédits Total 
net 

St. John’s Valeur marchande 1999 130 000 146 224 0,93 135 500 1,2700 % 1 721  1 721 
Charlottetown Valeur marchande Actuelle 125 000 130 600 1,00 130 600 1,6900 % 2 207 155  2 362 
Halifax Valeur marchande 2000 140 000 157 472 0,94 148 000 1,4330 % 2 121   2 121 
Moncton Valeur marchande Actuelle 120 000 134 976 1,00 135 000 1,6047 % 2 166  2 166 
Montréal Valeur marchande 1999 145 000 158 768 0,87 138 500 2,3202 % 3 213  3 213 
Laval Valeur marchande 1999 155 000 169 717 0,87 148 000 1,9900 % 2 945 179  3 124 
Longueuil Valeur marchande 1999 140 000 153 293 0,87 133 700 1,9590 % 2 619 96  2 715 
Gatineau Valeur marchande 1999 135 000 147 818 0,78 114 600 1,9270 % 2 208 234  2 442 
Québec Valeur marchande 1999 110 000 120 445 0,93 111 500 2,0926 % 2 333 156  2 489 
Toronto Valeur actuelle 1999 285 000 297 768 0,92 275 100 1,1038 % 3 037  3 037 
Mississauga Valeur actuelle 1999 260 000 271 648 0,92 250 900 1,2423 % 3 117  3 117 
Vaughan Valeur actuelle 1999 275 000 287 320 0,92 265 400 1,2038 % 3 195  3 195 
London Valeur actuelle 1999 160 000 167 168 0,93 154 700 1,6646 % 2 575  2 575 
Ottawa Valeur actuelle 1999 230 000 240 304 0,78 186 300 1,7231 % 3 210   3 210 
Sudbury Valeur actuelle 1999 150 000 156 720 1,01 159 000 1,7554 % 2 791  2 791 
Windsor Valeur actuelle 1999 150 000 156 720 0,99 154 900 1,7426 % 2 699  2 699 
Winnipeg Valeur marchande 1999 145 000 151 496 0,93 141 600 2,7041 % 3 829 89 400 3 518 
Regina Juste valeur 1998 135 000 141 048 0,90 126 900 2,4641 % 3 127   3 127 
Saskatoon Juste valeur 1998 145 000 151 496 0,92 140 100 1,8600 % 2 606  2 606 
Calgary Valeur marchande 2001 175 000 182 840 0,95 174 500 0,8972 % 1 566  1 566 
Edmonton Valeur marchande 2001 165 000 172 392 0,94 161 800 1,1601 % 1 877 118  1 995 
Grande Prairie Valeur marchande 2001 130 000 135 824 0,98 132 500 1,3110 % 1 737 97  1 834 
Burnaby Valeur marchande 2001 395 000 417 175 0,98 407 200 0,7813 % 3 181 470 2 711 
Surrey Valeur marchande 2001 315 000 329 112 0,98 321 300 0,7794 % 2 504 177 470 2 211 
Kelowna Valeur marchande 2001 210 000 219 408 0,98 214 000 1,1477 % 2 456 93 470 2 079 
Prince George Valeur marchande 2001 160 000 167 168 0,98 163 000 1,7309 % 2 821 470 2 351 
Saanich Valeur marchande 2001 255 000 266 424 0,97 258 600 1,0106 % 2 613 107 470 2 250 
Whitehorse Coût de 

remplacement 
(moins la 
dépréciation) 150 000 

   

140 000 1,1990 % 1 679 87 1 766 
Yellowknife Valeur marchande 

(terrain) plus coût 
de remplacement 165 000 165 000 165 000 1,4689 % 2 424 120 2 544 
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Tableau C-2 
Valeur estimative et impôt foncier 
Maisons en rangée 

Type d’évaluation Année de 
référence 

Prix 
2002 

Prix 
incluant 
TPS/TVH 

Déflateur Valeur 
estimative 

Taux 
d’imposition 

Estimation 
des taxes 

Frais 
supplé-
mentaires 

Crédits Total 
net 

St. John’s Valeur marchande 1999 115 000 129 352 0,93 119 800 1,2700 % 1 521  1 521 
Halifax Valeur marchande 2000 160 000 179 968 0,94 169 100 1,4330 % 2 423   2 423 
Montréal Valeur marchande 1999 170 000 186 142 0,87 162 400 2,3202 % 3 768  3 768 
Laval Valeur marchande 1999 130 000 142 344 0,87 124 200 1,9900 % 2 472 179  2 651 
Longueuil Valeur marchande 1999 120 000 131 394 0,87 114 600 1,9590 % 2 245 86  2 331 
Gatineau Valeur marchande 1999 125 000 136 869 0,78 106 100 1,9270 % 2 045 234  2 279 
Québec Valeur marchande 1999 100 000 109 495 0,93 101 400 2,0926 % 2 122 156  2 278 
Toronto Valeur actuelle 1999 225 000 235 080 0,92 217 200 1,1038 % 2 397  2 397 
Mississauga Valeur actuelle 1999 200 000 208 960 0,92 193 000 1,2423 % 2 398  2 398 
Vaughan Valeur actuelle 1999 210 000 219 408 0,92 202 700 1,2038 % 2 440  2 440 
London Valeur actuelle 1999 165 000 172 392 0,93 159 600 1,6646 % 2 657  2 657 
Ottawa Valeur actuelle 1999 185 000 192 933 0,78 149 600 1,7231 % 2 578   2 578 
Windsor Valeur actuelle 1999 150 000 156 720 0,99 154 900 1,7426 % 2 699  2 699 
Winnipeg Valeur marchande 1999 160 000 166 861 0,93 156 000 2,7041 % 4 218 51 400 3 869 
Regina Juste valeur 1998 120 000 125 376 0,90 112 800 2,4641 % 2 780   2 780 
Saskatoon Juste valeur 1998 105 000 109 704 0,92 101 400 1,8600 % 1 886  1 886 
Calgary Valeur marchande 2001 145 000 151 496 0,95 144 600 0,8972 % 1 297  1 297 
Edmonton Valeur marchande 2001 125 000 130 600 0,94 122 600 1,1601 % 1 422 77  1 499 
Vancouver Valeur marchande 2001 260 000 271 149 0,98 264 700 0,6621 % 1 753 119 470 1 402 
Burnaby Valeur marchande 2001 200 000 208 576 0,98 203 600 0,7813 % 1 591 470 1 121 
Surrey Valeur marchande 2001 190 000 198 512 0,98 193 800 0,7794 % 1 510 177 470 1 217 
Kelowna Valeur marchande 2001 150 000 156 720 0,98 152 900 1,1477 % 1 755 93 470 1 378 
Saanich Valeur marchande 2001 180 000 188 064 0,97 182 600 1,0106 % 1 845 470 1 375 
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Tableau C-3 
Valeur estimative et impôt foncier 
Appartements en copropriétés 

Type d’évaluation Année de 
référence 

Prix 
2002 

Prix 
incluant 
TPS/TVH 

Déflateur Valeur 
estimative 

Taux 
d’imposition 

Estimation 
des taxes 

Frais 
supplé-
mentaires 

Crédits Total 
net 

St. John’s Valeur marchande 1999 135 000 151 848 0,93 140 700 1,2700 % 1 787  1 787 
Halifax Valeur marchande 2000 125 000 140 600 0,94 132 100 1,4330 % 1 893   1 893 
Montréal Valeur marchande 1999 135 000 147 818 0,87 128 900 2,3202 % 2 991  2 991 
Laval Valeur marchande 1999 145 000 158 768 0,87 138 500 1,9900 % 2 756 179  2 935 
Longueuil Valeur marchande 1999 100 000 109 495 0,87   95 500 1,9590 % 1 871 81  1 952 
Québec Valeur marchande 1999 85 000 93 071 0,93   86 200 2,0926 % 1 804 156  1 960 
Toronto Valeur actuelle 1999 140 000 146 272 0,92 135 100 1,1038 % 1 491  1 491 
Mississauga Valeur actuelle 1999 130 000 135 824 0,92 125 500 1,2423 % 1 559  1 559 
Vaughan Valeur actuelle 1999 160 000 167 168 0,92 154 400 1,2038 % 1 859  1 859 
London Valeur actuelle 1999 150 000 156 720 0,93 145 100 1,6646 % 2 415  2 415 
Ottawa Valeur actuelle 1999 130 000 135 574 0,78 105 100 1,7231 % 1 811   1 811 
Windsor Valeur actuelle 1999 160 000 167 168 0,99 165 200 1,7426 % 2 879  2 879 
Winnipeg Valeur marchande 1999 120 000 125 145 0,93 117 000 2,7041 % 3 164 20 400 2 784 
Regina Juste valeur 1998 105 000 109 704 0,90   98 700 2,4641 % 2 432   2 432 
Saskatoon Juste valeur 1998 110 000 114 928 0,92 106 300 1,8600 % 1 977  1 977 
Calgary Valeur marchande 2001 125 000 130 600 0,95 124 600 0,8972 % 1 118  1 118 
Edmonton Valeur marchande 2001 105 000 109 704 0,94 102 900 1,1601 % 1 194 77  1 271 
Vancouver Valeur marchande 2001 170 000 177 289 0,98 173 100 0,6621 % 1 146 470 676 
Burnaby Valeur marchande 2001 165 000 172 075 0,98 168 000 0,7813 % 1 313 470 843 
Surrey Valeur marchande 2001 120 000 125 376 0,98 122 400 0,7794 % 954 177 470 661 
Kelowna Valeur marchande 2001 130 000 135 824 0,98 132 500 1,1477 % 1 521 470 1 051 
Saanich Valeur marchande 2001 125 000 130 600 0,97 126 800 1,0106 % 1 281 470 811 
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Tableau C-4 
Valeur estimative et impôt foncier 
Immeubles d’appartements locatifs de taille modeste (par logement) 

Nouveau taux pour immeubles 
collectifs (Ontario) 

Méthode principale 
d’évaluation de la 
valeur

Valeur 
estimative 

Taux 
d’imposition 

Estimation 
des taxes 

Frais supplé-
mentaires 

Taxes 
totales 

Taux de 
taxation 

Taxe 

St. John’s Détermination du revenu 41 600 1,2700 % 528  528  
Charlottetown Détermination du revenu 42 500 1,6900 % 718 155 873  
Halifax Détermination du revenu 55 000 1,4330 % 788  788  
Moncton Détermination du revenu 46 200 3,1547 % 1 457  1 457  
Montréal Coût estimatif 84 000 2,4121 % 2 026  2 026  
Laval Coût estimatif 82 000 2,0100 % 1 648 179 1 827  
Longueuil Coût estimatif 75 000 1,9590 % 1 469 81 1 550  
Gatineau Coût estimatif 78 000 1,9270 % 1 503 234 1 737  
Québec Coût estimatif 75 000 2,0926 % 1 569 156 1 725  
Toronto Détermination du revenu 89 800 3,2973 % 2 961  2 961 1,1038 % 991 
Mississauga Détermination du revenu 76 800 1,8801 % 1 444  1 444  
Vaughan Détermination du revenu 74 500 1,4531 % 1 083  1 083 1,2038 % 897 
London Détermination du revenu 54 700 3,0953 % 1 693  1 693  
Ottawa Détermination du revenu 65 500 3,2903 % 2 155  2 155 1,7231 % 1 129 
Sudbury Détermination du revenu 60 500 3,0784 % 1 862  1 862  
Windsor Détermination du revenu 55 400 3,8246 % 2 119  2 119  
Winnipeg Détermination du revenu 51 000 2,7041 % 1 379 20 1 399  
Regina Coût redressé 53 800 3,5586 % 1 915  1 915  
Saskatoon Coût redressé 54 300 3,1600 % 1 716  1 716  
Calgary Détermination du revenu 82 300 0,8972 % 738  738  
Edmonton Détermination du revenu 67 000 1,2999 % 871 77 948  
Vancouver Détermination du revenu  127 100 0,6621 % 842  842  
Burnaby Détermination du revenu  109 400 0,7813 % 855  855  
Surrey Détermination du revenu 88 300 0,7794 % 688 177 865  
Saanich Détermination du revenu 88 000 1,0106 % 889  889  
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Visitez notre page d'accueil à l'adresse suivante : www.cmhc-schl.gc.ca




